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Préface

T a Région Nord-Pas de Calais porte une attention toute particulière au développement et à l ’aménagement des 
A j  activités économiques ainsi q u ’à la gestion du milieu marin de la façade maritime.

le 30 mai 1983, une convention de coopération avec VIF R E M  E R . A  ce titre, un programme régional intégré concer­
nant l ’environnement littoral du Nord-Pas de Calais a été conçu et conduit avec les organismes régionaux de 
recherche et les services administratifs concernés.

Trois objectifs principaux ont été fix é s  au program m e pluriannuel sur l ’environnement : évaluer la qualité du  
milieu marin littoral, identifier les origines et estimer les apports au milieu marin, évaluer le devenir et les effets des 
substances indésirables rejetées.

fourn it pour divers paramètres physicochimiques et bactériologiques retenus: les concentrations dans les trois 
compartiments du milieu marin (l’eau, le sédiment et la matière vivante); la comparaison des résultats obtenus à 
des valeurs de référence et, dans la mesure du possible, à des normes afin d ’évaluer les niveaux régionaux; enfin, il 
identifie les zones qui présentent les plus fortes concentrations de contaminants.

“Le littoral de la région Nord-Pas de Calais, qualité du milieu m arin”.

La présente synthèse vise le second objectif, à savoir, le recensement des apports au milieu marin, tant du point 
de vue de leur localisation que de leur nature, et une évaluation des f lu x  rejetés. Elle s ’appuie sur l ’ensemble des 
résultats présentés dans les seize rapports de recherche du programme intégré, réalisés de 1983 à 1986, ainsi que 
sur divers résultats obtenus dans le cadre des suivis réglementaires des services gestionnaires publics.

Ce bilan général de tous les apports à la mer constitue la suite logique de la première synthèse concernant la 
qualité du milieu marin littoral de la région Nord-Pas de Calais.

Décidée à soutenir une politique active en matière de recherche et développement dans ce domaine, elle a signé,

lier objectif à atteindre, a été effectué entre 1980 et 1985. Il

Les conclusions de cette première synthèse sont rassemblées dans un rapport, publié en décembre 1986, intitulé

Noël JOSÈPHE
Président du Conseil Régional 

de la région Nord - Pas de Calais
P rés id e n t d ire c te u r général

de l’IFR EM ER

Pierre PAPON
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I n t r o d u c t io n

E rapport a pour objet de 
présenter un bilan des ap­
ports au milieu marin dans 

le Nord - Pas de Calais. Pour cela, 
on a regroupé avec les résultats 
acquis au travers du programme 
régional intégré sur l’environnement 
littoral, diverses autres données issues 
des organismes ayant des missions 
de surveillance et de contrôle.

L’ampleur du programme régional 
qu’il aurait été nécessaire de réaliser 
pour quantifier strictement les contri­
butions de toutes les arrivées de pol­
lution au milieu marin dépasse très 
largement les moyens régionaux dis­
ponibles. Cependant, il faut bien 
noter que les contrôles à caractère 
réglementaire demandés par les ser­
vices administratifs ou encore les 
suivis réalisés paules organismes ges­
tionnaires publics ne sont pas prévus 
pour calculer des flux et donc se prê­
tent mal à ce type d’interprétation.

Ce rapport comprend trois parties. 
Les deux premières rassemblent tou­
tes les données disponibles sur les 
différents types d ’apports au milieu 
marin. La troisième concerne le cal­
cul des flux. On a distingué, d ’une 
part, les apports directs à la côte, 
c’est-à-dire les sources ponctuelles 
sur lesquelles des actions correctives

peuvent être envisagées en fonction 
des effets constatés, d ’autre part, les 
apports diffus en mer, dont l’impact 
est beaucoup plus difficile à évaluer.

Un effort im portant a été fait pour 
localiser les apports ponctuels : écou­
lements naturels, égouts urbains, re­
jets industriels. A la fin de la pre­
mière partie, on trouvera une car­
tographie détaillée comprenant 12 
planches sur lesquelles sont repérés 
les principaux apports directs et les 
sources potentielles de pollution à 
terre. Un codage unique* de chaque 
rejet ou groupe de rejets y est institué 
et sera utilisé tout au long du rapport.

Dans la seconde partie, on a dres­
sé un bilan des connaissances sur les 
apports diffus en m er: retombées 
atmosphériques, immersions des pro­
duits de dragage et influences des 
zones maritimes adjacentes.

Dans la troisième partie, sont réca­
pitulés les résultats des calculs réali­
sés pour trois groupes principaux de 
flux : bactéries fécales, charge parti- 
culaire et matières nutritives ainsi 
que contaminants chimiques.

La plupart de ces estimations de 
flux doivent être reconnues comme 
très approximatives et aléatoires. Ces 
données d ’apports ne devront sur­

C tout pas être considérées comme des 
valeurs absolues, mais plutôt comme 
des valeurs repères pouvant fluctuer 
dans de très larges gammes que l’on 
tentera de préciser.

La finalité de ce rapport n ’est pas 
de conduire à des conclusions à 
caractère opérationnel quant aux 
travaux d ’assainissement côtier et, 
plus généralement, de lutte anti­
pollution à mettre en place. L’obten­
tion de telles conclusions opération­
nelles relève d ’une politique générale 
d ’assainissement et appelle des études 
ponctuelles portant sur des secteurs 
choisis et orientées vers des objectifs 
précis. Le présent bilan vise plutôt 
une réflexion d ’ensemble sur les ap­
ports pouvant contaminer le littoral 
régional, afin d ’apprécier les princi­
pales sources et de fournir quelques 
principes généraux sur les priorités 
permettant de sauvegarder ou de res­
taurer la qualité des eaux côtières.

Les multiples documents utilisés 
pour la présente synthèse ont été 
répertoriés dans une liste bibliogra­
phique, en annexe ; ils seront signa­
lés au fur et à mesure du rapport par 
un numéro d ’ordre alphabétique indi­
qué entre parenthèses. Tous les 
organismes publics consultés sont 
également cités en annexe.

* Le codage comprend trois éléments : un chiffre (numéro de planche de la cartographie du chapitre 5), suivi d ’une lettre 
(R =  Rejet, S =  Source), suivi d ’un chiffre (numéro d ’ordre de l’apport sur la planche).
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APPORTS DIRECTS A LA MER : 
REJETS ET ÉCOULEMENTS NATURELS

D n n o  l c u ç  p ix im c ic  p a i  n e ,

on s’intéresse spécifiquement

soit par les ouvrages fixes mis en 
place par l’homme à cette fin, soit 
par les écoulements naturels du ré­
seau hydrographique. La figure 1 
schématise ces derniers en les distin­
guant bien des autres types d ’apports 
à la mer que sont les apports diffus : 
retombées atmosphériques, produits 
de dragages, ... apports qui seront 
traités dans la deuxième partie du 
rapport.

Les rejets directs, localisés sur le 
rivage même ou dans les zones por­
tuaires, sont souvent à proximité de 
la source de l’effluent. Ce sont géné­
ralement des rejets anciens, d ’eaux 
usées urbaines ou industrielles, épu­
rées ou non, voire d’eaux pluviales. 
Ils se font par émissaires de configu­
rations diverses. Les organismes ges­
tionnaires du Domaine Public Mari­
time en ont dressé des inventaires; 
ils peuvent donc être localisés sur des 
cartes. En règle générale, ce sont de 
petits apports du point de vue des 
débits rejetés; ils sont susceptibles 
cependant d ’engendrer des effets lo­
caux notables. On distingue classi­
quement les rejets urbains et les 
rejets industriels.

Les effluents domestiques produits 
par la population des agglomérations 
urbaines sont collectés dans des ré­
seaux et conduits généralement dans 
une station d ’épuration avant d ’être 
rejetés dans le milieu naturel. Dans 
certains cas, les effluents sont rejetés 
directement sans épuration.

Les effluents produits par les acti­
vités industrielles sont extrêmement 
variés. Certaines substances rejetées 
peuvent imposer de réaliser un trai­
tement spécifique. Ils sont ensuite 
collectés dans les réseaux d ’assainis­
sement ou rejetés directement vers le 
milieu naturel.

Les écoulements naturels, débou­
chant sur le littoral régional, véhicu­
lent matières et substances diverses 
rejetées en am ont sur l’ensemble des 
bassins versants (drainage des terres

agricoles, effluents industriels et 
urbains...). La connaissance des flux 
à leurs exutoires suppose donc de 
bien connaître les débits et la qualité 
des écoulements à l’aval des bassins 
versants.

D u point de vue de la nature des 
substances rejetées, on a distingué 
trois catégories d ’apports.

•  Les apports à dominante bacté­
rienne. Il s’agit principalement des 
égouts urbains, des rejets de cer-

A P P O R T S  DIFFUS EN M ER

f

«

Milieu
terrestre

A P P O R T S  DIRECTS A LA COTE

R E J E T S  D I R E C T S  «  + E C H A N G E S  O C E A N I Q U E S

R E J E T S  D A N S  L E S  P O R T S  

<(¡Z Z  E C O U L E M E N T S  N A T U R E L S

A P P O R T S  A T M O S P H E R I Q U E S

A P P O R T S  PAR L E S  D R A G AG E S

Figure 1 - Les différents types d’apports à la mer
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taines industries agroalimentaires et 
des abattoirs... Ces rejets apportent, 
outre des contaminants bactériens, 
des matières organiques, de l’azote et 
du phosphore.

•  Les apports à dominante chimi­
que. Ils correspondent plus spécifi­
quement aux rejets industriels, à cer­
tains canaux ou ruissellements recon­
nus très contaminés du point de vue 
des matières particulaires ou des 
contaminants chimiques.

•  Les apports mixtes. Les écoule­
ments naturels tels que les cours 
d ’eau sont visés par cette dénomina­
tion. Dans presque tous les cas, ces 
apports contiennent des germes bac­
tériens, des matières particulaires 
organiques et nutritives et, à l’état de 
traces, des contaminants chimiques.

Cette classification sert de base à 
la présentation de la cartographie 
synthétique du chapitre 5 de cette 
première partie :

— Les apports à dominante bacté­
rienne sont repérés dans les tableaux 
par la lettre B et sur les planches par 
la couleur jaune,
— Les apports à dominante chimi­
que sont précisés dans les tableaux 
par la lettre C et dans les planches 
par la couleur rouge,
— Les apports mixtes, repérés par 
les lettres B, C, sont les écoulements 
naturels représentés par des flèches 
bicolores jaune et rouge.

14



1. INVENTAIRE DES REJETS 
ET

ÉCOULEMENTS NATURELS

es rejets à la mer sont placés 
sous la responsabilité de plu­
sieurs organismes adminis­

tratifs qui interviennent dans les pro­
cédures d ’autorisation et dans les 
actions de contrôle. De nombreux 
travaux ont été réalisés sur les rejets 
à la mer dans la région Nord-Pas de 
Calais, d ’abord, par les Services 
concernés dans le cadre de leurs mis­
sions propres, et aussi, à l’occa­
sion des études particulières menées 
dans le cadre du programme régio­
nal intégré sur l’environnement, fi­
nancées conjointement par la Région 
Nord-Pas de Calais et l’IFREMER.

1.1. Organismes concernés

Tous les organismes concernés par 
les apports à la mer ont été consultés 
dans le cadre de cette étude. Dans le 
tableau 1, on a récapitulé schémati­
quement quels services sont en charge 
de la police des eaux, du contrôle 
des rejets, de la gestion des res­
sources en eau...

La complexité de cette organisa­
tion n’échappe à personne. On n ’en 
retiendra que quelques principes 
généraux.

— La gestion globale du Domaine 
Public M aritime (DPM ) et donc du 
milieu m arin récepteur, ainsi que des 
rejets à la mer, relève de la compé­
tence des Services M aritim es: Ser­
vice M aritime du Port Autonome de 
Dunkerque (PAD), Service Maritime 
des ports de Boulogne et Calais 
(SMBC). Leur mission comprend

L des actions de police des eaux et de 
lutte contre la pollution marine. A ce 
titre, ils réalisent :
•  l’inventaire des rejets et leur iden­
tification,
•  le contrôle des immersions en mer,
•  les dossiers de demande d ’autori­
sation de rejet pour les nouvelles 
implantations.

— Les rejets urbains débouchant à 
la mer relèvent de la responsabilité 
générale des Services Maritimes en 
liaison avec l’Agence de l’Eau Artois- 
Picardie (AEAP) et les Directions 
Départementales des Affaires Sani­
taire et Sociale (DDASS). Les rejets 
des stations d ’épuration urbaines qui 
collectent la majeure partie des ef­
fluents urbains sont suivis par les 
Services départementaux d ’Assistance 
Technique aux Stations d ’Epuration

(SATESE). Ces contrôles ont pour 
vocation d ’aider les exploitants à 
assurer le bon fonctionnement des 
installations de traitement des eaux 
usées.
— Les rejets industriels des établis­
sements classés sont contrôlés par la 
Direction Régionale de l’Industrie et 
de la Recherche (D R IR ) en liaison 
avec l’Agence de l’Eau.
— Pour les écoulements naturels 
(rivières et canaux) débouchant en 
mer, l’Agence de l’Eau assure, dans 
le cadre du Réseau National de Bas­
sin, un suivi permanent. Cet orga­
nisme collecte par ailleurs de nom ­
breuses informations sur les rejets 
d ’eaux usées urbaines et industrielles 
ainsi que sur les prélèvements d ’eau 
afin de percevoir les redevances cor­
respondantes.

TYPE D’ACTIVITÉ DOMAINE MARITIME DOMAINE
CONTINENTAL

Police des eaux — Services Maritimes — DDA (zones rurales)

Contrôle des rejets classés :
(SMBC, PAD) — DDE (autres zones)

- industriels -  DRIR -  DRIR
- autres rejets — Services Maritimes -  DDA

— Cellules anti-pollution -  DDE
Autres contrôles -  CEPPOL -  SATESE

-  AREMAD

Gestion de la ressource -  IFREMER/CRSU -  AEAP
(zones conchylicoles) -  SRAE

-  DDASS
(eaux de baignade)

-  AEH

Tableau 1 - Principaux organismes publics concernés par les apports à la mer
(les sigles sont explicités en annexe)
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1.2. Documents disponibles

Divers documents concernant les 
apports à la mer ont été produits 
dans le cadre des missions propres à 
certains organismes ou à l’occasion 
d ’études particulières.

Certains documents concernent stric­
tement l’inventaire et la localisation 
des rejets, d ’autres s’intéressent aux 
apports en termes de flux. Seuls, les 
documents généraux sont présentés 
ci-dessous. D ’autres rapports plus 
spécifiques seront signalés au fur et à 
mesure au niveau des apports parti­
culiers auxquels ils se réfèrent.

1.2.1. Les inventaires
des Services Maritimes

Les Services Maritimes (SMBC et 
PAD) ont réalisé l’inventaire des 
rejets à la mer pour chacun des deux 
départements de la région.

Le littoral du Pas-de-Calais 
(source SMBC)

Ce document d ’inventaire (57) 
comprend, pour le secteur de l’es­
tuaire de l’Authie à celui de l’Aa, 4 
cartes à l’échelle 1/50000 qui pré­
sente les rejets localisés et identifiés 
par un numéro, et une liste annexe 
récapitulant :

— les caractéristiques techniques de 
l’exutoire,
— la nature de l’effluent rejeté (do­
mestique ou industriel),
— l’existence ou non d ’une épuration,
— l’identification du propriétaire ou 
du gestionnaire, et s’il est soumis à 
une autorisation particulière,
— un débit moyen, dans certains 
cas,
— la concentration médiane en ger­
mes fécaux E. coli.

Au total, pour le seul département 
du Pas-de-Calais, on recense 265 
rejets, identifiés comme débouchant 
à la mer. Leur répartition est inégale 
le long du linéaire côtier. On trouve :
— des secteurs où les rejets sont très 
nombreux, correspondant aux agglo­
mérations de Calais (97 rejets), Bou­

logne (90 rejets), Etaples-Le Touquet 
(36 rejets) ;
— des secteurs où la densité de 
rejets est moyenne, de Sangatte à 
Wimereux (23 rejets, dont seulement 
5 rejets en baie de Wissant, du cap 
d ’Alprech à Camiers (8 rejets).

Le littoral du Nord (source PAD)
Cette cartographie de localisation 

des rejets (60) est disponible pour le 
littoral allant de l’Aa à la frontière 
belge. On compte très peu de rejets 
directs à la mer, l’essentiel des apports 
se faisant par l’intermédiaire de trois 
exutoires principaux qui sont la ri­
vière Aa, le port de Dunkerque- 
Ouest et le port de Dunkerque-Est 
dans lequel débouche le canal exu- 
toire. La plupart des effluents indus­
triels et urbains sont, dans ce dépar­
tement, raccordés à un réseau de 
collecte des eaux usées.

Ces deux inventaires des rejets 
constituent la référence régionale et 
une base de travail pour l’identifica­
tion et la localisation géographique 
des rejets à la mer. Ils seront repris et 
simplifiés dans la présentation des 
rejets sous forme cartographique dans 
le chapitre 5.

1.2.2. Les études produites dans 
le cadre du programme 
régional intégré

Apports et f lu x  bactériens (6, 7)
Confiée à l’Agence de l’Eau, cette 

étude a permis de mettre à jour et de 
compléter l’inventaire des services 
maritimes précité, d ’évaluer, lors 
d ’une campagne de mesures effectuée 
en 1985, les flux bactériens d ’origine 
fécale arrivant à la mer et, enfin, de 
faire apparaître les apports majeurs 
susceptibles d ’entraîner une dégrada­
tion de la qualité microbiologique 
des eaux littorales vis à vis des 
normes en vigueur pour la baignade 
et la conchyliculture.

Apports par les rivières (20, 38, 52)
Cette étude pluridisciplinaire réali­

sée par les équipes de l’IPL et de 
l’USTL concerne l’hydrobiologie, la

sédimentologie et les paramètres micro­
biologiques et chimiques au niveau 
des estuaires des quatre principales 
rivières de la région : l’Aa, la Canche, 
l’Authie, la Somme.

Des campagnes de prélèvements 
mensuels, réalisées en 1982, ont per­
mis de préciser la qualité des eaux, la 
nature de certains mécanismes hydro­
logiques et de donner un premier 
ordre de grandeur des flux apportés 
par ces cours d ’eaux.

Apports par les ports de Boulogne 
et Calais (49)

Les zones portuaires apparaissant 
comme des origines majeures de 
contamination du littoral, il est appa­
ru im portant de préciser la réparti­
tion des polluants dans les ports et 
d ’identifier les principaux apports y 
parvenant (étude conjointe I PL et 
USTL).

1.2.3. Les autres informations 
utilisées

De nombreux autres documents 
de nature et d ’origine très diverses 
apportent des renseignements com­
plémentaires, plus ou moins spécifi­
ques. On peut citer :

— L’Inventaire de qualité des eaux 
superficielles du bassin Artois-Picar- 
die réalisée par l’Agence de l’Eau (3). 
Il s’agit d ’une surveillance régulière, 
effectuée en différents points de me­
sures, répartis sur les cours d ’eau 
régionaux. Certaines de ces stations 
permanentes permettent d ’évaluer la 
qualité des apports provenant de 
l’arrière pays, mais la pollution géné­
rée dans la bande littorale n ’est pas 
totalement prise en compte. On no­
tera cependant qu’à partir de 1985 
l’Agence procède à un suivi bimen­
suel de qualité dans les estuaires.
— Les données de la D R IR  concer­
nant les rejets industriels classés (24). 
Elles sont fournies par le contrôle 
des rejets industriels, soumis à auto­
risation, et renseignent sur les apports 
de contaminants, en particulier les 
toxiques.
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— L’inventaire des secteurs conchy- 
licoles (31), réalisé par le Départe­
ment du Contrôle et du Suivi de la 
Ressource et de son Utilisation 
(CSRU) de 1’IFREM ER. Ce docu­
ment recense les informations rela­
tives aux gisements conchylicoles et 
aux modes d ’exploitation ainsi que 
les sources de pollution susceptibles 
de les affecter.

En conclusion, on voit que les 
documents d ’inventaire disponibles 
sont relativement nombreux mais de 
natures très diverses. Cela est dû à la 
complexité des apports et à leurs 
formes multiples et également à l’or­
ganisation administrative nationale. 
En conséquence, les données appa­
raissent plutôt hétérogènes tant dans 
les méthodes que dans les résultats 
obtenus. On a tenté cependant de 
dresser une cartographie unique des 
rejets à la mer sur le littoral régional 
Nord-Pas de Calais avant d ’obtenir 
une première estimation des flux. 
Cette cartographie, qui regroupe les 
rejets d ’origine urbaine et industrielle 
ainsi que les principales sources ponc­
tuelles potentielles de pollution, fait 
l’objet du chapitre 5 de la présente 
partie.
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2. REJETS URBAINS 
ET

ASSAINISSEMENT

’A U G M E N T A T IO N  des 
populations urbaines se tra-

  duit par l’augmentation des
apports, épurés ou non, et dont 
l’aboutissement est la mer, soit indi­
rectement par l’intermédiaire des ri­
vières et écoulements naturels, soit 
directement par émissaires pour cer­
taines villes côtières.

2.1. Origine et nature 
des effluents urbains

On trouve plus de 400000 habi­
tants, soit environ 10 % de la popu­
lation totale de la région Nord-Pas 
de Calais, concentrés en cinq ensem­
bles urbains situés en bord de mer, et 
répartis sur les 125 kilomètres du lit­
toral. Te nombre d’habitants de ces 
ensembles sont les suivants :
— Dunkerque-Grande Synthe 170000
— Calais 76000
— Boulogne-Le Portei 79 000
— Etaples-Le Touquet 20000
— Berck 14000

les augmentations saisonnières de 
population sont estimées globalement 
à plus de 200 000 personnes.

On voit que la densité de la popu­
lation est élevée, ce qui entraîne des 
apports d ’origine urbaine importants 
sur le littoral : on dénombre près de 
80 rejets urbains (ou groupes de 
rejets) directs à la mer identifiés “à 
dominante bactérienne”. Tous ces 
rejets ont été répertoriés et visualisés 
dans la cartographie présentée au 
chapitre 5.

Sur la façade nord, les rejets 
urbains transitent par les cours d ’eau : 
canal exutoire de Dunkerque, canaux 
débouchant à Calais, et Aa.

Sur la façade ouest, les rejets sont 
particulièrement nombreux et plus 
individualisés. Leur densité est maxi­
male à Boulogne (planche 9 de la 
cartographie), et sur le secteur Harde- 
lot-Etaples-Le Touquet (planches 10 
et 11). Signalons, enfin, certaines 
zones dont l’habitat est dispersé com­
me le site des caps et le M arquen- 
terre et dont la vocation touristique 
entraîne des fluctuations de popula­
tion saisonnière importantes.

Dans l’ensemble, les apports urbains 
les plus im portants en débits sont 
issus des stations d ’épuration et tran­
sitent par l’intermédiaire des écoule­
ments naturels.

Les effluents urbains sont consti­
tués par les eaux ménagères, c’est-à- 
dire les eaux utilisées pour la toilette,

la cuisine, la lessive, et par les eaux 
vannes, c’est-à-dire les eaux d ’éva­
cuation des matières urinaires et 
fécales.

On y trouve donc diverses matières 
telles que des débris végétaux et 
animaux, des fibres, des matières 
grasses, des détergents, des sels mi­
néraux dissous, ainsi que de nom­
breux composés organiques prove­
nant de la digestion humaine, des 
bactéries, des parasites intestinaux et 
divers micro-organismes.

L’assainissement littoral, que l’on 
présente, ci-après, s’intéresse à la col­
lecte des déchets et des eaux usées, à 
leur traitement et au rejet des effluents 
après épuration, en mer ou dans les 
écoulements superficiels y parvenant. 
On a résumé dans le tableau 2 quel­
ques ordres de grandeur des princi­
paux apports dus à un habitant. A 
l’évidence, ces valeurs spécifiques an­
nuelles ont d ’abord un intérêt indica-

300 kg Ordures ménagères
30 kg M atières en suspension
20 kg Dem ande biochimique en oxygène

4 kg Azote total (1 /2  ammoniacal)
1 kg Phosphore total (1/2 phosphate dissous)
1 kg Détergents (tensio-actifs)

20 g H ydrocarbures to taux

• g Hydrocarbures polyaromatiques
0,5 g Polluants organiques chlorés 

(solvants, lindane, D D T, PCB)
IO12 Coliformes fécaux

Tableau 2 - Apports urbains par habitant et par an
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tif (9) ; elles effacent d ’énormes 
variations journalières, saisonnières, 
et géographiques. Elles sont donc 
difficilement utilisables pour calcu­
ler des flux parvenant au milieu 
marin. On notera de plus que le 
volume unitaire d ’eaux usées s’ac­
croît quand la taille de l’aggloméra­
tion augmente. Avec un minimum de 
150 litres par jou r et par habitant, ce 
volume peut s’élever à plusieurs cent­
aines de litres par jour. Les observa­
tions faites par l’Agence de l’Eau 
m ontrent que la consom m ation 
moyenne en zone littorale est, dans la 
région, inférieure à 1001/j, et plutôt 
proche de 80 l/j.

Du point de vue des flux, on peut 
distinguer deux catégories principales 
de charges polluantes.
•  La charge bactériologique

Les connaissances actuelles sont, 
dans ce domaine plus qu’ailleurs, très 
fragmentaires et les méthodologies 
trop disparates pour quantifier avec 
précision les flux des micro-organis­
mes en provenance des rejets urbains. 
Cette remarque intéresse tous les 
types de rejets urbains: eaux usées 
brutes ou effluents traités à divers 
degrés d ’épuration, voire les écoule­
ments de temps sec dans les réseaux 
pluviaux.

La contam ination des zones litto­
rales de baignade, de conchylicul- 
ture, est certes en relation avec les 
pollutions bactériennes des grandes 
agglomérations mais elle est aussi 
due à de multiples sources diffuses et 
aux écoulements naturels. On peut 
citer, par exemple, les eaux vannes, 
en période estivale, des campings et 
des caravanages, les eaux de lessi­
vage des exploitations agricoles ou 
des surfaces imperméabilisées urbai­
nes, qui collectent des déjections 
animales...

Enfin, certains rejets industriels 
peuvent être classés “à dominante

bactérienne”. Ces rejets contenant 
des bactéries fécales sont principale­
ment ceux qui correspondent aux 
eaux vannes des usines ou aux ef­
fluents agro-alimentaires liés à l’éle­
vage, tels que les abattoirs (28).

Les concentrations* habituelles des 
eaux usées urbaines sont de l’ordre 
de :
— IO6 à IO8 E. coli par 100 ml,
— IO5 à IO7 Streptocoques D par 100 ml.

Les matières fécales contiennent 
occasionnellement des bactéries et 
virus pathogènes, responsables de 
maladies, telles que fièvres typho- 
paratyphoïdiques, dysenteries et di­
vers troubles gastro-intestinaux. Des 
parasites animaux, notamment des 
vers, peuvent s’y trouver aussi.

La recherche de ces éléments patho­
gènes, normalement peu abondants, 
est longue et délicate, et les coûts 
d ’analyses sont très élevés, ce qui 
exclut de les rechercher systémati­
quement en routine. Le contrôle 
porte donc habituellement sur des 
germes indicateurs de contamination 
fécale, inoffensifs par eux-mêmes, 
facilement identifiables, dont la pré­
sence indique la probabilité de mise

en évidence de micro-organismes patho­
gènes.

Les germes indicateurs les plus 
utiles dans le cadre des études de 
pollution sont :

— les coliformes qui sont tous ter­
restres, mais pas tous fécaux ;
— les E. coli, seul genre toujours 
d ’origine fécale, ils sont parfois assi­
milés à to rt dans diverses réglemen­
tations à d ’autres indicateurs cou­
ramment utilisés, les coliformes fé­
caux, ou encore les coliformes thermo­
tolérants ;
— les Streptocoques du groupe D 
de Lancefield, ou les entérocoques, 
qui représentent l’essentiel des strep­
tocoques fécaux.

L’origine de ces germes est essen­
tiellement humaine ou animale. Les 
concentrations dans les matièfes féca­
les de l’homme et de divers animaux 
sont importantes comme le montre 
le tableau 3.

•  La charge particulaire, organique 
et nutritive

Les effluents urbains se caractéri­
sent par leur grande richesse en 
matière organique et en éléments 
nutritifs. Les concentrations présentes

M A T IÈ R E  FÉC A LE E SC H E R IC H IA  COLI STREPTO C O Q U ES D

Homme 13000000 3000000
Chat 7 900000 27000000
Chien 23000000 980000000
R ongeur 160000 4 600000
Vache 230000 1 300000
Pore 3 300000 84000000
M outon 16000000 38 000000
C anard 33000000 54000000
Poulet 1 300000 3400000
D indon 290000 2 800000

Source (28)

Tableau 3 - Flux bactériens fécaux d’origine humaine ou animale
(par gramme de matière)

* En toute rigueur, il conviendrait de parler d ’U.L.C. (Unité formant colonie) pour des dénombrements effectués sur 
milieu solide et de N.P.P. (Nombre le plus probable) pour ceux réalisés en milieu liquide, ce que nous ne ferons pas 
pour plus de simplicité.
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dans les effluents sont de l’ordre de 
100 à 500 fois supérieures à celles 
mesurées dans le milieu. Q u’il s’agisse 
des eaux usées brutes ou épurées, les 
données disponibles sont celles utili­
sées par les constructeurs des sta­
tions d ’épuration et par les Services 
qui suivent leur fonctionnem ent 
(SATESE) : demande biologique en 
oxygène (D B 0 5), demande chimique 
en oxygène (DCO), matières en sus­
pension (MES) et parfois azote, 
phosphore.

La D B 0 5 (Demande Biologique 
en Oxygène en jours) mesure l’oxy­
gène consommé en 5 jours par les 
bactéries qui dégradent l’effluent : 
elle simule en quelque sorte la quan­
tité d ’oxygène qui sera prélevée au 
milieu naturel du fait de l’activité des 
micro-organismes. La DCO (Deman­
de Chimique en Oxygène) est plus 
élevée que la D B 0 5 : elle mesure la 
totalité de ce qui est oxydable par 
voie chimique. On exprime ces valeurs 
en concentration (mg/1).

Ces informations sont indirectes, 
elles permettent de calculer le ren­
dement des installations d ’épuration 
du point de vue des matières organi­
ques éliminées, mais sont insuffi­
santes pour connaître l’impact réel 
de l’effluent sur le milieu marin 
côtier.

Compte tenu de leur richesse en 
composés nutritifs et organiques, 
certains autres rejets d ’origine indus­
trielle peuvent parfois être assimilés 
aux rejets urbains, tout particulière­
ment des rejets d ’industries agro-ali­
mentaires.

2.2. Données disponibles

Les organismes chargés du contrôle 
des rejets urbains et du fonctionne­
ment des stations d’épuration font 
procéder, le plus souvent, à des 
mesures physicochimiques et prati­
quement jamais à des mesures bacté­
riologiques. Cependant, des études et 
des campagnes de mesures à carac­
tère exceptionnel ont été menées 
dans le cadre du programme régio­
nal intégré.

2.2.1. Les études du 
Programme Régional 
Intégré

Les études concernant les apports 
“à dominante bactérienne” pour les­
quels peu de données étaient dispo­
nibles sont les suivantes.
— L’étude des rejets littoraux (6,7) 
menée par l’Agence de l’Eau en 
1985-1987. Elle est basée sur l’inven­
taire de 116 rejets dans le Pas-de- 
Calais et de 5 rejets dans le Nord. On 
y rend compte de 1 à 2 mesures pour 
les petits rejets, et de 10 mesures 
environ pour une dizaine de rejets 
classés im portants en raison de leur 
débit, de leur concentration ou de la 
proximité d ’une zone sensible (bai­
gnade, mytiliculture...).

— L’étude des apports dans les ports 
de Boulogne-sur-Mer et de Calais, 
étude physico-chimique et bactério­
logique (49) destinée à compléter, sur 
le modèle des études effectuées à 
Dunkerque (47), les connaissances 
relatives aux origines des flux fécaux 
dans ces deux ports.
— L’étude des rejets dans l’estuaire 
de l’Aa (44). Ce bilan de deux cam­
pagnes de mesures inter-organismes 
vise à faire le point sur la situation 
bactériologique et chimique de la 
partie aval de l’Aa avant et pendant 
la réalisation de la station de relève­
ment de Petit-Fort-Philippe.

2.2.2. Les autres données 
relatives 
aux rejets urbains

Des informations complémentaires 
sont données dans plusieurs études 
parmi lesquelles on retiendra.

— Le contrôle des rejets de stations 
d ’épuration urbaines par les SATESE. 
Ces travaux portent essentiellement 
sur la pollution carbonée, Demande 
Biologique en Oxygène (D B 0 5), 
Demande Chimique en Oxygène 
(DCO), M atières En Suspension 
(MES) et Azote. A noter que les 
cahiers des charges des stations 
d ’épuration, y compris littorales, ne

comportent pas de contraintes microbio­
logiques jusqu’en 1986 ; des analyses 
microbiologiques ont été effectuées 
en 1987 sur les stations du littoral 
N ord-Pas de Calais à la demande de 
l’Agence de l’Eau. Les contrôles réa­
lisés par les SATESE pendant l’an­
née 1985 (53, 54) serviront de base à 
la présentation de la situation actuelle 
de l’assainissement littoral.

— L’étude de l’efficacité de la chlo­
ration des effluents des stations d ’épu­
ration littorales (21). Ce travail, mené 
sur les stations d ’épuration littorales 
équipées de dispositif de chloration 
des effluents, porte sur la description 
des installations, leur fonctionnement, 
les caractéristiques des ouvrages de 
désinfection et la vérification des 
temps de contact. Cinq campagnes 
de mesures (1984-1985) ont permis 
d ’estimer l’efficacité de ces dispositifs 
dans les conditions réelles de leur 
utilisation.

— Les études microbiologiques du 
canal exutoire (45), du canal des 
Moëres (46) et autres canaux (47) à 
Dunkerque (1983-1984). Cette série 
d ’études très détaillées vise à estimer 
parmi les causes de pollution bacté­
rienne des plages, la part des bassins 
portuaires, des divers canaux et de la 
station d ’épuration. Ces données ont 
été obtenues lors de campagnes de 
mesures spécialement conçues pour 
rendre compte des régimes hydrauli­
ques particuliers dans ce secteur situé 
sous le niveau des marées hautes.

2.3. L’assainissement 
sur le littoral 
du Nord-Pas de Calais

Quand on s’intéresse à l’assainis­
sement dans une zone littorale, il 
importe de considérer l’ensemble du 
système qui comprend des réseaux 
de collecte d ’eaux usées et d ’eaux 
pluviales avec des taux de raccorde­
ment variables, et une station d ’épu­
ration dont la capacité nominale de 
traitement en débit ou en charge pol­
luante correspond plus ou moins 
bien, à une époque donnée, à la 
collecte.
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2.3.1. La situation actuelle
L’état actuel de l’assainissement 

sur le littoral de la région Nord-Pas 
de Calais résulte à la fois des efforts 
entrepris pour équiper les communes 
à forte population et du regroupe­
ment de ces communes en syndicats 
intercom m unaux constituant des 
“unités d ’assainissement”.

La figure 2 schématise l’état de 
l’assainissement littoral. On trouve 
sur le littoral régional 23 unités d ’as­
sainissement équipées de systèmes 
d ’épuration, réparties de la façon 
suivante :

— 11 sur la façade nord regroupant 
l’ensemble des 20 communes litto­
rales, disposant de station d ’épura­
tion ;

— 12 sur la façade ouest regroupant 
22 communes, différemment équi­

pées selon que leur habitat est plus 
ou moins dispersé.
Trois communes sont en cours d ’é­
quipement en systèmes d ’épuration 
extensifs : un lagunage à Audres- 
selles, des systèmes d ’infiltration dans 
les sables à Sainte-Cécile et à Wissant.
Quatre communes n’ont pas de sta­
tion d ’épuration. L’assainissement y 
est soit individuel (M arquenterre et 
site des Caps), soit inexistant.

2.3.2. Les réseaux
d'assainissement urbain

Le type de système de collecte des 
eaux usées conduit à des débits et à 
des charges à traiter variables. 11 faut 
noter que les débits collectés peuvent 
contenir une fraction non négligeable 
d ’eaux parasites (drainages divers, 
nappe phréatique, ruissellements). 
Ceci peut, dans certains cas, conduire

à écrêter le flux à épurer vers le 
milieu naturel dès qu’il y a une aug­
mentation de ces débits parasites. 
Par ailleurs, les réseaux de collecte 
comprennent très souvent des ouvra­
ges du type postes de relevage des 
eaux usées ; ceux-ci sont équipés de 
trop-pleins vers le milieu naturel qui 
peuvent fonctionner dans des situa­
tions diverses : coupures de courant 
électrique, pannes mécaniques, pluies 
d ’orages, etc.

Une étude nationale a été effectuée 
sur les causes de pollution des plages 
classées en catégorie D (55) : il s’agit, 
pour 6 plages de la région Nord-Pas 
de Calais, d'une compilation de résul­
tats de surveillance et de la descrip­
tion de la situation et des données 
techniques sur l’assainissement local.

•  Les réseaux de type unitaire
Ces réseaux, de conception géné­

ralement ancienne, reprennent dans 
des collecteurs uniques l’ensemble 
des eaux usées et des eaux pluviales. 
Par temps sec, leur fonctionnement 
est satisfaisant, car ils collectent la 
totalité des flux polluants. Par contre, 
en cas de pluie, les installations sont 
débordées par les débits importants 
et les déversoirs d ’orage entrent en 
service pour évacuer l’eau excéden­
taire, mais sans traitement possible. 
Un autre inconvénient de ces réseaux 
réside dans la dilution des eaux pol­
luées, ce qui rend plus difficile le 
traitement d ’épuration en bout de 
réseau.

•  Les réseaux de type séparatif
De conception plus moderne, ceux- 

ci séparent les eaux usées des eaux 
pluviales, dans deux réseaux entiè­
rement distincts. Les eaux pluviales 
sont alors rejetées directement et les 
eaux usées dirigées vers la station 
d ’épuration.

Dans la pratique, les choses ne 
sont pas aussi tranchées et on assiste 
très souvent à des pollutions impor­
tantes du réseau pluvial à la suite de 
branchements incorrects. A l’inverse, 
des intrusions d ’eaux pluviales dans 
les eaux usées perturbent parfois le

A n n é e  1985

U n ité s  d  a s s a in is s e m e n t« •
N b d 'h a b i ta n t s / u n i té  d 'a s s a in is s e m e n t

S ta t io n s  d 'é p u ra tio n

S ta t io n s  d é p u r a tio n  a v e c  d é s in f e c t io nCWCQ

A u t r e s  s y s t è m e s  d 'a s s a in i s s e m e n t  ¡ 

L a g u n a g e . in f i l t r a t io n

A s s a in i s s e m e n t  in d iv id u e l

C o m m u n e  s a n s  a s s a in i s s e m e n t

Figure 2 - Situation de l’assainissement en zone littorale
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fonctionnement des stations d ’épura­
tion.

•  Les réseaux mixtes ou
pseudo-séparatifs
Dans beaucoup de cas, on assiste 

à un mélange des deux types de 
réseaux précédents: des parties de 
réseaux récents de type séparatif sont 
raccordées à des réseaux unitaires 
anciens. Le fonctionnement de ce 
système possède les inconvénients 
des deux systèmes précédents, à des 
degrés moindres toutefois.

Face aux problèmes de salubrité 
des zones conchylicoles et des plages, 
il semble, à l’heure actuelle, que l’on 
doive surtout être préoccupé du bon 
fonctionnement des réseaux de col­
lecte, plus que de l’adéquation des

stations d ’épuration, mis à part tou­
tefois le problème de la désinfection 
des eaux usées avant rejet dans le 
milieu naturel.

2.3.3. Les stations d’épuration

Au total, 23 stations d ’épuration 
principales traitent les effluents domes­
tiques produits sur le littoral régio­
nal. Elles sont d ’importances inégales 
comme on peut le constater dans le 
tableau 4.

La capacité totale (673 000 équiva­
lents habitants en 1985) apparaît suf­
fisante au regard de la population 
permanente (425000 habitants) et 
des activités artisanales et industrielles 
des tissus urbains. Mais elle paraît 
juste suffisante si l’on prend en 
compte les augmentations estivales

de population (estimées à plus de 
200 000 personnes).

Le débit total des effluents urbains 
sortant des stations d ’épuration est 
évalué à environ 68 000 m3/j. Le 
débit total débouchant sur la façade 
nord est plus im portant (56%) que 
celui de la façade ouest (44 %).

Les stations d ’épuration ont été 
conçues essentiellement pour élimi­
ner les matières en suspension et la 
pollution organique carbonée. Les 
stations de la région sont presque 
toutes de type biologique classique 
(boues activées). La station du Tou- 
quet utilise une microflore fixée sur 
un support granulaire.

Dans ce tableau 4 ne sont pas 
prises en compte les petites stations 
d ’épuration des collectivités. Elles

STA TIO NS
D ’É PU R A T IO N

N U M É R O *  
D E  REJET  

(cartographie)

M ILIEU
R É C E PT E U R

CA PA CITÉ  
(éq. hab.)

DÉBIT
(mVj)

DÉSINFECTION
(Chloration)

Bray-Dunes 1S1 canal de Fum es 15 000 1 140 non
Ghyvelde 1S2 canal de Furnes 4 600 155 non
D unkerque 2S1 canal exutoire 100000 21600 perm anente
G rande-Synthe 2S7 canal exutoire 38 300 3 740 perm anente
Loon-Plage 3S4 canal exutoire 8000 413 non
G rand-Fort-Philippe 4R7 Aa 6000 1038 non
Gravelines 4S2 Aa 11 100 865 non
Oye-Plage 4S5 rivière d ’Oye (Aa) 2000 500 non
M arck 5S2 canal de M arck 3 500** 451 non
Calais 6S10 canal de Rivière Neuve 180000 8 025 non
Sangatte 7S1 canal de Rivière Neuve 1900 235 non
Ambleteuse 8S3 Slack 4000 210 estivale
W imereux 9S1 W imereux 1500 195 non
Wimille 9S2 W imereux 14000 135 estivale
Boulogne 9S9 Liane 125000** 16 500 estivale
Le Portei 9R23 mer 25000 1956 perm anente
Equihen 10S5 mer 3000 — estivale
Saint-Étienne 10S4 Liane 700 — non
Isques 10S3 Liane 7 000 513 estivale
Neufchâtel-H ardelot 10S7 ruisseau 12000 820 non
Etaples 11R1 Canche 7400** 580 estivale
Le Touquet 11S5 Canche 53000 3 395 perm anente
Berck 12S5 Authie 50000 5 067 estivale

Total arrondi 680000 68 000

Source (54, 55) * Le codage com p rend  tro is  élém ents : un  chiffre (nu m éro  de p lanche de la  carto g rap h ie  d u  chap itre  5), suivi d ’une lettre  (R  =
Rejet. S =  Source), suivi d ’un  chiffre (num éro  d ’o rd re  de l’ap p o rt sur la planche).

** E xtension  à p artir  de 1986-1987.

Tableau 4 - Les stations d ’épuration principales du littoral Nord - Pas de Calais en 1985
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sont évoquées, ci-après, au paragra­
phe 2.3.4. et seront citées, au cas par 
cas, comme sources potentielles de 
pollution dans les tableaux de syn­
thèse de la cartographie, au chapitre 5.

A titre d ’information, on peut 
rappeler l’influence des divers types 
de traitement sur la composition 
particulaire, organique et nutritive 
des effluents urbains :

— traitement primaire (dégrillage, 
décantation) : élimination des gros 
objets et des particules décantables 
de grosse taille ; abattement de 25 à 
35 % de la DBOs.

— traitement secondaire (épuration 
biologique) : oxydation de la matière 
organique ; abattement de 75 à 90 % 
de la D B 0 5.

— traitement tertiaire (filtration et 
traitement chimique supplémentai­
res) : abattement de 98 % de la D B 0 5 
et éventuellement une partie des 
éléments nutritifs (azote et phos­
phore).

Bien qu’elles ne soient pas conçues 
dans le but d ’une épuration bactério­
logique, les stations d ’épuration ont 
cependant une certaine action sur les 
bactéries témoins de contamination 
fécale. Cette action, correspondant à 
un abattem ent de 90 à 99% , serait 
considérée comme très satisfaisante 
en terme de pollution carbonée, mais 
sur le plan bactériologique elle con­
duit à un effluent résiduel encore très 
chargé (environ IO5 E. colii 100 ml).

Afin d ’améliorer ces performances, 
certaines stations littorales ont été 
dotées de dispositifs de désinfection 
par chloration utilisant, soit le chlore 
gazeux, soit l’eau de javel. Mais 
l’abattement moyen dans ces installa­
tions (21) est limité à 90 ou 99%  
dans i’état actuel. La fiabilité de ces 
dispositifs n ’apparaît pas parfaite et 
pourrait être améliorée. Enfin, dans 
le cas général, la chloration n ’est 
actuellement prévue que lors de la 
saison balnéaire c’est-à-dire de juin à 
septembre, la période de collecte 
maximale des moules n ’est donc pas 
couverte.

2.3.4. L’assainissement 
individuel

Dans les zones rurales à habitat 
dispersé, en l’absence de réseaux 
d ’égouts développés, l’assainissement 
est individuel. Ii consiste essentielle­
ment en dispositifs visant à réduire la 
charge organique des effluents do­
mestiques avant leur rejet dans le 
milieu. Ce sont des bacs dégraisseurs 
pour les eaux ménagères et des 
fosses septiques pour les eaux vannes. 
Les concentrations en germes fécaux 
issus de ces dispositifs peuvent être 
importantes, comparables à celles 
d ’eaux brutes sans épuration.

Dans le cas des groupements d ’habi­
tations, des lotissements, il est par­
fois demandé au promoteur, en l’ab­
sence d ’assainissement collectif, de 
réaliser une mini-station d ’épuration. 
Cette formule a priori satisfaisante se 
révèle souvent décevante dans la pra­
tique pour des problèmes de concep­
tion des installations ou surtout de 
maintenance. Aucun contrôle ne s’ap­
plique à ces rejets.

Une trentaine de petites stations 
d ’épuration dont les capacités de 
traitement sont comprises entre 50 et 
1 500 équivalents habitants, sont si­
gnalées dans la cartographie du chapi­
tre 5.

Les eaux issues de ces traitements 
individuels ou semi-collectifs sont 
considérées comme des eaux traitées

et le rejet est autorisé, soit par infil­
tration, soit dans les eaux de surface, 
éventuellement par le biais du réseau 
des eaux pluviales.

2.4. Conclusion

L’assainissement de la zone litto­
rale de la région Nord-Pas de Calais 
se caractérise par des réseaux de col­
lecte anciens et insuffisamment déve­
loppés (8).

Il en résulte que de nombreux 
effluents ne sont pas raccordés et se 
jettent directement dans le milieu 
naturel, par le biais des écoulements 
naturels et des réseaux d ’eaux plu­
viales. De plus, les écoulements sont 
souvent mal connus et des apports 
d ’eaux parasites perturbent la bonne 
marche des stations d ’épuration (8).

La capacité globale paraît juste 
suffisante pour prendre en compte 
l’afflux touristique estival, en parti­
culier dans le Boulonnais et le Mar- 
quenterre.

Enfin l’épuration privilégie surtout 
l’élimination des matières particulai­
res et organiques et prend trop 
rarement en compte celle des micro­
organismes fécaux. On notera que 
dans le cadre du 5ème programme 
d ’intervention de l’Agence de l’Eau 
(1987-1992), le suivi des paramètres 
bactériens par le SATESE est consi­
déré comme un objectif prioritaire.
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3. REJETS INDUSTRIELS

ES activités industrielles im­
plantées sur le littoral ou sur

  les bassins versants littoraux
sont à l’origine d ’apports notables 
d ’eaux résiduaires au milieu marin.

On ne peut imaginer, dans un tel 
document de synthèse, dresser une 
liste exhaustive de tous les rejets de 
toutes les activités à caractère indus­
triel. La plupart sont noyées dans les 
tissus des grandes agglomérations 
urbaines, Dunkerque, Calais, Bou­
logne.

A la grande variété des types d ’ac­
tivité s’ajoute la disparité des tailles 
des entreprises. Il a donc fallu faire 
des choix et ne présenter que les 
industries à l’origine des flux pol­
luants les plus importants et signa­
lées dans les documents officiels. Il 
ne faudra cependant pas perdre de 
vue, dans l’établissement des bilans, 
qu’il existe une multitude de petits 
rejets dont la somme des apports 
pourrait représenter des quantités 
significatives de contaminants ; mais 
ceux-ci ne peuvent être pris en compte 
sur la base des données recensées.

Pour l’établissement de ces bilans 
et la description succincte des activi­
tés sélectionnées, on s’est référé aux 
données acquises ou aux synthèses 
établies par les organismes habilités 
que sont la Direction Régionale de 
l’Industrie et de la Recherche (DRIR) 
et l’Agence de l’Eau Artois-Picardie 
(AEAP).

Plus précisément, la présentation 
du Vème programme d ’intervention 
(1987-1991) de l’Agence de l’Eau (8) 
permet d ’afficher des priorités d ’ac­

tions à entreprendre. Sont ainsi dis­
tinguées, du point de vue de la pollu­
tion émise, les industries “super prio­
ritaires” et les industries “à suivre”, 
moins préoccupantes. Il sera fait 
référence à cette qualification par la 
suite.

3.1. Types de contrôle

Les établissements industriels sus­
ceptibles de porter atteinte à l’envi­
ronnement par leurs rejets d ’eaux 
résiduaires, leurs émissions atmos­
phériques, leurs déchets, sont régle­
mentés dans le cadre de la législation 
sur les “installations classées pour la 
protection de l’environnement” (loi 
du 19 juillet 1976 et décret du 21 sep­
tembre 1977).

La Direction Régionale de l’Indus­
trie et de la Recherche (DRIR) est
chargée d ’appliquer cette réglementa­
tion. En liaison avec les Cellules 
d ’intervention contre la Pollution du 
Littoral qui dépendent des Services 
Maritimes départementaux, elle ins­
truit les dossiers de demande d ’auto­
risation. Les arrêtés préfectoraux 
d ’autorisation sont pris, après avis 
du Conseil Départemental d ’Hygiène, 
à l’issue d ’une enquête publique. Ces 
arrêtés peuvent fixer des obligations 
d ’objectif à atteindre pour les rejets 
dans le milieu naturel, mais le choix 
des moyens techniques, pour les 
atteindre, reste de l’entière responsa­
bilité de l’industriel.

On distingue deux modalités prin­
cipales de contrôle des rejets indus­
triels.

•  Les contrôles réglementaires
La DRIR, par l’intermédiaire de 

l’inspection des Etablissements clas­
sés, veille au respect des prescrip­
tions imposées et, en cas de nécessité, 
lance des contrôles.

Les Cellules d’intervention contre 
la Pollution effectuent quant à elles 
un certain nombre de contrôles ino­
pinés sur des échantillons représenta­
tifs de 24 heures chez les industriels 
rejetant leurs eaux résiduaires dans 
le domaine public maritime.

L’Agence de l’Eau qui perçoit des 
redevances pollution s’appuie sur 
des estimations forfaitaires lorsqu’il 
s’agit d ’activités assez bien connues, 
mais procède à des mesures directes 
de flux, en cas de besoin, pour véri­
fier les redevances de pollution de 
certains établissements industriels 
complexes.

La D R IR  regroupe et archive 
les résultats des contrôles définis par 
les arrêtés préfectoraux d ’autorisa­
tion en même temps qu’elle stocke 
pour chaque établissement industriel 
les résultats de leur auto-surveillance.

•  L’auto-surveillance
Dans le cadre de sa responsabilité 

vis à vis de ses rejets (eaux, air, 
déchets ...), il est fréquemment de­
mandé à l’industriel d ’effectuer, avec 
ses moyens propres, un contrôle 
permanent dont il communique le 
résultat selon une périodicité déter­
minée à l’inspecteur des installations 
classées. Cette pratique permet à 
l’industriel de vérifier le fonctionne­
ment de ses installations de dépollu­
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tion et de se rendre compte de l’im­
portance de ses rejets et de leur 
évolution dans le temps.

Les apports de pollution des eaux 
usées industrielles peuvent revêtir 
plusieurs formes. On rappelle, ci- 
après, les paramètres de pollution 
dans l’ordre croissant des difficultés 
rencontrées pour quantifier les apports 
et proposer des moyens de réduction.

— Les matières en suspension (MES), 
représentent le poids de matières 
sèches totales. Les activités générant 
ce type de pollution sont, par exem­
ple, l’extraction de matériaux, les 
lavages de g a z ...

— Les matières oxydables (MO) sont 
calculées à partir des mesures de la 
Demande Biologique en Oxygène à 
5 jours (DBOj) et la Demande Chi­
mique en Oxygène (DCO), selon la 
formule de l’Agence de l’Eau :

MO =  (DCO +  2 D B 05)/3

A noter que la pollution par les 
produits azotés est en partie intégrée 
dans la pollution oxydable.

Les établissements qui provoquent 
une pollution oxydable sont, par 
exemple, les industries agro-alimen­
taires, les sucreries, les papeteries...

— Les toxiques ou matières inhibi- 
trices (M l) sont mesurés, soit globa­
lement par leur effet sur la vie aqua­
tique (test daphnie), soit par la 
recherche spécifique de certaines subs­
tances considérées toxiques. On dis­
tingue généralement deux catégories 
de micropolluants :

— les métaux, provenant des indus­
tries métallurgiques, des ateliers de 
traitements électrolytiques...,

— les hydrocarbures et les phénols, 
entre autres produits organiques, en 
provenance des industries du pétrole.

Les résultats analytiques utilisés 
dans le présent bilan concernent 
principalement les paramètres glo­
baux précités ; pour la plupart, ils 
sont issus de valeurs moyennes de

mesures effectuées dans le cadre de 
l’auto-surveillance des rejets.

A ces informations, on a adjoint 
quelques résultats, fournis par les 
Services officiels, mais non publiés. 
Il s’agit de mesures de micropol­
luants réalisées très épisodiquement.

On a noté quelques mesures de 
métaux lourds, mais aucune mesure 
de m icropolluants organochlorés 
(polychlorobiphényles, solvants chlo­
rés ...) n ’est disponible. Ces données 
sont cependant trop ponctuelles pour 
calculer sérieusement des flux jou r­
naliers et encore moins annuels ; elles 
permettent cependant d ’attirer l’at­
tention sur certains apports notables 
en relation avec des concentrations 
anormales constatées dans le milieu 
marin récepteur.

3.2. Activités industrielles du 
Nord-Pas de Calais

La presque totalité des activités 
industrielles situées sur les bassins 
versants intéressant le littoral Nord- 
Pas de Calais sont rassemblées autour 
des agglomérations de Dunkerque, 
Calais et Boulogne-sur-Mer (32). Une 
présentation plus détaillée en sera 
faite zone par zone. En ce qui 
concerne les activités industrielles 
disséminées en amont, dans les bas­
sins versants, on en fera une présen­
tation succincte ci-après. Ces rejets 
sont globalement comptabilisés, en 
terme d ’apports à la mer, dans le 
réseau hydrographique, et pris en 
compte dans les bilans correspon­
dants. La figure 3 localise les princi­
pales activités industrielles.

Région de D unkerque
D M i

Gr  j v c l i n e s

-  Cap Gris Nez
9 Exploitations de tieroides <5S4)

IO Interor et L C Chimie I5S5. 5S6)
11 Tioxid*1 (6R3)
12 Vieille-Montagne (6S2)
13 Cataire (6S6)
14 CourtaukH I6S8»
15 Universal Matthey Product (6S11)

Union Carbide <5S7|
Câbles de Lyon (6S3>

B oulogne . (
—  V _ D _

1 Cie Parisienne des Asphaltes <2R7)
2 Raffinerie B P (2R8)
3 Centrale Thermique LOF (2R9)
4 Usmor Dunkerque (2R10)
S Usmor Mardyck (3R7)
6 Raffinerie C F R Total (3R8)
7 Copenor CDF Chimie (3R10)
e Centrale Nucléaire FDF (4R2)

Cie Fr des Aciers Spéciaux (1S3)
Chantiers Nord Méditerranée (2R2)
Vallourec ( GTS) (7R11)
Hu ilena tes.eur (2S3)
Ciments Lafarge (3R11)

16 Ferro-manganèse S F P O
17 Traitement du poisson 

(Z I de CapécufH)
Mano<r Industries
Sté Générale de Fonderie 
CG C T

Vallée de l'Aa

I
Cimenterie de Den nes 

fqu-p* automobile* ( 11S4) 

" S u c reries

I l  a p l e s

T o u q u e t

Papeterie

B tr c l t * —  Laiterie de Venon ( 12S3)

k
Papeteries Cartonnerie de Lumbres 
Papeteries de l'Aa 
Cartonnerie Pochette Hermitage 
Papeterie Avot-Vallée é Blendecques 
Verrerie-cristallerie d’Arques 
Conserverie Bunduolle à Renescure 
Conserverie La Sem euse à Biernes 
Trefiler.es de Bourbourg

^ 3

N B Les numéros d 'industries renvoient au texte (paragraphe 3.4 ) et aux figures A 5 et 6

Figure 3 - Localisation des principales activités industrielles
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•  Le bassin de l’Aa se distingue tout 
particulièrement dans la région de 
Saint-Omer par un ensemble d ’in­
dustries de la papeterie, de la verre­
rie-cristallerie (Arques) et de l’agro- 
alimentaire. Au niveau des effluents, 
quatre industries du papier sont consi­
dérées comme super-prioritaires par 
l’A.E.A.P. au titre de son 5ème pro­
gramme d ’intervention :

— Papeterie-cartonnerie à Lumbres,
— Papeterie de l'Aa,
— Cartonnerie Cascades à Blendec­

ques,
— Papeterie Cascades Avot-Vallée à 

Blendecques.

Citons aussi, plus en aval, quel­
ques entreprises considérées comme 
“à suivre” par l’A EA P:

— Conserverie Bonduelle à Renes- 
cure,

— Conserverie La Semeuse à Bierne,
— Trefileries de Bourbourg.

•  La Slack reçoit, au nord de Bou­
logne, quelques effluents industriels : 
une poudrerie, une usine de produits 
chimiques et une entreprise de méca­
nique hydraulique (63).

•  La Liane, dont les industries rive­
raines sont presque toutes concen­
trées à Boulogne, compte sur son 
bassin versant deux cimenteries, une 
laiterie, des entreprises de faïencerie 
et deux établissements m étallur­
giques : traitement de surface et fa­
brique de tubes en aciers spéciaux 
(63).

•  La Canche compte sur son bassin 
versant deux sucreries, une papeterie 
et un établissement de traitement de 
surface (63).

•  L’Authie reçoit les effluents d ’une 
laiterie.

Le M arquenterre se signale par la 
faible densité de ses implantations 
industrielles, alors que cette densité

croît lorsque l’on progresse vers le 
nord, avec les noyaux de concentra­
tion que sont Boulogne-sur-Mer, Ca­
lais et Dunkerque, détaillés ci-après.

3.3. Zones industrielles 
et portuaires

3.3.1. Dunkerque (Figure 4)
Troisième port français de com­

merce, Dunkerque, dont l’histoire 
industrielle est ancienne, inaugura à 
la fin des années 1950 l’ère de “l’in­
dustrie sur l’eau”, avec l’arrivée sur le 
site du complexe sidérurgique de 
Sollac-Dunkerque, bénéficiant du 
contexte industriel local, chantiers 
navals Nord-Méditerranée arrêtés en 
1987, fabrication d ’aciers spéciaux 
(Compagnie Française d’Aciers Spé­
ciaux), métallurgies diverses, chau­
dronneries, etc ... Parmi les autres 
industries anciennes, citons l’indus­
trie pétrolière (raffinerie B .P .), et en

5 k m

M éta llu rg ie , Stockage m inéralier

R a ffine rie , Stockage pétro lie r,C h im ie  

I j  A groa l m enta ire , Huilerie

J Divers - Energie électrique,Papeterie 
Cimenterie

Les N° correspondent aux industries citées en figure 3

Figure 4 - Principales implantations industrielles à Dunkerque
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agro-alimentaire, la plus importante 
huilerie d ’Europe (Ets Lesieur). La 
croissance industrielle exerça une 
pression telle qu’il fallut entreprendre 
la construction d’un important bas­
sin maritime à flot, utilisable dès le 
début des années soixante, et gagné 
sur la mer à l’ouest de l’ancien port. 
Usinor-Dunkerque en fut le premier 
utilisateur, suivi au cours des années 
par diverses autres industries :

— Centrale thermique EDF (énergie)
— CRD TOTAL FRANCE (raffinerie)
— LFI, ex-Lafarge (cimenterie)
— Air-Liquide (séparation des gaz 

de l’air)
-  Construction Métallique de Pro­

vence (chaudronnerie lourde), 
fermée en 1987

— NORSOLOR, ex-Copenor (pétro­
chimie)

— Stock nord (stockages pétroliers 
et chimiques)

— Vallourec (au jou rd ’hui GTS- 
industrie)

— SOLLAC-Mardvck (laminage à 
froid).

Le bassin maritime à flot se révé­
lant insuffisant, il fut crée, au cours

des années 1970, l’avant-port ouest 
de Dunkerque, accessible aux unités 
de 22 mètres de tirant d ’eau. 11 est au 
centre d ’une vaste zone à vocation 
industrielle, dont toute la surface 
disponible est cependant encore loin 
d ’être entièrement exploitée aujour­
d ’hui.

Sont actuellement installés autour 
de cet avant-port ouest :

— la Centrale nucléaire EDF de Gra- 
velines

— les Appontements des Flandres :
stockages pétroliers des sociétés 
B.P. et TOTAL

— la C.F.E.M. : construction de pla- 
te-formes pétrolières (fermée en 
1986

— Péchiney Electrométallurgie : allia­
ges de ferro-manganèse - Chrom- 
europ récemment implanté.

— les terminaux transmanche, trans­
océaniques pour navires rouliers 
et porte-conteneurs.

3 .3 .2 . Calais (Figure 5)
L’industrie calaisienne, longtemps 

axée sur les activités textiles, s’est 
aujourd’hui diversifiée. La fabrica­

tion de la dentelle est une industrie 
séculaire (1820) qui emploie encore 
actuellement 4000 personnes avec 
ses activités induites, confection ou 
lingerie par exemple. Les textiles 
artificiels et synthétiques sont repré­
sentés par une importante unité de 
production, les établissements Cour- 
taulds. Ces activités engendrent la 
présence d ’ateliers de teinture.

La métallurgie est présente avec 
Vieille-Montagne (grillage de mine­
rai). La chimie correspond à des 
productions importantes, citons Ti- 
oxide (dioxyde de titane), Calaire- 
chimie (produits chimiques de base,) 
la Société d'Exploitation des Sté- 
roïdes (produits pharmaceutiques), 
Interor et L.C. Chimie (produits 
chimiques de synthèse), Universal 
Matthey Products (catalyseurs pour 
la pétrochimie fermée en 1988).

On peut enfin signaler des indus­
tries diverses telles que :
— papeteries Boucher (fermées en 

1985).
— Brampton Renold (chaînes et 

organes de transmission)
— Câbles de Lyon (câbles électri­

ques et sous-marins)

Les N° correspondent aux industries citées en figure 3 

I  M étallurgie, Stockage mméralier 

R affinerie , Chimie , Stockage minéralier

Figure 5 - Principales implantations industrielles i  Calais

A groo lim en ta ire , Traitement du Poisson 

Divers Energie é lectrique, Papeterie

Figure 6 - Principales implantations industrielles à Boulogne
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— Général Biscuits (biscuits l’Al­
sacienne)

— Union Carbide (électrodes de 
graphite)

— Electrodes Enrobées (enrobage d ’é­
lectrodes)

De l’ensemble de ces activités res­
sort le poids prépondérant des indus­
tries à caractère chimique (Cour- 
taulds inclus) que l’on détaillera plus 
particulièrement, ci-après, en raison 
des impacts potentiels sur l’environ­
nement.

3.3.3. Boulogne-sur-Mer
(Figure 6)

Les activités industrielles boulon- 
naises sont principalement de deux 
types : les industries de transforma­
tion liées à la pêche et la métallurgie, 
auxquelles sont venues se joindre 
diverses autres industries.

La pêche, activité traditionnelle, a 
engendré à Boulogne une importante 
industrie de traitement des produits 
de la mer, essentiellement rassemblée 
dans la zone industrialo-portuaire de 
Capécure: mareyage, salaison, con­
serverie, fabrique de sous-produits, 
industrie du froid en sont les grandes 
composantes.

Parmi les principaux établissements 
de la zone de Capécure, citons :
— Coopérative des traitements des 

produits de la pêche (C T P P )
— Findus
— Groupe Pêche et Froid
— La Surgélation Alimentaire (mar­

que Pompon Rouge)
— Société J.B. Delpierre
— Gelmer
— Groupe Le Boucq/Sofranor
— Groupe Allum
— Pêcheries La Morinie
— Continentale de Conserves

La métallurgie s’est développée à 
Boulogne dès 1850. Les anciennes 
aciéries de Paris-Outreau se sont 
aujourd’hui scindées en deux sociétés

distinctes, d ’un côté la sidérurgie : 
Haut-Fourneaux S.F.P.O., de l’autre 
l’acierie : F.A.O., actuellement Manoir 
Industrie.

Les autres activités diverses concer­
nent l’agro-alim entaire (brasserie 
Façon, aliments pour animaux, pro­
duction de condiments Mayolande), 
la fabrication d ’emballages métalli­
ques, de composants électroniques et 
électromécaniques, d ’appareillages 
pour téléphone (Matra Télécommu­
nications), et enfin une activité deve­
nue traditionnelle de fabrication d ’ar­
ticles de bureau et d ’écriture (Conté).

3.4. Présentation des 
principaux 
apports industriels

Parmi toutes les industries litto­
rales, il convient de distinguer celles 
qui rejettent leurs effluents directe­
ment dans le domaine public mari­
time, et celles dont les effluents sont 
pris en compte dans un milieu récep­
teur (rivière, canal, réseau d ’assainis­
sement u rb a in ...).

L’attention se portera tout particu­
lièrement sur les établissements indus­
triels strictement littoraux, mais on 
prendra également en compte quel­
ques établissements situés en amont 
immédiat, en raison de l’importance 
de leurs rejets et de l’absence d ’épu­
ration avant le milieu récepteur.

On a sélectionné 16 établissements 
ou regroupements industriels ; ils sont 
présentés du nord au sud de la 
façade maritime. Entre parenthèse 
figure le numéro de code du rejet* (ou 
des rejets) correspondant à la carto­
graphie présentée au chapitre 5.

Après une description succincte de 
l’activité industrielle, on a rassemblé 
les informations disponibles sur les 
rejets, fournies par la D R IR . La 
plupart résultent de l’autosurveillance.

Les données de débit et quelques 
valeurs de concentration exprimées 
en mg/1 sont des moyennes arithmé­
tiques calculées, le cas échéant, sur 
plusieurs années (1983-84-85). D ’au­
tres données de concentration résul­
tent d ’un simple contrôle analytique 
instantané, elles sont affectées d ’un 
astérisque (*) pour bien signifier la 
fragilité de l’information ; dans tous 
les cas, on a résumé l’information 
pour ne laisser que les résultats m ar­
quants. Notons enfin que les concen­
trations en contaminants sont proches 
des seuils de détection analytique.
1) Compagnie Parisienne des

Asphaltes (2 R 7)
D épôt de carburant et de produits 

chimiques.
Le rejet s’effectue dans le bassin à 

flot de Dunkerque-Est.
— Débit : 40 m3/j
- M E S :  137 mg/1
— Hydrocarbures: 7,5 mg/1
— Phénols : 3,9 mg/1
— F er: 7,7 mg/1
— M anganèse: 0,3 mg/1
— Zinc: 0,2 mg/1
— présence de Pb, Cu, Hg.

2) Raffinerie B.P. France (2 R 8)
Cette raffinerie, qui emploie 460 

personnes, ne comporte plus que la 
chaîne des huiles. Le raffinage du 
pétrole brut a été arrêté autour des 
années 1980. En conséquence, les 
rejets se sont nettement améliorés. 
Le rejet s’effectue dans le bassin à 
flot de Dunkerque-Est.
— Débit : 67 000 m3/j
- M E S :  8,8 mg/1
— H ydrocarbures: 6 mg/1
— Phénols: 0,02 mg/1
3) EDF - Centrale thermique

(2 R 9)
A proximité d ’Usinor-Dunkerque 

et pour répondre à ses besoins éner­
gétiques, la centrale thermique d ’EDF, 
de 500 MWe, prélève chaque jour, 
pour le refroidissement de ses instal-

* Le codage comprend trois éléments : un chiffre (numéro de planche de la cartographie du chapitre 5), suivi d ’une lettre 
(R =  Rejet, S =  Source), suivi d ’un chiffre (numéro d ’ordre de l’apport sur la planche).
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lations, environ 20000 m3 d ’eau de 
mer dans le bassin à flot de Dunker- 
que-Est. Le rejet se fait dans le 
même bassin. Il est chloré quand la 
température du milieu marin dépasse 
10° C.
— D ébit: 17 000 m3/j
- M E S :  16 mg/1
— Hydrocarbures* : 2,1 mg/1

4) Sollac-Dunkerque (2 R 10)
Installée au début des années soi­

xante, cette usine emploie 8 300 per­
sonnes. Elle comprend actuellement 
trois unités de cokéfaction, trois 
haut-fourneaux en activité. En 1987 
la production se situait à environ 
4,8 millions de tonnes d ’acier.

Le débit d ’eau en circulation dans 
l’ensemble de l’usine est de 65 000 
m3/h , mais l’usine ne rejette qu’envi­
ron 600 m3/h  grâce à un recyclage et 
à une épuration très poussée. Le rejet 
s’effectue dans le bassin à flot de 

•Dunkerque-Est.
— Débit : 14 000 m3/j
- M E S :  31 mg/1
— Fer : 1,9 mg/1
— Hydrocarbures: 1,5 mg/1
— Phénols: 1,5 mg/1
— Zinc : 6,7 mg/1
— M anganèse: 1,2 mg/1
— Cyanures: 1,0 mg/1
— C hrom e: 0,4 mg/1
— Plom b: 0,1 mg/1
— présence de Hg, Cu, Cd, Ni, As.

5) Sollac-Mardyck (3 R 7)
Cette usine emploie 1 450 person­

nes ; elle fabrique des tôles minces et 
du fer blanc à partir de tôles préala­
blement laminées à chaud par Sollac- 
Dunkerque. Elle dispose d ’unités de 
décapage, de laminage, de recuit 
d ’étamage. Cette usine est citée en 
exemple au titre des installations uti­
lisant des “techniques propres” (2). 
Le rejet s’effectue dans le bassin à 
flot de Dunkerque-Est.
— D ébit: 2 400 m3 /j
- M E S :  31 mg/1
— Fer: 23,2 mg/1
— Manganèse* : 0,9 mg/1
— Hydrocarbures*: 0,4 mg/1
— Phénols* : 0,2 mg/1
— présence de Zn, Ni, Cu, Pb.

6) CFD-Total (3 R 8)
Cette raffinerie de pétrole, avec 

hydrogéno-désulfuration des gaz-oils, 
emploie 250 personnes. Sa capacité 
de raffinage est de l’ordre de 6 mil­
lions de tonnes de pétrole brut par 
an.

Le rejet s’effectue dans le bassin à 
flot de Dunkerque-Est.
— Débit : 8 400 m3/j
- M E S :  31,4 mg/1
— Hydrocarbures: 11,9 mg/1
— Zinc: 0,3 mg/1
— Fer* : 0,9 mg/1
— Chrome VI* : 0,4 mg/1
— M anganèse*: 0,1 mg/1

7) Norsolor, ex-Copénor (CdF Chimie)
(3 R 10)

Cet établissement, qui emploie 400 
personnes, effectue le craquage à la 
vapeur d ’eau de naphte importé et 
produit du polyéthylène haute pres­
sion à raison de 250 000 t/an .

Le rejet des effluents s’effectue 
dans le bassin à flot de Dunkerque- 
Est.
— D ébit: 2 2 0 0 m 3/j
- M E S :  87 mg/1
— Hydrocarbures: 5,5 mg/1
— Fer: 0,9 mg/1
— Zinc: 0,4 mg/1
— présence de Pb, Cr, Cu, Ni, Mn.

8) Centrale nucléaire EDF de 
Gravelines (4 R 2)

Située à proximité de Gravelines, 
la centrale nucléaire ED F a été cou­
plée au réseau national entre 1980 et 
1985, mettant en service successive­
ment de 1 à 6 tranches de 930 MWe. 
Elle emploie 1 400 personnes et 
fournit environ 10% de la produc­
tion nationale.

Les volumes d ’eau nécessaires au 
refroidissement des réacteurs sont 
très importants. Pour une tranche en 
fonctionnement normal, le débit est 
d ’environ 40 m3 par seconde et l’élé­
vation de la température de l’ordre 
de 10° C.

A plein régime, c’est donc environ 
20 millions de m3 d ’eau de mer qui 
transitent chaque jour dans l’installa­

tion. Lorsque la température de l’eau 
de mer dépasse 10° C, on procède à 
une chloration, pour lutter contre les 
salissures, à raison de 0,8 ppm de 
chlore depuis 1985. Ce dernier parti­
cipe à la formation de dérivés chlorés 
et de bromoforme que l’on retrouve 
en mer tout au long du panache de 
dispersion des eaux réchauffées.

Outre ces caractéristiques du rejet 
des eaux de refroidissement, il con­
vient d ’ajouter le rejet des produits 
issus du traitement de l’eau néces­
saire pour les appoints des circuits 
fermés de refroidissement; la cen­
trale utilise en effet environ 1,8 mil­
lion de m3 d ’eau déminéralisée par 
an.

Ces produits sont de deux types : 
des résidus de filtration, floculation 
et décarbonation de l’eau (environ 
2 2 001/ an) et des sels issus de la neu­
tralisation de l’acide et de la base 
pour la régénération des résines échan- 
geuses d ’ions (environ 2 600 t/an).

A noter enfin que l’autorisation 
préfectorale de rejet com porte une 
surveillance de ces rejets et de leur 
im pact sur les différents com parti­
ments du milieu m arin, gérée par 
IFREMER aux frais d tD F , portant 
sur la biologie générale (zooplanc­
ton, phytoplancton, benthos), la micro­
biologie, l’halieutique et les dérivés 
du chlore.

9) Société d’exploitation des 
Stéroïdes (5 S 4)

Créée en 1976, cette usine fabrique 
des produits pharmaceutiques et de 
chimie fine. Elle emploie 61 person­
nes.

Les effluents, non épurés, sont col­
lectés par le réseau d ’assainissement 
urbain et transitent par la station 
d ’épuration de Calais.
— Débit : 100 m3/j
— Présence de solvants organiques.

L’établissement est considéré com­
me super-prioritaire dans le cadre du 
Ve programme d ’intervention de l’A­
gence de l’Eau : une station d ’épura­
tion est programmée.
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10) Interor et L.C. Chimie (5 S 5 et
5 S 6)

Ces deux usines, installées à Calais 
vers 1975, sont spécialisées dans la 
fabrication de produits chimiques de 
synthèse, essentiellement ' à destina­
tion de l’industrie pharmaceutique. 
Situées l’une à côté de l’autre, leurs 
activités sont complémentaires. Elles 
sont implantées dans une Zone Indus­
trielle gérée par un syndicat mixte, le 
SEM AUCAL, qui est l’interlocuteur 
de l’administration en ce qui concerne 
les rejets dans la dérivation du canal 
de Marck. La qualité des effluents 
est de ce fait mal connue. Il apparai- 
trait, néanmoins, que la pollution 
toxique amenée par les effluents de 
cette Z.I. proviendrait essentiellement 
des installations de Interor et de L.C. 
Chimie.

Le rejet final de ces deux usines 
est commun :
— Débit : 250 m3/j
— MES : 240 mg/1
— Phénols* : 0,5 mg/1
— Présence de solvants chlorés.

Interor est classé comme “super- 
prioritaire” au Vème programme d’inter­
vention de l’Agence de l’Eau : une 
station d ’épuration est en cours de 
construction.

11) Tioxide (6 R 3)
Mise en service en février 1967, 

cette usine est installée au nord-est 
du port de Calais, en bord de mer. 
Elle emploie 670 personnes et pro­
duit du dioxyde de titane Î i 0 2. Les 
principaux débouchés des pigments 
de T i0 2 se trouvent dans l’industrie 
du papier, des peintures, plastiques, 
tex tiles,...

Depuis 1972, Tioxide produit l’aci­
de sulfurique (capacité maximale : 
625 tonnes/jour) nécessaire à la fa­
brication du pigment. La matière 
première est le soufre liquide en pro­
venance de Lacq. L’excédent d ’acide 
est commercialisé.

En 1980, l’Agence de l’Eau indi­
quait (1) que, pour l’ensemble du 
bassin Artois-Picardie, 70%  de la 
pollution toxique rejetée, issue de

l’industrie chimique, provenait de 
cette usine.

Il y a quelque temps, l’usine a fait 
passer sa production de 70000 à 
77 000 tonnes/an, sans augmentation 
sensible des flux polluants grâce à 
l’utilisation d ’un minerai enrichi.

Les effluents sont rejetés, sans 
épuration, directement en mer au 
moyen d ’une canalisation d ’une lon­
gueur de 1 300 m à partir de la ligne 
des dunes. L’orifice se situe à une 
profondeur de — 5, 5m hydrogra­
phique, soit 10 à 15 m sous la surface 
de l’eau.

Pour être rejeté, l’effluent est pom­
pé durant une période maximale de 
4 heures 30 qui inclut le moment de 
pleine mer : le pompage débute 2 heu­
res 30 avant la pleine mer pour se 
terminer 2 heures après. Le respect 
de cette contrainte réglementaire as­
sure le brassage nécessaire à la dilu­
tion de l’effluent.
— Débit : 5 800 m3/j
— Acide sulfurique : 64,5 g/l
— Sulfates associés : 26,7 g/l
— Fer: 4,5 g/l
— Magnésium : 1,5 g /l
-  MES : 1 g /l
— Titane: 0,8 g/l
— Aluminium : 600 mg/1
— Manganèse : 80 mg/1
— Chrome total : 70 mg/1
— Zinc: 10 mg/1
— Cuivre: 0,3 mg/1
— Plom b: 0,3 mg/1
— Cadm ium : 0,01 mg/1

Tioxide est classé comme “à sui-
vre” dans le Vème programme d ’in­
tervention de l’Agence de l’Eau Ar­
tois-Picardie (A.E.A.P.), le terme de 
“super-prioritaire” ne pouvant être 
adopté dans ce cas en raison du 
contexte international de ce dossier. 
A noter que cet établissement prévoit 
actuellement d ’augmenter sa capacité 
de production de 30 %.
12) Vieille-Montagne (6 S 2)

Depuis 1976, la Société Vieille- 
M ontagne a installé à Calais une 
unité de grillage de minerai de zinc, 
complétée par un atelier de fabrica­
tion d ’acide sulfurique à partir des

gaz de grillage. Cette usine emploie 
70 personnes.

L’installation est conçue pour trai­
ter annuellement 180000 tonnes de 
minerai concentré (blende) en pro­
venance d ’outre-mer. Les navires dé­
chargent à Calais au bassin Carnot. 
Le minerai est stocké sous abri.

Les effluents sont neutralisés à la 
chaux et les métaux lourds sont pré­
cipités sous forme dliydroxydes. La 
phase liquide, dont le pH se situe 
entre 11 et 12, ne contient plus que 
des impuretés résiduelles.

Le rejet se fait par épandage, à 
proximité du canal de Marck.
— Débit : 343 m3/j
— Fluorures: 10,2 mg/1
— Zinc: 0,4 mg/1

13) Calaire (6 S 6)
Très anciennement installé à Calais 

(1903, Etablissement De Laire), les 
fabrications de Calaire couvrent, de­
puis 1977, le domaine des intermé­
diaires et produits actifs de la chimie 
fine, destinés principalement aux in­
dustries de la pharmacie, des par­
fums et cosmétiques, et de la protec­
tion des végétaux. L’usine emploie 
200 personnes. Plus de la moitié de 
la production est exportée.

Les gammes principales de pro­
duits couvrent le cyanure de benzyle 
et ses dérivés, les dérivés des cam­
phres naturel et synthétique, ainsi 
que de très nom breux produits obte­
nus par des synthèses organiques 
complexes.

Les effluents sont rejetés dans le 
réseau urbain vers la station d ’épura­
tion de Calais.
— D ébit: 3 300 m3/j
- M E S :  23 mg/1
— H ydrocarbures: 12,3 mg/1
— Cyanures: 0,3 mg/1

Calaire est classé “super-prioritaire” 
au Vème programme d ’intervention 
de l’Agence de l’Eau.

14) Courtaulds (6 S 8)
Implanté à Calais en 1927 pour la 

fabrication de la viscose alors appe­
lée soie artificielle, Courtaulds a ins-
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tallé dès 1961 les premières lignes de 
production d ’acrylique, tout en con­
tinuant la fabrication de viscose. 
L’usine de Calais, qui emploie 1 250 
personnes, est devenue le premier 
producteur français d’acrylique (mar­
que Courtelle).

Plus récemment, son expérience 
dans la teinture a permis l’installa­
tion d ’un système, couplé à un ordi­
nateur, possédant plus de 15000 
coloris en mémoire, intégré à la 
chaîne de production dès la nais­
sance de la fibre d ’acrylique. On dis­
tinguera, ci-après, les deux princi­
paux ateliers à l’origine des effluents.

Atelier acrylique. La fabrication con­
siste en la polymérisation de m ono­
mères (méthylacrylate, acrilonitrile, 
itaconate) dans un solvant (sulfocya- 
na te  de sodium ). A vant rejet 
(120 m3/h), les bains usés sont traités 
à la bentonite qui fixe une partie des 
pigments résiduels. La bentonite souil­
lée est ensuite stockée sur une déchar­
ge privée. Les eaux sont par ailleurs 
décolorées par adjonction d ’eau de 
javel.
Globalement, les eaux usées pro­
viennent de la purification de la solu­
tion de sulfocyanate de sodium, de 
pertes de solvant, des eaux de tein­
ture de la fibre.
— D ébit: 9 300 m3/j

Atelier viscose. Communément appe­
lée fibranne, cette fibre est produite à 
partir de pâte de bois (d’eucalyptus) 
qui est mélangée à un bain de soude 
à 18 % afin d ’obtenir, par divers trai­
tements, du xanthate de cellulose, 
puis de la viscose, avant filature en 
présence de sulfate de zinc. La pro­
duction est d ’environ 1 400 tonnes de 
viscose par mois.
— Débit : 6 900 m3/j

Deux effluents distincts en prove­
nance de ces deux ateliers se rejettent 
dans le canal de la Rivière Neuve : le 
premier regroupe les eaux résiduaires 
des ateliers acrylique et les eaux 
usées provenant de l’essorage de 
l’alcali-cellulose de l’atelier viscose. 
Le second concerne les autres effluents 
de l’atelier viscose, à savoir le lavage

des filtres-presses, les effluents acides 
et alcalins.

Actuellement, les rejets de la chaîne 
viscose ne sont pas épurés et abou­
tissent tels quels dans le milieu récep­
teur.

Des études industrielles (40) com­
portent des estimations qui font état, 
pour l’activité viscose, d ’une quantité 
de zinc rejeté allant de 25 à 40 kg par 
tonne de produit. Dans le cas de 
l’usine Courtaulds, ce serait donc, en 
ordre de grandeur, entre 160 tonnes 
et 240 tonnes/an  de zinc qui seraient 
évacuées. Ces valeurs, à confirmer, 
expliqueraient en partie les 320 ton­
nes/an  de zinc apportées à la mer 
par le canal d ’Asfeld, et les très 
fortes concentrations mesurées dans 
les sédiments.

Courtaulds est considéré comme 
“super-prioritaire” au titre du Vème 
programme d ’intervention de l’Agence 
de l’Eau.

15) Universal Matthey Product
(6 S 11)

Installée à Calais en juillet 1968, 
cette entreprise, qui employait envi­
ron 80 personnes, a vu ses effectifs 
diminuer dans le cadre d ’une réorien­
tation de la production. La fabrica­
tion orientée sur les additifs pour 
produits pétroliers employait 20 per­
sonnes, jusqu’à la fermeture en avril 
1988.

Le rejet de l’effluent se faisait dans 
le réseau d ’assainissement urbain de 
la ville de Calais.

16) SFPO (Société de Ferro-
Manganèse de Paris-Outreau)
(9 R 15,9 R 16 et 9 R  18).

Installée en zone portuaire de Boulo­
gne-sur-Mer, la SFPO  poursuit une 
activité implantée dans la vallée de la 
Liane depuis 1856. Les hauts-four- 
neaux ont été par la suite transplan­
tés en bord de mer. En 1979, l’acti­
vité a été scindée en deux, donnant 
lieu à la création de :
—  SFPO : activité sidérurgique, hauts- 
fourneaux en zone portuaire,
—  FAO (Fonderies et Aciéries d ’Ou

treau, nouvellement M anoir-Indus­
tries) : aciéries.

Le minerai venant du Gabon et 
d ’Afrique du Sud arrive directement 
à l’usine : quai minéralier de 160000 
tonnes de capacité. Il existe aussi un 
stockage à terre de 16 000 tonnes de 
capacité de coke. L ’alliage produit 
entre pour 6 % dans la composition 
de tous les aciers. Les trois quarts de 
la production sont exportés vers les 
Etats-Unis.

Les problèmes liés à l’environne­
ment résultent de l’abondance des 
cyanures contenus dans les pous­
sières des hauts-fourneaux et des 
m étaux qui y sont liés. Le refroidis­
sement des hauts-fourneaux et le 
lavage des gaz se font à l’eau de mer 
prélevée dans la rade de Boulogne- 
sur-Mer.

Avant la mise en service de la sta­
tion d ’épuration des effluents, fin 
1984, les rejets étaient élevés : cya­
nures (70 mg/1) et métaux (quelques 
mg/1). Désormais, un rendement mi­
nimal d ’épuration est fixé par arrêté 
préfectoral, 75 % pour un haut­
fourneau, et 60%  pour les deux 
autres. Les particules issues de l’épu­
ration, à l’état sec (électrofiltre), sont 
mises en dépôt sur un terril près de 
la ville d ’Outreau.

Les effluents sont en amélioration 
constante entre 1985 et 1987 (parti­
culièrement pour le plomb) en raison 
de la mise en place d ’un système 
d ’épuration.

Le rejet des effluents s’effectue 
directement dans le port de Boulo­
gne-sur-Mer.
- D é b i t :  22 100 m3/j
— Cyanure : 12 mg/1
— Manganèse : 2,3 mg/1
- M E S :  l i i  mg/1
— Plom b: 0 ,05m g/l
— F er: 0,6 mg/1
— Cadm ium : 0,007 mg/1

SFPO  est considéré comme éta­
blissement “à suivre” au cours du 
Vème programme d ’intervention de 
l’Agence de l’Eau.
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17) Zone Industrielle de Capécure
(9 R 13,9 R 14 et 9 R 17)

Les industries de la Zone Indus­
trielle de Capécure, à Boulogne-sur- 
Mer, sont surtout des industries agro-ali­
m entaires: marayeurs, conserveries, 
produits surgelés, fabrique de sous- 
produits de la pêche, plus quelques 
activités annexes telles que des ate­
liers de mécanique et de traitement 
de surface. L ’assainissement de cette 
zone industrielle est assuré par un 
système complexe comprenant deux 
réseaux parallèles. Le premier per­
met l’évacuation des eaux usées vers 
la station d ’épuration de Boulogne- 
sur-M er; le second permet le rejet 
des eaux de lavage et des eaux plu­
viales dans l’avant-port de Boulogne- 
sur-Mer.

Le fonctionnement de ce double 
système est complexe en raison du 
grand nombre et de la diversité de 
taille des entreprises. On retiendra 
globalement qu’une partie des flux 
polluants se dirige vers la station 
d ’épuration de Boulogne, provoquant, 
en certaines occasions, des disfonc­
tionnements. L’autre partie des flux 
polluants aboutit directement dans le 
port de Boulogne.

Dans une étude publiée en 1983 
(62), on estime que les apports des 
deux émissaires alimentés en grande 
partie par la Zone Industrielle de 
Capécure constituent une part impor­
tante de l’ensemble de tous les apports 
débouchant dans l’aire boulonnaise 
(Liane et bassin versant compris).

Les rejets sont très chargés en 
matières organiques, tout particuliè­
rement en graisses. Dans les condi­
tions étudiées (62), le flux issu de la 
Zone Industrielle de Capécure et 
transitant par la station de Boulogne 
était de 32 500 équivalents-habitants 
pour un débit de 3 250 m3/j. Le flux 
issu de Capécure et aboutissant direc­
tement dans le port de Boulogne 
était de 78 700 équivalents-habitants 
pour un débit de i 1 700 m3/j.

Grâce aux données de l’Agence de 
l’Eau, on a estimé le flux global 
journalier de l’ensemble des entre­
prises redevables situées dans la zone 
industrielle de Capécure.
-  MES : I 400 kg
- M O :  2800 kg
— Matières azotées : 500 kg
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4. APPORTS 
PAR LES COURS D ’EAU

ES hauteurs de l’Artois cons­
tituent une ligne naturelle de

  partage des eaux du réseau
hydrographique régional.

4.1. Le réseau
hydrographique régional

Celui-ci s’oriente selon deux di­
rections :

— à l’ouest, des cours d ’eau côtiers, 
situés dans le département du Pas- 
de-Calais: Authie, Canche, Liane, 
W imereux, Slack, et leurs affluents, 
qui s’écoulent directement vers le lit­
toral de la M anche orientale. Les 
bassins versants sont, dans l’ensem­
ble, à dominante agricole,

— à l’est, des cours d ’eau plus con­
tinentaux qui s’écoulent dans le dé­
partement du N ord: premièrement, 
l’A a qui coule vers le nord-est puis, 
en plaine de Flandres, s’infléchit vers 
le nord-ouest en direction du littoral 
de la mer du Nord. Cette rivière ali­
mente, en grande partie, le réseau de 
canaux de Flandre maritime ; deuxiè­
mement, les canaux et autres fossés 
de drainage, les “watergangs”, carac­
téristiques de la plaine de Flandre 
maritime. D u fait des faibles pentes, 
les écoulements sont lents, voire sta­
gnants, le plus souvent régis par 
l’homme, par pompages et éclusées 
occasionnelles, effectués par exem­
ple à marée basse ou après de fortes 
pluies ; enfin, des cours d ’eau qui se 
dirigent vers la Belgique (Sambre, 
Scarpe, Escaut, ...), ils ne seront pas 
retenus, dans la présente étude, com­
me apports à la mer.

Le réseau hydrographique, sché­
matisé sur la figure 7, montre les 
deux ensembles d ’écoulements natu­
rels distincts : les rivières de la façade 
ouest, et le réseau de canaux inter­

connectés sur la façade nord.

Concernant les caractéristiques pro­
pres des bassins versants, on rap­
pelle, ci-après, certaines particularités.

Cap Blanc Nez

C ap Gris Nez

Z uydcoote

~t t TTT
•  M a r c k

G r a v e l i n e s

Ga a i s

s s a n t

I I I I I R é s e a u  F la n d re  m a r i t im e  

L ^ l  R iv iè r e s  d u  B o u lo n n a is  

E c o u le m e n ts  c o t ie r s  

R iv ie r e s  du  M a r q u e n te r r e

LIMITE OE BASSIN VERSANT

LICNE DE PARTAGE DES EAUX SE DIRIGEANT 

VERS LA MA NCH E ET LA MER DU N O R D

LIMITE DE DEPARTEMENT

Figure 7 - Le réseau hydrographique régional et les bassins versants
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Superficies

Les superficies des bassins versants 
sont données dans le tableau 5. Les 
plus étendus en surface sont ceux des 
deux rivières du Marquenterre. Le

bassin de l’Aa, plus difficile à éva­
luer, est le troisième en surface.

Ceux des rivières du Boulonnais, 
des canaux de Calais, et du canal 
exutoire sont d ’étendues com para­

bles et correspondent à environ la 
moitié des trois grandes rivières de la 
région.

Aux canaux débouchant à Dunker­
que-Est, on doit ajouter le bassin 
versant du canal à grand gabarit qui 
passe à travers tout l’arrière pays et 
le bassin minier.

Nature géologique 
des régions traversées

Au plan géologique, les sols des 
régions drainées sont constitués :

— de couches calcaires plus ou moins 
perméables, avec des sables superfi­
ciels dans le M arquenterre, et autour 
du cap Blanc-Nez (de Escalles à 
Sangatte). Sur ces secteurs, des nap­
pes aquifères assurent une certaine 
régulation des débits,

— de roches plus imperméables dans 
le Boulonnais,

— de sables perméables en Flandre 
maritime permettant la remontée 
d ’eaux plus ou moins salées dans les 
zones les plus basses. Les sables 
dunaires occupent la majeure partie 
de la bordure littorale. Sur 8 300 
hectares, 5 000 sont protégés par le 
Conservatoire du Littoral.

Populations
La répartition des populations est 

inégale selon les bassins versants. La 
densité est élevée en Flandre mari­
time et particulièrement sur toute la 
façade nord, et plus faible en moyen­
ne sur la façade ouest.

Une description plus détaillée est 
fournie au chapitre 2 de cette pre­
mière partie.
Activités agricoles

Elles sont très développées dans la 
région, puisque 72 % de la surface 
est cultivée (contre 55 % au plan 
national). Les espaces naturels ne 
représentent que 8 %.

La consommation régionale d ’en­
grais est importante. Elle se situe au 
3e rang national, comme l’atteste le 
tableau 6. Elle correspond aux besoins 
de la culture des céréales, des plantes 
sarclées et industrielles qui caractéri-

LES ÉCOULEM ENTS NATURELS 
(numéro de code du rejet*)

LES 
D É B O U C H É S  

EN M E R

B A SSIN
V E R SA N T

(km 2)

Sur la façade nord (M er du Nord) :
— la rivière Aa (4 R  5) .............................. estuaire 739
— les canaux de Flandre m a ritim e .............. 842

canal d ’Asfeld (6 R 10) Calais 210
canal de Calais - St-Om er (6 R 9) Calais 110
canal de M arck (6 R  5) Calais 42
canal exutoire (2 R  1) D unkerque-Est 480

Sur la façade ouest (M anche) :
— les rivières du M arquenterre ................... 2224

Canche (11 R 7) estuaire 1235
Authie (12 R 4) estuaire 989

— les rivières du Boulonnais ...................... 479
Liane (9 R 11) Boulogne s/M er 248
W imereux (9 R  4) estuaire 78
Slack (9 R 2) estuaire 153

* Le codage com p rend  tro is élém ents : un  chiffre (num éro  de la p lanche de la ca rto g rap h ie  du  
chap itre  5) suivie d ’une lettre (R  =  R ejet, S =  Source), suivi d ’un chiffre (num éro  d ’ord re  de 
l’ap p o rt sur la p lanche)

Tableau 5 - Les principaux écoulem ents naturels débouchant en mer

D É P A R T E M E N T S
E N G R A IS EN K G /H A  ET EN T O N N E S /A N

N P K

N O R D 118 kg /ha  
45 8771/an

81 kg /h a  
31 714 t/a n

87 kg /ha  
33 727 t/a n

PA S-D E-C A LA IS 123 kg /h a  
65 3701/an

69 kg /h a  
36611 t/a n

98 k g /h a  
52 243 t /an

P IC A R D IE 126 kg /h a  
61 99 2 1/an

60 kg /h a  
29 351 t /a n

97 kg /ha  
47 6451/ an

FR A N C E  entière 
(moyenne 84-85 pour 
les 21 régions)

81 k g /h a 55 kg /ha 65 kg /ha

(source : Service Régional de Statistiques Agricoles, Amiens)

Tableau 6 - Consom m ation d’engrais en 1985
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sent la Flandre. Elle est en augmen­
tation pour les engrais azotés. Ces 
engrais sont surtout utilisés au prin­
temps et en automne.

Les élevages (bovins, porçins, ovins) 
sont pratiqués dans toute la région. 
Les effectifs des cheptels sont présen­
tés dans le tableau 7. Ils sont impor­
tants en densité, particulièrement dans 
le départem ent du Nord, et pour les 
porçins :

— les élevages de bovins sont pré­
sents surtout sur les bassins de 
l’Ouest : de Wimereux à Berck (den­
sité dépassant 10 têtes/ha), sur le cap 
Gris-Nez et la baie de Wissant, ainsi 
que dans le Calaisis (5 à 10 têtes/ha), 
et dans une moindre mesure, à Oye- 
Plage et Marck.

— Les élevages de porcins sont sur­
tout présents sur la façade nord : de 
Dunkerque jusqu’au site des Caps 
(densité supérieure à 50 têtes/ha). 
On trouve surtout des grosses ex­
ploitations de plus de 50 porcs, 
secondairement dans le Boulonnais 
(10 à 50 tê tes/ha et un peu dans le 
M arquenterre (moins de 10 têtes/ha).

— Les élevages d’ovins sont assez 
peu développés et présents surtout 
dans le M arquenterre, et un peu 
dans le Boulonnais.

On voit que les bassins versants 
des canaux de Flandre maritime se 
caractérisent par une agriculture 
intensive, forte consommatrice d ’en­
grais, et des élevages porçins. En 
revanche, les bassins versants des 
cours d ’eau de l’Ouest correspondent 
à une agriculture extensive et des 
pâturages de bovins dans le M arquen­
terre.

La recherche de statistiques agri­
coles correspondant à chaque sous- 
bassin hydrologique s’avère très déli­
cate et, en conséquence, il n ’est pas 
possible d ’évaluer les charges orga­
niques et nutritives d ’origine agricole 
pouvant être produites et encore 
moins celles qui sont collectées par 
les écoulements naturels puisqu’elles 
transitent par les sols qui ont un rôle 
de rétention.

Activités industrielles
Les caractéristiques de ces activités 

sont détaillées au chapitre 3 de cette 
première partie.

Elles sont surtout concentrées à 
l’aval des cours d ’eau, au niveau des 
grosses agglomérations, et le long 
des voies de communications (canal 
Dunkerque-Valenciennes et réseau na­
vigable de Flandre). Elles apparais­
sent plus nombreuses en Flandre 
maritime et sur la façade nord que

sur les bassins versants de l’ouest, 
excepté le cas de Boulogne-sur-Mer.

4.2. Les volumes d’eau 
apportés à la mer

L’arrondissement Etudes Hydro­
logie (AEH), ex-Service Hydrologique 
Centralisateur (SHC) est l’organisme 
officiel chargé des mesures de débits 
sur les cours d ’eaux régionaux (56).

La mesure des débits directement 
aux exutoires se heurte au fait que 
les écoulements sont influencés par 
la marée et les activités humaines 
particulièrement sur la façade nord. 
Les estimations des débits doivent 
donc s’appuyer sur des mesures ef­
fectuées plus en amont. A ces sta­
tions, un limnigraphe in situ produit 
un enregistrement permanent du ni­
veau de l’eau ; des abaques prééta­
blies permettent d ’en déduire le débit. 
Cette méthode courante est utilisée 
en routine sur les cours d ’eau natu­
rels telles que les rivières du M ar­
quenterre et du Boulonnais.

Les cours d ’eau de la façade ouest 
sont dans l’ensemble mieux équipés 
pour la mesure des débits que ceux 
de la façade nord. Les mesures dis­
ponibles sont nombreuses pour les 
principales rivières naturelles, mais 
plus rares, voire absentes, pour la 
Slack et la plupart des canaux. Pour 
chaque cours d ’eau suivi, AEH four­
nit les débits moyens journalier, men­
suel, annuel, et le débit spécifique. 
Ces données sont rassemblées dans 
le tableau 8.

On tiendra compte des échanges 
hydrauliques existant entre l’Aa et 
les canaux de Calais qui écrêtent son 
débit lorsqu’il est supérieur à 20 m3/s, 
et tendent à l’augmenter lorsqu’il est 
en étiage.

Les stations débimétriques sélec­
tionnées sont localisées sur la figure 8. 
Ce sont celles qui sont situées le plus 
en aval possible sur les cours d ’eau. 
Cependant, la plupart ne prennent 
pas en compte la totalité du bassin 
versant. Aussi, pour chaque cours

D É P A R T E M E N T S
E F FE C T IF S D E S  C H EPTELS

Bovins Porcins Ovins

N O R D 393 950 
(1,01)

391 300 
(1,00)

38000
(0,10)

P A S-D E -C A L A IS 465 000 
(0,87)

368 500 
(0,69)

42000
(0,08)

PIC A R D IE 757 000 
(0,54)

204000
(0,15)

142000
(0,10)

F R A N C E  entière 23 290 000 11 842000 12432400
(0,74) (0,37) (0,39)

(source : Service Régional de Statistiques Agricoles, Am iens) 

( ) : nom bre de têtes p ar hectare.

Tableau 7 - Elevage en nombre de têtes en 1985
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COURS D’EAU LOCALISATION DU 
POINT DE MESURE

PART DU BASSIN VERSANT 
PRISE EN COMPTE FRÉQUENCE DES 

MESURES
km2 %

Canal exutoire pas de station hydrométrique — ----- pas de mesure
As Wizernes 392 53 permanente

Gravelines 739 100 occasionnelle
Canai de Marck Calais 42 100 permanente
Canal de Calais Calais 110 100 occasionnelle
Canal des Pierrettes pas de station hydrométrique — — pas de mesure
Slack pas de station hydrométrique — — pas de mesure
Wimereux Wimille 78 100 permanente
Liane Hesdigneul 196 79 permanente

Wirwignes 100 40 occasionnelle
Canche Brimeux 894 72 permanente
Authie Dompierre 726 73 permanente

Source (56)

Tableau 8 - Mesures des débits des principaux cours d ’eau débouchant à la mer

d ’eau, le débit total apporté à la mer 
(Qt) est déduit du débit mesuré, 
Q(AEH), aux stations de jaugeage, 
corrigé par un facteur correspondant 
au rapport de la surface du bassin 
versant total BVt à la surface du 
bassin versant au point de jaugeage 
BV(AEH) :

BVt
Qt =  Q(AEH) X ----------

BV(AEH)

on suppose implicitement que le 
débit est proportionnel à la surface 
du bassin versant, considéré comme 
homogène, ce qui est globalement le 
cas dans la région.

Les débits apportés à la mer par 
les écoulements naturels ont donc été 
recalculés pour les années 1983 à 
1985 qui constituent la période de 
référence du présent bilan. Ils sont 
visualisés sur la figure 8 et récapitu­
lés dans le tableau 9. On distingue 
principalement :

— au sud, les rivières du M arquen­
terre qui apportent les volumes les 
plus importants de la région (30 à 
35 m3/ s),
— au nord , l’Aa à Gravelines 
(9 m3/s).

Les autres débits sont nettement 
plus faibles. Ce sont : Figure 8 - Apports naturels et stations de m esu ra

OftlvlMMC
Si

C a p  b l a n c  n a i

C a p  9" »  n a a

M
B tig n a n  ^

STATIONS MY OROME T RIQUES U i MESURES DE OE8IT ( S H C > 

POINTS DE PRELEVEM ENT QUALITE ( A E A P )

■  INVENTAIRE NATIONAL El MESURES 12 fo is/an  

DEBITS MOYENS m 3/s  <1983-1985)

B<UMt I I »
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C O U R S D ’EAU 1983 1984 1985

Canal exutoire 4,9(*)
Aa 10,9 (5,9-18,1) 8,9(5,0-17,6) 9,1 (5,8-12,7)
Canal de Marck 0.4 (0,3-0,8) 0,5 (0,2-0,9) 0,4 (0,2-0,8)
Canal de Calais 1,1 O
Canal des Pierrettes 2,1 (*)
Slack 2,4 (0,4-5,2) 2,2 (0,4-5,8) 2,2 (0,5-6,0)
Wimcreux 0,7 (0,1-1,7) M (0,2-3,2) 0,9(*)
Liane 4,5(1,0-10,1) 4,3 (0,9-12,2) 3,8(1,1-11,7)
Canche 19,8(14,6-25,7) 16,7(13,3-22,8) 17,5(12,5-22,2)
Authie 14,1 (*) 10,4 (*) 12,4 (8,7-15,3)
Somme (pour mémoire) 45,3 (35,0-55,8) 38,6 (31,346,1) 39,1 (32.444,9)

Source (56)

( ) : débits moyens mensuels minimum et maximum. (*) : valeurs estimées, mesures manquantes.

Tableau 9 - Débits moyens annuels (m J/s )  des principaux cours d'eau 
débouchant en mer

A a
I Wi ternes )

L ia n e
( Wirwignes )

C a n c h e
I Brim eux  )

A u t h i e
i  D o r n p i e r r e  )

r- .

Sources (56)

Figure 9 - Débits moyens journaliers (m '/s ) des principaux cours d ’eau

— les rivières du Boulonnais qui 
présentent des caractéristiques hy­
drologiques très voisines (débit glo­
bal de l’ordre de 7 m3 s),

— les canaux de Flandre maritime 
qui sont les plus faibles débits de la 
région : ceux débouchant à Dunker- 
que-Est par le canal exutoire (envi­
ron 5 m ’ s), et, ceux débouchant à 
Calais (débit total de l’ordre de 
3,6 m3/s), qui comprennent : le canal 
des Pierrettes, le canal de Marck, le 
canal de Calais-Saint-Omer qui est le 
plus dépendant du bassin versant et 
donc le plus sujet à des variations de 
débit).

On n'oubliera pas de citer, par ail­
leurs, la Somme (40 m3 s) qui repré­
sente un apport majeur en Manche 
orientale, équivalent à tous les apports 
à la mer de la région Nord-Pas de 
Calais.

Par ailleurs, les débits d ’eau appor­
tés au milieu marin présentent des 
fluctuations temporelles liées aux 
précipitations et aux saisons, l.a 
figure 9 illustre cette variabilité. On 
observe globalement sur les varia­
tions interannuelles (1983-84-85-86) : 

des débits maximaux en période 
hivernale (janvier-février),
— des débits très faibles en période 
d ’étiage, en fin d ’été (août-novembre).

Les pointes de débit (crues) consé­
cutives aux précipitations sont très 
marquées pour les rivières du Bou­
lonnais (L iane); elles peuvent être 
multipliées par un facteur dix ; elles 
sont relativement plus faibles pour la 
Canche et l’Authie qui présentent des 
débits plus régulés par l’effet tampon 
des nappes aquifères.

Les apports en volumes d ’eau reje­
tés à la mer par les écoulements 
naturels sont donc très variables 
selon la période considérée. Ceci 
constitue un handicap majeur pour 
le calcul des flux, d’autant que les 
fréquences d ’échantillonnage pour 
l'analyse de la qualité des cours 
d ’eaux ne tiennent pas compte des 
variations de débit.
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4.3. la  qualité des eaux des 
écoulements naturels

4.3.1. Données disponibles

Des campagnes de mesures systé­
matiques sont réalisées sous l’égide 
de l’Agence de l’Eau (3), dans le 
cadre de l’inventaire de la qualité des 
cours d ’eaux. L’organisation géné­
rale prévoit :

— 3 ou 4 campagnes (trimestrielles) 
de prélèvements sur 175 points cou­
vrant l’ensemble du bassin Nord- 
Artois-Picardie,
— 12 à 15 campagnes (mensuelles) 
sur une trentaine d ’autres points.

Les points de mesure sélectionnés 
sont présentés dans le tableau 10. Ils 
sont situés le plus en aval pour 
caractériser la qualité des apports à

la mer par les écoulements naturels. 
On remarque que, comme indiqué 
dans la figure 8, ces points sont 
géographiquement différents des sta­
tions débitmétriques.

Les analyses suivantes sont réali­
sées à des fréquences variées (tableau 
10) :

— paramètres physico-chimiques : la 
DCO et la D B 0 5, azote organique, 
ammoniacal, nitrique, orthophos­
phates,
— micropolluants métalliques et or­
ganiques.

Rem arquons que les services char­
gés de la police des eaux dans les 
cours d ’eau domaniaux, à savoir les 
ministères des Transports (voies 
navigables), et de l’Agriculture (autres 
cours d ’eau), n ’imposent pas de nor­

mes bactériologiques aux rejets qu’ils 
autorisent en rivières, même en zone 
littorale; la Carte Départementale 
des Objectifs de Qualité des Cours 
d ’Eaux n ’en comporte pas elle-même. 
En revanche, les services chargés de la 
police des eaux en mer, à savoir le 
SMBC et le PA D , incluent des 
contrôles microbiologiques dans leurs 
autorisations de rejet en mer ou en 
estuaire. Ces services effectuent éga­
lement, avec le concours financier de 
l’Agence de l’Eau, depuis plus de 
10 ans, une surveillance comprenant 
des contrôles bactériologiques des 
eaux des estuaires.

Les moyennes arithmétiques des 
concentrations mesurées en 1983-84- 
85 seront utilisées pour tenter d ’ap­
précier les flux parvenant au milieu 
marin.

N° PO IN T  D E  
M E SU R E  (A E A P ) L O CALISA TIO N N O M B R E  D E  M E SU R E S P A R  AN

C O U R S D ’EA U Physico-chimiques Bactériologiques

Canal exutoire 111500 Malo-les-Bains 12 12

Aa 104000 St Folquin 12

Canal de M arck 114700 Calais 3 (en 83, 84) 
6 (en 85)

Canal de Calais 114000 Coulogne 
(am ont de Calais)

3 (en 83, 84) 
6 (en 85)

Canal des Pierrettes 114300 Calais 12 12

Slack 090000 Ambleteuse 3 (en 83, 84) 
6 (en 85)

12

W imereux 091000 Wimille 3 (en 83, 84) 
6 (en 85)

12

Liane 092000 Carly (am ont 
de Boulogne)

12 2 stations 
24

Canche 095000 Bentin 12 2 stations 
24

Authie 100900 Quend
(dernier pont)

12 2 stations 
24

Source (3)

Tableau 10 - Mesures de qualité des principaux cours d ’eau
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4.3.2. Problèmes identifiés dans 
les bassins versants

Des bilans périodiques, réalisés 
par l’Agence de l'Eau, présentent 
l’état des cours d ’eaux et l’évolution 
de la qualité (3). La situation la plus 
récente (période 1981-1984) peut être 
résumée de la façon suivante :

•  le bassin Canche-Authie
Ces deux cours d ’eau du M ar­

quenterre présentent des conditions 
hydrologiques assez favorables à cau­
se d ’un environnement humain et 
industriel relativement peu dense. 
Des efforts considérables pour réduire 
la pollution ont été réalisés par les 
collectivités et par les industriels 
riverains en ce qui concerne les 
industries saisonnières (sucreries, dis­
tilleries et dans une moindre mesure, 
laiteries ...). A l’exception d ’Hesdin, 
Saint-Pol et Doullens, les villes les 
plus importantes sont situées à l’aval 
en bordure littorale. Des efforts d ’é­
puration et d ’assainissement ont été 
réalisés à Berck, Etaples et Le Tou-

quet, dont les effets prévisibles seront 
sans doute plus bénéfiques pour les 
plages que pour les cours d ’eau.

La Canche - Sur la partie amont, 
de Frévent à Etaples, la situation 
s’est détériorée depuis 1980 pour ce 
qui concerne les matières organiques 
et l’azote. Des problèmes locaux sont 
posés localement par certains établis­
sements industriels tels que la sucre­
rie du M arquenterre à Marconnelle, 
aval immédiat d ’Hesdin, et la sucre­
rie-distillerie d ’Attin, sur la Course.

L’Authie - Sa situation apparaît 
moins préoccupante dans l’ensemble 
que sur la Canche. La qualité s’amé­
liore sur la partie aval, à partir de 
Doullens, et sur 50 km environ. L’é­
quipement de quelques petites villes 
situées le long du cours d ’eau princi­
pal, l’amélioration du fonctionnement 
de la station d ’épuration de Doul­
lens, la cessation d ’activité de la Car- 
tonnerie de la Rochette Cenpa à 
l’amont de Doullens, peuvent expli­
quer cette amélioration.

La Canche et l’Authie sont globa­
lement de meilleure qualité que les 
autres cours d ’eau du bassin Artois- 
Picardie. Cependant, l’évolution gé­
nérale de la qualité des eaux va dans 
le sens d ’une dégradation, surtout sur 
la Canche et ses affluents (la Ter- 
noise et la Course) ainsi que dans les 
parties amont et aval de l’Authie, 
ceci concerne l’azote et le phosphore.
•  le bassin du Boulonnais

La Liane est la plus exposée des 
trois rivières du Boulonnais, particu­
lièrement dans sa partie terminale où 
elle reçoit une grande partie des 
rejets industriels et urbains de 
Boulogne-sur-Mer. On note d ’autre 
part un enrichissement du Wimereux 
en substances azotées.

•  l’Aa et le réseau de canaux de la 
Flandre maritime

La qualité des eaux des écoule­
ments naturels débouchant sur la 
façade nord apparaît très variable 
selon les secteurs géographiques. 
Schématiquement, elle apparaît :
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— bonne sur l’Aa rivière dans sa 
partie am ont, mais médiocre sur l’Aa 
rivière dans sa partie aval, et la 
grande majorité des cours d ’eaux du 
delta de l’Aa,

— 'mauvaise ou très mauvaise sur les 
canaux situés sur le domaine littoral 
tels que le canal de la rivière Neuve 
et canal de M arck à Calais, la rivière 
d ’Oye, le canal de Mardick et le 
canal exutoire à Dunkerque.

Les principaux problèmes qui se 
posent sont les suivants :

— la présence d ’une contamination 
par les hydrocarbures et les déter­
gents, détectée sur tous les canaux, 
en particulier au niveau de Calais et 
surtout du canal exutoire de D un­
kerque,

— des teneurs élevées en cadmium 
et en mercure (canal de Marck et 
Aa) ont été trouvées sans pouvoir 
être reliées à des rejets particuliers,

— une pollution azotée, identifiée 
depuis 1976, qui n’a cessé de croître 
de 1977 à 1980 et qui semble s’être 
stabilisée depuis 1981.

4.4. Conclusion

Les cours d'eau qui apparaissent 
comme les vecteurs principaux de 
pollution au milieu marin sont :
— le canal à grand gabarit, qui, 
avant d ’être alimenté par l’Aa, s’est 
“enrichi” à l’intérieur du pays : nom­
breuses industries, traversée du bas­
sin minier. Ce canal se prolonge par 
le canal exutoire à Dunkerque-Est,
— le canal de la rivière Neuve 
(=  canal d ’Asfeld) à Calais qui reçoit 
les effluents Courtaulds à Coquelles, 
les effluents d ’un abattoir et de la 
station d ’épuration urbaine,
— enfin, l’Aa proprement dit, avec 
une cartonnerie, Rochette-Hermitage 
à Blendecques, des papeteries à 
Lumbres, à Wizernes, et à Blendec­
ques, la conserverie Bonduelle, à 
R enescure,...

Dans l’ensemble, la qualité des 
eaux fluviales s’est plutôt améliorée,

en 81-84, en Flandre maritime par 
rapport à la situation de 76-81. Cette 
amélioration concerne surtout les 
cours d ’eau de plus mauvaise qualité. 
Cependant, une certaine dégradation 
des eaux qui étaient de bonne qualité 
a été également observée.

Au plan hydraulique, l’eau appor­
tée à la mer, sur la façade Calais- 
Dunkerque, provient pour l’essentiel 
du canal à grand gabarit qui s’écoule

vers Dunkerque, et de PAa rivière 
qui alimente le réseau de canaux de 
Calais et qui représente environ une 
fois et demi le débit du canal à grand 
gabarit au niveau de Saint-Omer.

Le tableau 11 récapitule la qualité 
des cours d ’eaux débouchant à la 
mer. Celle-ci est plutôt mauvaise 
pour ceux de la façade nord, et plu­
tôt acceptable pour ceux débouchant 
sur la façade ouest.

COURS
D’EAU

NIVEAU DE 
QUALITÉ (*)

ÉLÉMENTS LIMITANT LA QUALITÉ 
N =  azote ; MO = matières organiques 

T =  toxiques

Canal exutoire 4 N
Aa 3 MO, N, T
Canal de Marck 3 MO
Canal de Calais 3
C. des Pierrettes 4 MO, N, T
Slack 1 et 2 N
Wimereux 1 et 2 N
Liane 3
Canche le t 2 T
Authie le t 2 T

Source 0 )

(*) Grille générale de qualité des cours d’eau :
I =  bonne ; 2 =  moyenne ; 3 =  mauvaise ; 4 =  très mauvaise.

Tableau 11 - Qualité des cours d ’eau débouchant en mer - Situation 1984
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5. CARTOGRAPHIE 
DES APPORTS DIRECTS 

A LA MER

OUTES les informations dis- 
I ponibles, présentées dans les

  chapitres 1 à 4 précédents,
ont été regroupées dans des planches 
cartographiques. Toutes ces planches 
servent d ’état des lieux en matière 
d ’apports directs à la mer. Elles 
constituent un ensemble cohérent, 
véritable outil de gestion pour l’amé­
nagement du littoral Nord-Pas de 
Calais.

Le littoral régional est divisé en 12 
secteurs correspondant chacun à une 
planche numérotée 1 à 12. La figure 
10 présente le découpage cartogra­
phique. Sur chaque planche on a 
localisé :
— les rejets directs à la mer, identi­
fiés sur le Domaine Public M ari­
tim e: rejets urbains et industriels, 
écoulements naturels,
— les sources potentielles de pollu­
tion, susceptibles d ’être à l’origine de 
contaminations diverses, industries, 
stations d ’épuration et diverses autres 
sources, campings, décharges.

En vis-à-vis de chaque planche car­
tographique, on trouvera un tableau 
synoptique fournissant la liste des 
apports directs à la mer et des 
sources potentielles de pollution :

— Les rejets directs sont identifiés 
par la lettre R, suivie d ’un numéro 
d ’ordre par planche,

— les sources potentielles sont affec­
tées de la lettre S, suivie d ’un numéro 
d ’ordre par planche.

Ainsi, tout apport direct ou source

potentielle de pollution vers la mer a 
un numéro d’identification unique: 
le numéro de la planche suivi de la 
lettre R ou S, suivi du numéro d’or­
dre sur la planche.

Ces tableaux synoptiques préci­
sent d ’abord le Service Administratif

ayant pour attribution le suivi des 
rejets ou des sources de pollution; 
concrètement il s’agit de l’organisme 
détenteur des informations. On se 
reportera utilement en annexe pour 
disposer du libellé des sigles et des 
adresses correspondantes. Lorsque 
le rejet (ou la source) a déjà été

10

1 ZUYDCOOTE

2 D U N K E R Q U E -E S T

3  L O O N -P L A G E

4  G R A V E L IN E S

5  M A R C K

6  C A L A IS

7 W IS S A N T

8  G R IS -N E Z

9  B O U L O G N E

1 0  H A R D E L O T

11 L E  T O U Q U E T

12 B E R C K

Figure 10 - Rejets à la mer et sources de pollutions sur le littoral Nord-Pas de Calais 
Découpage cartographique
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identifié dans le cadre d ’un autre tra­
vail d ’inventaire, on a reporté l’an­
cien numéro de référence; sur la 
même ligne, lui correspond un nu­
méro de bibliographie renvoyant à 
l’annexe.

Ces tableaux synoptiques donnent, 
par ailleurs, la dénomination usuelle 
du rejet ou de la source de pollu­
tion : égout, rejet industriel, rivière, 
écluse, ruisseau, station d ’épuration, 
camping, décharge ..., une informa­
tion générale sur la nature de l’ap­
port :

— la lettre B pour les apports à 
dom inante bactérienne ; ils sont 
représentés par un signe de couleur 
jaune sur les cartes correspondantes,

— la lettre C pour les apports à 
dominante chimique ; ils sont repré­
sentés par un signe de couleur rouge 
sur les cartes correspondantes,

— la double lettre B, C ou C, B 
pour les apports mixtes, les écoule­
ments naturels ; ils sont représentés 
par des flèches bicolores jaune et 
rouge.

Enfin, le nom de la commune où 
se trouve le rejet et/ou  la source de 
pollution est précisé avec le milieu 
récepteur dans lequel se jettent les 
eaux résiduaires correspondantes : 
mer, cours d ’eau, bassin portuaire, 
réseau d ’assainissement, infiltration...

Cette cartographie constitue l’outil 
de base de visualisation des apports 
directs à la mer. On tentera de les 
quantifier dans la troisième partie du 
rapport après avoir présenté les ap­
ports diffus en mer qui sont l’objet 
de la deuxième partie de ce rapport.
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Légende de la cartographie

Principaux rejets à la m er
DOMINANTE BACTÉRIENNE 

DOMINANTE CHIMIQUE 

ECOULEMENTS NATURELS (Cours d’eau)

Sources poten tielles
A DOMINANTE ORGANIQUE ET BACTÉRIENNE 

STATION D’ÉPURATION 

INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE 

CAMPING

A DOMINANTE PHYSIQUE ET CHIMIQUE 

#  INDUSTRIE IMPORTANTE 

O  DÉCHARGE

Sources diffuses

APPORTS ATMOSPHÉRIQUES, APPORTS AGRICOLES ET 
IMMERSION DES DÉBLAIS DE DRAGAGE SONT PRÉSENTES 
SPÉCIFIQUEMENT DANS LES CHAPITRES CORRESPONDANTS
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PLANCHE N° 1 ZUYDCOOTE

N°
Service 

administratif 
(= source des données)

N° Réf. Dénomination
Nature 
(B C) Commune

Milieu
récepteur

Réf.
biblio.

REJETS A LA MER

R 1 PAD Egout Hôpital Maritime B Zuydcoote Mer 60

SOURCES POTENTIELLES

S 1 SATESE Epuration Bray-Dunes B Bray-Dunes Canal de Furnes 53

S 2 SATESE Epuration Ghyvelde B Ghyvelde Canal de Furnes 53

S 3 DRIR, AEAP Compagnie Française 
des Aciers spéciaux

C Leffrinckoucke Canal de Furnes

AUTRES SOURCES

S 4 DDÀSS Camping (4 terrains) B Bray-Dunes Infiltration

S 5 DDASS Camping (2 terrains) B Zuydcoote Réseau

S 6 DRIR Décharge (SIVOM des 
Flandres)

C, B Warhem
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PL A N C H E  N° 2 D U N K E R Q U E

N°
Service 

adm inistratif 
(= source des données)

N° Réf. D énom ination
N ature 
(B C) Comm une

Milieu
récepteur

Réf.
biblio.

R E JE T S  A LA M E R

R I A EA P 111,500 Canal exutoire des Wateringues B, C D unkerque Mer 3,45

R 2 PAD, D R IR , AEAP Rejet Normed C D unkerque M er 60

R 3 PA D Egouts du port à marée B D unkerque M er 60

R 4 D R IR , A EA P Rejet A RN O C D unkerque M er 60

R 5 PA D Ecluse W attier du bassin à flot C, B D unkerque Mer

R 6 PA D Ecluse Charles de Gaulle 
du bassin à flot

C, B D unkerque Mer

R 7 PA D, D R IR , AEAP Rejet Compagnie Parisienne 
des Asphaltes

C D unkerque Bassin à flot 60

R 8 PAD, D R IR , AEAP Rejet raffinerie BP-France C D unkerque Bassin à flot 60

R 9 PAD, D R IR , AEAP Rejet Centrale therm ique ED F C D unkerque Bassin à flot 60

R 10 PAD, D R IR , AEAP Rejet Sollac (ex-Usinor) C D unkerque Bassin à flot 60

R 11 A EA P Rejet GTS C D unkerque Bassin à flot 60

SO U R C ES PO TEN TIELLES

S I SATESE Epuration D unkerque B Coudekerque Canal exutoire 53

S 2 A EA P Borax C Coudekerque Canal de 
Bourbourg

S3 d r i r ,’ a e a p Lesieur B, C Coudekerque Canal de 
Bourbourg

S 4 A EA P A battoirs M unicipaux B Petite Synthe Réseau

S 5 A EA P Daudruy, Vancauvenberg C Petite Synthe Réseau

S 6 D D A SS Epuration (300 Eq. Hab.) B Grande-Synthe W atergang 
N ord G racht

S 7 SA TESE E puration Grande-Synthe B Grande-Synthe W atergang 
N ord G racht

53

S 8 D R IR , AEAP Nord Chrome C Grande-Synthe W atergang 
N ord G racht

S 9 D R IR , A EA P SICA  “La Semeuse” B Biernes Canal de 
Bergues

A U TR ES SO U R C ES

S 10 D D A SS Cam ping de M alo (1 terrain) B Dunkerque Réseau

s u D R IR Décharge du Bois des Forts, 
C om m unauté Urbaine de 
D unkerque

C Coudekerque
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PLANCHE N° 3 LOON PLAGE

N°
Service 

administratif 
(= source des données)

N° Réf. Dénomination
Nature 
(B C) Commune

Milieu
récepteur

Réf.
biblio.

REJETS A LA MER

R I PAD 17 Egout gare maritime B Loon Plage Mer 60

R 2 PAD 16 Egout gare maritime B Loon Plage Mer 60

R 3 PAD 14 Egout Quai de Lorraine B Loon Plage Mer 60

R4 PAD 12 Egout Quai de Flandres B Loon Plage Mer 60

R 5 PAD 10 Rejet PUK C, B Loon Plage Mer 60

R6 PAD 2 Rejet CFEM C, B Gravelines Mer 60

R 7 PAD, DRIR, AEAP Rejet Sollac (ex-Usinor) +  
Nord Chrome

C Mardyck Bassin à flot

R8 DRIR, AEAP Rejet CRD Total C Mardyck Bassin à flot

R9 DRIR, AEAP Rejet Stocknord C Mardyck Bassin à flot

RIO DRIR, AEAP Rejet Norsolor (ex-Copénor) 
CDF Chimie

C Mardyck Bassin à flot

R 11 DRIR Rejet Ciments Lafarge (LFI) C Mardyck Bassin à flot

SOURCES POTENTIELLES

S 1 DRIR Vallourec Mardyck C Mardyck réseau

S 2 DRIR Air Liquide C dyck

S3 DRIR, AEAP Duriez B Craywick Canal de 
Bourbourg

S4 SATESE Epuration Loon-Plage B Loon-Plage Rollegracht

S 5 Quai à Pondereux C Gravelines Mer

S 6 AEAP Ringot B Grande-Synthe Recyclé
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PLANCHE N° 4 GRAVELINES

N°
Service 

administratif 
(= source des données)

N° Réf. Dénomination
Nature 
(B C) Commune

Milieu
récepteur

Réf.
biblio.

REJETS A LA MER

R I PAD 4 Rejet CF Pétroles C, B Gravelines Mer 60

R2 PAD 5 Rejet Centrale nucléaire EDF C Gravelines Mer 60

R3 PAD Egout base de voile B Gravelines Est Aa 60

R 4 PAD Watergang Schelfvliet B, C Gravelines Est Aa

R 5 PAD, AEAP 6,104000 Rivière Aa B, C Gravelines Mer 3,44

R 6 PAD Rivière d’Oye B, C Grand-Fort-
Philippe

Est Aa

R7 PAD, SATESE Epuration (Voir S 4) B Grand-Fort-
Philippe

Est Aa 53

R8 PAD Egout urbain B Grand-Fort-
Philippe

Est Aa 60

SOURCES POTENTIELLES

SI DDASS Epuration centrale EDF 
(1 600 Eq. Hab.) (voir R 2)

B Gravelines Mer

S 2 SATESE Epuration Gravelines (voir R 4) B Gravelines Schelfvliet 53

S3 AEAP Cartonneries mécaniques C Gravelines Aa

S 4 SATESE Epuration Grand-Fort-Philippe 
(voir R 7)

B Grand-Fort-
Philippe

Aa 53

S 5 SATESE Epuration Oye-Plage B Oye-Plage Rivière d’Oye 53

AUTRES SOURCES

S 6 DDASS Camping (2 terrains) B Gravelines Réseau

S 7 DDASS Camping (5 terrains) B Oye-Plage Infiltration

S 8 DDASS Camping des dunes B Petit-Fort-
Philippe

Réseau
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PL A N C H E  N° 5 M A R CK

N°
Service 

adm inistratif 
(= source des données)

N° Réf. D énom ination
N ature 
(B C) Com m une

Milieu
récepteur

Réf.
biblio.

R E JE T S  A LA M ER

R 1 SMBC 11 Egout Centre aéré B Calais Mer 57

SO U R C ES PO TEN TIELLES

S 1 D D A SS Epuration Lotissement B M arck Réseau

S 2 SATESE Epuration Marck B M arck Réseau 54

S 3 D R IR , A EA P Kohl C Calais Réseau

S 4 D R IR , A EA P Exploitation des Stéroïdes C Calais Réseau

S 5 D R IR , A EA P LC Chimie C Calais Réseau

S 6 D R IR , A EA P Interor C Calais Réseau

S 7 D R IR , A EA P Union Carbide C Calais Canal de Marck

A U TR ES SO U R C ES

S 8 D D A SS Camping des Hemmes B M arck Canal de Marck
(3 terrains)

54
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PL A N C H E  N° 6 CA L A IS

N°
Service 

administratif 
(= source des données)

N° Réf. Dénomination
Nature 
(B C) Commune

Milieu
récepteur

Réf.
biblio.

R E JE T S A  LA M ER

R I SMBC 14 Egout Hoverport B Calais Mer 57,7

R2 SMBC, DRIR, AEAP 12 Rejet Papet. Boucher C Calais Mer 57

R3 SMBC, DRIR, AEAP 13 Rejet Tioxide C Calais Mer 57

R 4 SMBC 15 Egout Capitainerie B Calais Mer 57,7

R5 SMBC, AEAP 16,114700 Canal de Marck B, C Calais Mer 57

R 6 SMBC 17 Ecluse du Bassin Carnot C Calais Mer 57

R 7 SMBC 18 Egouts urbains B Calais Mer 57,7

R8 SMBC 19, 20 Egouts Quai Delpierre B Calais Mer 57,7

R 9 SMBC, AEAP 21,114000 Aqueduc Canal Calais Ouest B, C Calais Mer 57

RIO SMBC, AEAP 22,114300 Canal d ’Asfeld =  canal de la 
Rivière Neuve

B, C Calais Mer 57

R 11 SMBC 23, 24 Egouts urbains B Calais Mer 57,7

R 12 SMBC, DRIR, AEAP 62, 63 Semaucal (voir 5 S 5, 5 S 6) C Calais Canal de Marck 57

SO U R C E S PO TEN TIELLES

S 1 DDASS Epuration CCI Calais B Calais Mer

S 2 SMBC, DRIR, AEAP 40 Vieille Montagne C Calais Canal de Marck

S3 DRIR, AEAP Cables de Lyon C Calais Canal de Marck

S 4 DDASS Epuration Lotissement B Calais Réseau

S 5 AEAP Blanch. Teinturerie Grand Duc C Calais Canal de Calais

S 6 DRIR Calaire C Calais Réseau

S 7 AEAP Teinturerie de Coquelle C Calais Canal de la 
Rivière Neuve

S 8 DRIR, AEAP Courtaulds C Calais Canal de la 
Rivière Neuve

S9 DRIR, AEAP Brampton Reynolds C Calais Réseau

SIO SATESE Epuration Calais B Calais Canal de la 
Rivière Neuve

54

s u DRIR, AEAP Universal Matthey Product C Calais Réseau

S 12 AEAP Bellier Teinturerie C Calais Réseau Citadelle

S 13 AEAP Abattoir municipal B Calais Réseau

S 14 SATESE Epuration Coquelles B Calais Canal d’Asfeld 54

S 15 AEAP Générale de Biscuits B Calais Canal de Calais

S 16 SMBC 79 Sté Française des Pétroles C Calais Canal de la 
Citadelle

S 17 AEAP La Calaisienne Sté Nouvelle C Calais Réseau

A U T R E S SO U R C E S

S 18 DDASS Camping (2 terrains) B Calais Réseau

56
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PLANCHE N° 7 WISSANT

N°
Service 

administratif 
(= source des données)

N° Réf. Dénomination
Nature 
(B C) Commune

Milieu
récepteur

Réf.
biblio.

REJETS A LA MER

R I SMBC l i i Egout Sangatte B Sangatte Mer 57,7

R2 SMBC 116 Egout Escalles B Escalles Mer 57,7

R3 SMBC 121 a) 
121 b)

Ruisseau St Po et égout B Wissant Mer 57,7

R 4 SMBC 123 Ruisseau des Nains B Wissant Mer 57,7

R5 SMBC 122 Ruisseau d’Herlen B Wissant Mer 57,43,
7

SOURCES POTENTIELLES

S I SATESE Epuration Sangatte B Sangatte Canal d’Asfeld 54

S 2 DDASS Epuration Lotissement 
(100 Eq. Hab.)

B Escalles Ruisseau

S3 DDASS Epuration Hôtel (60 Eq. Hab.) B Wissant Ruissean
d’Herlen

S 4 DDASS Epuration Campany 
(150 Eq. Hab.)

B Wissant Ruisseau
d’Herlen

AUTRES SOURCES

S 5 DDASS Camping (5 terrains) B Sangatte Réseau

S 6 DDASS Camping (1 terrain) B Escalles Mer

S 7 DDASS Camping (2 terrains) B Wissant Ruisseau
d’Herlen

58
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PLANCHE N° 8 GRIS-NEZ

N°
Service 

administratif 
(= source des données)

N° Réf. Dénomination
Nature 
(B C) Commune

Milieu
récepteur

Réf.
biblio.

REJETS A LA MER

R I SMBC 126 Ruisseau du Châtelet 
(des anguilles)

B Tardinghen Mer 57, 43, 
7

R2 SMBC 131 Egout plage Gris-Nez B Audinghen Mer 57,7

R3 SMBC 136 Ruisseau “Le Noirda” B Audresselles Mer 57,7

R 4 SMBC 137 Epuration Lotissement 
“Le Noirda”

B Audresselles Mer 57,7

R5 SMBC 138,139 Egout urbain B Audresselles Mer 57,7

R 6 SMBC 140,141 Egout urbain B Audresselles Mer 57,7

R 7 SMBC 143 Egout urbain B Audresselles Mer 57,7

R8 SMBC 142 Ruisseau “La Manchue” B Audresselles Mer 57,7

SOURCES POTENTIELLES

S I DDASS Epuration (150 Eq. Hab.) B Audinghen Epandage

S 2 DDASS Epuration (300 Eq. Hab.) B Audinghen Fossé

S3 SATESE Epuration Ambleteuse B Ambleteuse Ruisseau 
“La Manchue”

54

S 4 DDASS Lagunage (1500 Eq. Hab) B Ambleteuse Ruisseau 
“La Manchue”

AUTRES SOURCES

S 5 DDASS Camping (2 terrains) B Audinghen Mer

S 6 DDASS Camping (3 terrains) B Audresselles Mer
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P L A N C H E  N° 9 B O U L O G N E -SU R -M E R

N°
Service 

administratif 
(= source des données)

N° Réf. Dénomination
Nature 
(B C) Commune

Milieu
récepteur

Réf.
biblio.

RE JE T S A LA M ER

RI SMBC 147, 148 Egouts urbains B Ambleteuse Estuaire Slack 57,7

R 2 SMBC, AEAP 146
090000

Rivière La Slack B, C Ambleteuse Mer 57

R3 SMBC 151 Egout “urbain” B Wimereux Mer

R 4 SMBC, AEAP 152
0910000

Rivière Le W imereux B, C Wimereux Mer 57

R5 SMBC 153 Ruisseau d’Honvault B Wimereux Mer 57,7

R6 SMBC 154 à 
156

Egouts urbains B Wimereux Mer 57,7

R7 SMBC 161 
à 169

Egouts urbains B, C Boulogne Plage 57,7

R8 SMBC 170 Egout du Casino B, C Boulogne Port 57,7

R9 SMBC 171 Egout de l’ancien Vivier B, C Boulogne Port 57,7

RIO SMBC 172 Egout Pont Marguet B, C Boulogne Port 57,7

R 11 SMBC, AEAP 173
0920000

Rivière la Liane B, C Boulogne Port 57

R 12 SMBC 198 Egout Quai Chanzy B, C Boulogne Port 57,7

R 13 SMBC 199 Egout Capitainerie B, C Boulogne Port 57,7

R 14 SMBC 200 Egout Ecluse Loubet B, C Boulogne Port 57,7

R 15 SMBC, AEAP 271, 272 Rejets SFPO n° 3 C, B Le Portei Port 57

R 16 SMBC, AEAP 273 Rejet SFPO C, B Le Portei Port 57

R 17 SMBC, AEAP 274 Egout CTPP B Le Portei Port 57,7

R 18 SMBC, AEAP 275 Rejet SFPO n° 2 C, B Le Portei Port 57

R 19 SMBC 276 Egout urbain B Le Portei Port 57,7

R20 SMBC 277 Egout Hoverport B Le Portei Mer 57,7

R21 SMBC 278 Egout urbain, résurgence B Le Portei Mer 57,7

R22 SMBC 279, 280 Egouts urbains (épi) B Le Portei Mer 57,7

R23 SMBC, SATESE 281 Epuration (voir 9 S 12) B Le Portei Mer 57,54
7

R24 SMBC 282 Ruisseau de Ningles B Le Portei Mer 57,7
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PLANCHE N° 9 bis BOULOGNE-SUR-MER

N°
Service 

administratif 
( -  source des données)

N° Réf. Dénomination
Nature 
(B C) Commune

Milieu
récepteur

Réf.
biblio.

SOURCES POTENTIELLES

SI SATESE Epuration Wimereux B Wimereux Slack 54

S 2 SATESE Epuration Wimille-Wimereux B Wimereux Wimereux 54

S3 SATESE Epuration Sirènes B Boulogne Mer 54

S 4 SMBC, DRIR, AEAP Conté C St-Martin Réseau

S 5 SMBC, DRIR, AEAP Façon B Le Portei Liane

S6 AEAP Manoir Industries C St-Léonard Liane

S 7 SMBC Sté Gle Fonderie C Outreau Liane

S 8 SMBC, DRIR, AEAP Carnaud BMI C Boulogne Réseau

S9 SATESE Epuration Boulogne B Boulogne Liane 54

SIO SMBC, AEAP Abattoirs B Boulogne Réseau

s u AEAP ZI Capecure
(voir 9R13,9R14, 9R17)

B Boulogne Réseau et Mer

S 12 SATESE Epuration Le Portei (voir 9R23) B Le Portei Mer 54

AUTRES SOURCES

S 13 DDASS Camping (2 terrains) B Ambleteuse Réseau

S 14 DDASS Camping (2 terrains) B Wimereux Réseau et Mer

S 15 DDASS Camping (1 terrain) B Boulogne Réseau

S 16 DDASS Camping (1 terrain) B Le Portei Réseau
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PLANCHE N° 10 HARDELOT

N°
Service 

administratif 
(= source des données)

N° Réf. Dénomination Nature 
(B C) Commune Milieu

récepteur
Réf.

biblio.

REJETS A LA MER

R I SMBC, SATESE 286,287 Epuration et ruisseau 
(voir 10 S 5)

B Equihen Mer 57,54
7

R2 SMBC 288,289 Egouts urbains B Equihen Mer 57,7
R3 SMBC 290 Ruisseau de la Warenne B Equihen Mer 57,7
R4 SMBC 291 Ruisseau de la Becque B Hardelot Mer 57,7
R5 SMBC 292 Ruisseau de la Bronne B Hardelot Mer 57,7
R6 SMBC 296 Ruisseau plage (nord) B Dannes Mer 57,7
R7 SMBC 297 Ruisseau plage B Dannes Mer 57,7
R8 SMBC 298 Ruisseau Crève, plage (sud) B Dannes Mer 57,7
R9 SMBC 301 Ruisseau de Dannes B Camiers Mer 57,7
RIO SMBC 302 a 

302 b
Ruisseau du Beau Rocher B Camiers Mer 57,7

SOURCES POTENTIELLES

SI SMBC, DRIR, AEAP Matra Télécommunications C Boulogne Liane
S2 SMBC, AEAP Mayolande B St-Léonard Liane
S3 SATESE Epuration Isques B Isques Liane 54
S4 SATESE Epuration St-Et.-au-Mont B St-Et.-au-Mont Liane 54
S5 SATESE Epuration Equihen (voir 10R 1) B Equihen Mer 54
S6 DDASS Epuration Lotissement B St-Et.-au-Mont Ruisseau
S 7 SATESE Epuration Neufchatel-Hardelot B Neufchatel-

Hardelot
Ruisseau 
et Liane

54

S 8 DDASS Epuration Lotis, des Garennes B Camiers
S9 DDASS Epuration Lotis, des Gallions B Camiers
SIO DDASS Epuration Lotis, des Sablons B Camiers Fossé
s u AEAP, DRIR Cimenterie Portland (CEDEST) C Dannes Réseau
S 12 DDASS Epuration Lotissement B Camiers Fossé
S 13 AEAP Blanchisserie Les Lavandières C St-Léonard Réseau

AUTRES SOURCES

S 14 DDASS Camping (1 terrain) B Equihen Réseau
S 15 DDASS Camping d’Ecault (voir 10 R 3) B St-Etienne Ruisseau
S 16 DDASS Camping (1 terrain) B Dannes infiltration
S 17 DRIR Camping (4 terrains) B Camiers infiltration
S 18 DRIR Crassier (FAO-SFPO) C Outreau
S 19 DRIR STRAP C Neufchatel-

Hardelot
S 20 DRIR Décharge existante STED C Dannes
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PLANCHE N° 11 LE TOUQUET

N°
Service

administratif'
(= source des données)

N° Réf. Dénomination Nature 
(B C) Commune Milieu

récepteur
Réf.

biblio.

REJETS A LA MER

R I SMBC, SATESE 307 Epuration d’Etaples (voir 11 S 1) B Etaples Mer 57,54
7

R2 SMBC 308 à 312 Egouts urbains B Etaples Mer 57,7
R3 SMBC 313 à 317 Egouts urbains B Etaples Mer 57,7
R4 SMBC 318 Egout urbain B Etaples Mer 57,7
R5 SMBC 319 à 322 Egouts urbains B Etaples Mer 57,7
R6 SMBC 323 Egout urbain B Etaples Mer 57,7
R7 AEAP 306

095000
Rivière La Canche B, C Etaples Mer

R8 SMBC 356 Rivière Grande Tringue B St. Josse Mer 57,7
R9 SMBC, SATESE 353 Epuration du Touquet (voir 11 S 5) B Le Touquet Mer 54,7

RIO SMBC 350 Egout lotissement B Le Touquet Mer 57,7
R 11 SMBC 349 Egout urbain B Le Touquet Mer 57,7
R 12 SMBC 341 à 348 Egouts urbains B Le Touquet Mer 57,7
R 13 SMBC 351 Rejet Piscine Aqualud B Le Touquet Mer 57,7
R 14 SMBC 352 Rejet Thalassothérapie B Le Touquet Mer 57,7
R 15 SMBC 361 Ruisseau à tabac B Merlimont Mer 57,7
R 16 SMBC 362 Egout urbain B Merlimont Mer 57,7

SOURCES POTENTIELLES

S I SATESE Epuration Etaples (voir 11 R 1) B Etaples Mer 54
S 2 Forges Calouin C Etaples Réseau
S3 SMBC, AEAP Abattoir B Etaples Réseau
S4 SMBC Ducellier C Etaples Canche
S 5 SATESE Epuration Le Touquet (voir 11R 9) B Le Touquet Mer 54
S6 DDASS Epuration lotissement B Cucq Réseau
S7 DDASS Epuration lotissement B Cucq Réseau
S 8 DDASS Epuration lotissement B Cucq Réseau
S9 DDASS Epuration lotissement B Merlimont Réseau
SIO DDASS Epuration lotissement B Merlimont Réseau
s u DDASS Epuration lotissement B Merlimont Fossé
S 12 AEAP Fabrication de filets B Etaples Réseau

AUTRES SOURCES

S 13 DDASS Camping (2 terrains) B Etaples Réseau et 
infiltration

S 14 DDASS Camping (2 terrains) B Le Touquet Réseau
S 15 DDASS Camping (6 terrains) B Cucq Réseau et 

infiltration
S 16 DDASS Camping (4 terrains) B Merlimont

68



LE TOUQUETPI. 11 f t f h x t

E M B O U C H U R E  

D E LA C A N C H E

f ui» iU ;
Dyn; » Jt: L3H

1 im
■ j A S j

p \ 't  ou  tot/Qurr.
r / ï *  C-»«U' 

¥
'  ■ m

, / t f & \  :

U  T O U Ü U E T /W Ä N >  N
PARIS-PLAGE . / T S  1

lavillai)» ' -,

t - .** ujT .* !< - 8
■•'  ' \
* b .. V  ) l i l im W

i  - 3 B
.-'-v. -‘.-s- ( -'■»< timius !-r-  ..V . . i , i

'_*» Villifi , .

:  -• v r  4 C u cq  . <■ »V Vm' - Í  if  \ *
-  - im m  . %_ -*i *■?*%* :rt’'î/é ' kftrtoix ■ ' i j .  - y; Pt«l\ a V <,;•

t~. b  Mulliré *  C*ij* / • ‘.y- '  '  '-ƒ '■•'P r*i JÍ* "oM., u v \ "

! 1 5
L , r "? t i l  ■

" ■ « ■ : 7 V"'■-1' : 4 ~  * -  ' • "(,T' A"
P K * :- M• in  1

^  ï ^ T ' ■f/3'Ü ;'7 ’ /

J "'V <■ ”
’ ?.t F ltfo e  ;

Ä c /  ^ ¥ i ß ß  .

 1 ____C A R T E  IGN 1 / 5 0 0 0 0

69



PLANCHE N° 12 BERCK

N°
Service 

administratif 
(= source des données)

N° Réf. Dénomination Nature 
(B C) Commune Milieu

récepteur
Réf.

biblio.

REJETS A LA MER

R I SMBC 366 Egout urbain B Berck Mer 57,7

R2 SMBC 367 Egout urbain B Berck Mer 57,7

R3 SMBC 368 Egout hôpital B Berck Mer 57,7

R4 SMBC, AEAP 371
100900

Rivière l’Authie B, C Berck Mer

SOURCES POTENTIELLES

SI DRIR, AEAP SEUD (traitement de surface) C Berck Infiltration

S2 DRIR, AEAP Marben (polissage) C Berck

S3 SMBC, DRIR, AEAP Laiterie de Verton B Verton Le Fliers

S4 AEAP Abattoirs de Berck B Berck Réseau

S 5 SATESE Epuration Berck B Berck Ruisseau 54

S6 DDASS Epuration lotissement 
(80 Eq. Hab.)

B Groffliers Réseau

S7 DDASS Epuration de Fort-Mahon B Fort-Mahon

S8 DDASS Epuration de Quend B Quend Infiltration

AUTRES SOURCES

S9 DDASS Camping (12 terrains) B Berck Réseau et 
infiltration

SIO DDASS Camping (8 terrains) B Rang du Fliers Réseau et 
infiltration

s u DDASS Camping (2 terrains) B Verton Réseau et 
infiltration

S 12 DDASS Camping (3 terrains) B Groffliers Réseau et 
infiltration

S 13 DDASS Camping (1 terrain) B Waben Réseau et 
infiltration

S 14 DDASS Camping (10 terrains) B Fort-Mahon Réseau et 
infiltration

S 15 DDASS Camping (10 terrains) B Quend Réseau et 
infiltration

S 16 DDE Décharge du District de Berck C Berck
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D e u x iè m e  P a r t ie

APPORTS DIFFUS EN MER 
RETOMBÉES ATMOSPHÉRIQUES 

ET PRODUITS DE DRAGAGE
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APPORTS DIFFUS EN MER 
RETOMBÉES ATMOSPHÉRIQUES 

ET PRODUITS DE DRAGAGES

— y  ANS cette seconde partie,
I l  on s’intéresse plus spécifi-

 quement aux apports diffus
en mer dont l’impact sur le milieu lit­
toral est, en général, beaucoup plus 
difficile à évaluer que dans le cas des 
apports directs à la côte.

Dans la figure 1, présentée dans la 
première partie, une bande littorale 
de 125 kilomètres de long et de 
5 kilomètres de large matérialise une 
zone théorique dans laquelle on pro­
cède au bilan des apports ; les apports 
diffus y sont schématisés : retombées 
atmosphériques, influence des apports 
des zones maritimes adjacentes, im­
mersion des produits de dragages 
portuaires, risques liés au trafic ma­
ritime.

Un programme scientifique origi­
nal a été développé, partie du pro­
gramme régional intégré, concernant 
les retombées de métaux dans l’at­
mosphère marine du Nord-Pas de 
Calais (66, 67). De très nombreuses 
mesures ont été effectuées par le 
laboratoire de chimie analytique et 
marine de l’Université de Lille ; celles- 
ci se sont révélées en parfait accord 
avec des données similaires en pro­
venance de programmes sur la pollu­
tion atmosphérique en cours dans les 
pays européens limitrophes.

L’influence des zones maritimes 
adjacentes constitue un thème im­
portant que l’on ne fera toutefois 
que survoler sur la base des résultats 
acquis lors de la précédente évalua-
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tion de la qualité du milieu marin 
(32). En effet, ce thème fait encore, à 
l’heure actuelle, l’objet de travaux 
scientifiques dans le cadre du p ro­
gramme régional intégré, en particu­
lier sur la dynamique sédimentaire et 
la modélisation numérique et physi­
que des déplacements côtiers. Les 
résultats correspondants seront éva­
lués en même temps que d ’autres 
travaux scientifiques relatifs au troi­
sième objectif du programme régio­
nal, à savoir, le devenir et les effets 
des substances rejetées en mer.

L’élimination des produits de dra­
gage par immersion fait l’objet de 
beaucoup d ’attention de la part des 
services publics chargés de les autori­
ser et de les contrôler. Les études 
scientifiques (37, 49) menées dans le 
cadre du programme régional intégré 
viennent en complément des travaux 
réalisés par les Ports (51, 59) qui, 
chaque année, doivent déclarer quanti­
tativement et qualitativement au 
Secrétariat d ’Etat chargé de l’Envi­
ronnem ent les opérations de dra­
gages et d ’immersions afin de respec­

ter les engagements nationaux pris 
au titre de la Convention d ’Oslo.

Enfin, il a paru utile d’évoquer les 
risques d ’apports accidentels liés au 
trafic maritime au large du littoral 
régional et plus particulièrement dans 
le pas de Calais. Des informations 
spécifiques (15) en provenance du 
Centre de documentation de recher­
che et d ’expérimentation sur les pol­
lu tio n s  acciden te lles des eaux 
(CEDRE) ont été rassemblées et pré­
sentées succinctement en fin de cette 
deuxième partie.
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1. RETOMBÉES 
ATMOSPHÉRIQUES

ES gaz et les particules pro­
viennent de sources conti- 

  nentales naturelles (poussiè­
res des sols) ou anthropiques (zones 
urbaines et industrielles...)- Les vents 
les véhiculent et les disséminent au- 
dessus de la mer, certains polluants 
associés peuvent alors contaminer le 
milieu marin. Parallèlement, sous 
l’action d ’un phénomène de pétille­
ment dû à l’éclatement de bulles à la 
surface des mers, des sels marins 
sont injectés dans l’atmosphère sous 
forme d ’aérosols atmosphériques, et 
ces derniers peuvent contribuer au 
transfert de la pollution.

1.1. Origine
de la contamination

La contam ination de l’atmosphère 
peut être schématiquement résumée 
soit à une mise en suspension de 
poussières, soit à une présence de gaz 
nouveau ou à une augmentation de 
la proportion d ’un gaz existant natu­
rellement. Dans ces conditions, la 
pollution atmosphérique d ’origine 
régionale apparaît avoir trois sources 
essentielles :

— les installations de combustion 
industrielles et individuelles, utilisant 
fuels, charbons, conduisent à une 
pollution atmosphérique par émis­
sion gazeuse (oxydes de carbone, 
anhydride sulfureux, hydrocarbures...) 
et particulaire (cendres volantes).

— les procédés industriels produi­
sent poussières et gaz propres à cha­
que technologie de fabrication.

— la consommation par le transport 
routier des différents types de carbu­
rants conduit à des dégagements 
d ’oxyde de carbone, d ’hydrocarbures 
imbrulés et des produits à base de 
plomb incorporés dans ces carburants.

Pour l’ensemble de la Région 
Nord-Pas de Calais (23), les rejets 
d’anhydride sulfureux (S02) dus soit 
à la combustion du soufre présent 
naturellement dans tous les combus­
tibles, soit à certains processus in­
dustriels (grillage de pyrites, agglo­
mérations de minerais de f e r ...) sont 
de 308 500 tonnes par an en 1984, 
soit près de 13 % des rejets globaux 
en France. Le secteur industriel est, 
pour l’essentiel, responsable de ces 
rejets à raison de 284 000 tonnes par 
an. La ventilation par branche d ’ac­
tivité montre que 32 % sont im puta­
bles à la production d ’électricité, 
21 % à la chimie et la pétrochimie et 
21 % à la sidérurgie. Il en est de 
même pour les émissions d’oxyde 
d’azote liées pour une part impor­
tante, 140000 tonnes par an, aux 
installations du secteur industriel et, 
pour une autre part, au trafic rou­
tier. Enfin, les rejets de poussières 
(cendres volantes, imbrulés ...), esti­
més à 55 000 tonnes par an, sont 
imputables essentiellement à la pro­
duction d ’électricité (centrales ther­
miques au charbon) et à la sidérur­
gie. Les cendres volantes sont cons­
tituées principalement d ’une substance 
vitreuse aluminium-silicate, qui se 
forme au cours de la combustion à 
partir des minerais argileux contenus

dans le charbon. Dans celles-ci on 
note aussi la présence de sulfates 
alcalins, de sulfate de calcium, de 
silicates de fer et des métaux-traces. 
On trouve également du carbone 
imbrulé sous forme de coke. Dans le 
cas de la sidérurgie, les oxydes de fer 
prédominent largement. Ils sont ac­
compagnés de silice, d ’oxydes de cal­
cium, d ’aliminium et de nombreux 
métaux-traces.

Il est clair que la contam ination 
du milieu m arin par les apports 
atmosphériques est avant tout liée 
aux zones industrielles du littoral, et 
ce d ’autant plus que les im planta­
tions concernées comptent parmi les 
plus denses de la région. Un récapi­
tulatif de ces principaux émissaires a 
été dressé, et fait l’objet de la figure 11

1.2. Contrôle de la
pollution atmosphérique

Exception faite des apports dus 
aux transports routiers, les valeurs 
quantifiant le niveau de pollution 
résultent principalement des contrôles 
et déclarations effectués en applica­
tion de la règlementation sur l’Utili­
sation de l’énergie, ou encore des 
contrôles à l’émission des installa­
tions polluantes.

Ces contrôles sont réalisés soit par 
les exploitants eux-mêmes (auto-sur­
veillance), soit par des organismes 
agréés par le Secrétariat d ’Etat chargé 
de l’Environnement. La région Nord-Pas 
de Calais est dotée, pour le suivi de la
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Figure 11 - Sites d ’étude des métaux dans l’atm osphère marine ( • )  
et principaux émissaires de poussières

pollution, d ’un réseau automatique 
de surveillance où les mesures effec­
tuées sont transmises en temps réel 
aux postes centraux de Gravelines et 
de Lille. Dans le même temps, elles 
sont archivées et traitées statistique­
ment, permettant ainsi d ’avoir une 
photographie générale de l’évolution 
des niveaux de pollution.

Concernant le littoral du Nord- 
Pas de Calais, les réseaux manuel 
(neuf stations de mesures entre Bou­
logne et Dunkerque), ou autom ati­
que (ensemble de stations concen­
trées autour de Dunkerque et gérées 
par l’Association pour le réseau de 
mesures et d ’alarme de la pollution 
a tm o sp h é riq u e  de D u n k erq u e ,

AREM AD, fournissent principa­
lement des mesures relatives en aci­
dité forte, anhydride sulfureux (S02), 
oxydes d ’azote (NOx) et taux de 
poussières séd imentables. Dans cer­
tains cas, quelques polluants particu­
liers (produits fluorés, Pb et autres 
traces métalliques) sont également 
suivis. Leur dosage, plus délicat, ne 
peut être réalisé de façon instanta­
née, et nécessite des temps d ’analyse 
longs et une technologie plus sophis­
tiquée.

L’importance des activités indus­
trielles sur les façades littorales ouest 
et nord de la région peut être illus­
trée par quelques chiffres: on y 
trouve 60 % des plus grosses installa­

tions de combustion recensées, 40 % 
des rejets de S 0 2  de la région (soit 
environ 50 000 tonnes par an), et au 
moins 23 % des rejets de poussières 
(soit près de 12500 tonnes par an). 
S’il n’est pas possible d ’évaluer l’im­
pact sur le milieu marin des gaz 
(anhydride sulfureux S02 , oxydes 
d ’azote), par suite de leur dilution 
dans l’atmosphère, il n ’en est pas de 
même pour les poussières sédimen- 
tables dont on peut admettre que 
l’essentiel, en masse, est retombé 
dans un rayon d’une dizaine de 
kilomètres.

1.3. Teneur de l’air en 
poussières sédimentables

En ce qui concerne la qualité de 
l’air, l’exploitation des données du 
réseau automatique de pollution don­
ne, pour 1983 et 1984 une concentra­
tion moyenne de 50 à 70 /ug par m3 
de matières en suspension pour le lit­
toral Boulogne-Dunkerque, moyenne 
tout-à-fait comparable à celle trou­
vée pour l’agglomération lilloise à la 
même époque (50 à 60 ¿ig par m3). 
Cependant, cet apport à la mer doit 
être modulé sur l’ensemble du littoral 
selon les activités anthropiques locales 
et les conditions météorologiques.

1.4. Teneur de l’atm osphère 
marine en métaux

De nombreuses mesures relatives 
aux métaux à l’état de traces dans 
l’atmosphère marine de la région 
N ord-Pas de Calais ont été réalisées 
dans le cadre du programme régio­
nal intégré (66, 67).

Les cinq sites d ’expérimentation 
choisis apparaissent suffisamment 
nombreux pour refléter la disparité 
du littoral, et assez éloignés des 
sources d ’émission présumées, d ’au 
moins quelques kilomètres, pour ga­
rantir une bonne représentativité de 
l’ensemble de la côte. Ces sites sont 
visualisés sur la figure 11 :

— Bray-Dunes et Gravelines, en
Flandre maritime
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ATMOSPHÈRE DE RÉFÉRENCE Al Fe Zn Pb Mn Cu Cd

Typiquement rurale 230 132 25 41 7 14 1,5
(Grande-Bretagne) ( -0 ,1 ) (125) ( in o ) (1,6) (89)

Typiquement urbaine 2007 3710 359 790 149 110 2
(2) (210) (2460) (5,3) (80)

Forte influence marine 57 63 31 30 3 < 1 0 _
(Shetland) (0,8) (630) (3290) (3,5) (<  260)

Données comparatives d'après (26) 
( ) : enrichissements

Tableau 12 - Concentrations (nanogramme par mètre cube : ng.m'-*) et enrichissements d’atmosphères types

— Tardinghen (site des Deux Caps) 
et Wimereux, dans le Boulonnais

— Fort-Mahon-Plage, dans le Mar- 
quenterre.

Des mesures complémentaires, réa­
lisées en mer à quelques kilomètres 
des côtes (baie d ’Ambleteuse, large 
de Gravelines), ont confirmé que les 
valeurs obtenues sur le littoral même 
peuvent être extrapolées à une zone 
marine d ’une dizaine de kilomètres 
de large. Enfin, la prise en compte 
systématique des données météoro­
logiques permet, à partir de mesures 
ponctuelles dans le temps, d ’étendre 
les résultats à l’ensemble de l’année.

La qualité d ’une atmosphère en 
traces métalliques peut être discutée 
en termes de teneur, exprimée en 
nanogramme par mètre cube (ng.nr3) 
ou en terme d ’enrichissement “E” du 
métal, par rapport à un métal de 
référence, par exemple, l’aluminium.
On a rassemblé dans le tableau 12 
des données de la littérature (26) 
relatives à des atmosphères typées 
(milieux rural, urbain, maritime ...) 
en vue de situer la qualité de l’air sur 
le littoral de la région Nord-Pas de 
Calais.

Le tableau 13 et la figure 12 pré­
sentent les concentrations moyennes 
mesurées entre janvier 1982 et jan­
vier 1984, pour chaque site du litto­
ral régional.

La grande disparité des valeurs de 
concentration en métaux, trouvées Figure 12 -Teneurs en métaux lourds dans l’atmosphère marine (ng.m'3)
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SITES ÉTUDIÉS Na Al Fe Pb Cu Cd Zn Mn

Fort-Mahon 1971 269 338 91 9,5 2,48 185 11,7

Wimereux 1801 346 445 131 13 2,09 ' 156 157

Tardinghen 1544 300 402 150 13,1 2,32 191 146

Gravelines 1566 378 818 232 34,9 1,80 292 36

Bray-Dunes 2165 506 865 262 30,9 4,67 239 37

Tableau 13 - Concentrations moyennes (ng.m'3) pondérées par les fréquences de vent

Zones de comparaison Na Al Fe Zn Pb Mn Cu Cd

Sites limitrophes 2170 246 385 137 154 23 < 14 _
de la Mer du Nord (1,5) (650) (3900) (7) (<  83) —

Bateau phare 2022 146 320 94 104 18,6 9,0 2,9
(Mer du Nord - Belgique) (2,6) (750) (4500) (10) (90) (8 100)

Jetée d’Ostende — — 802 182 176 42,6 13,7 4,1

Région Nord - Pas-de-Calais 1761 351 539 206 162 59 18 2,3
(présente étude régionale) (1,5) (680) (2800) (12) (76) (2600)

Données comparatives d ’après (26)
( ) : Enrichissements

Tableau 14 - Comparaison des concentrations (en ng.m‘3) et des enrichissements déterminés 
sur le littoral Nord-Pas de Calais avec ceux de zones limitrophes

selon la partie du littoral étudié, fait 
apparaître globalement deux régions 
assez distinctes :
— la façade ouest de la baie de 
Somme jusqu’au cap Gris-Nez, où 
les concentrations restent les plus 
faibles, exception faite du manganèse 
dont l’origine est imputée aux acié­
ries de Boulogne. Il est donc prévisi­
ble que l’apport atmosphérique de 
manganèse au milieu marin fait sous 
des vents de secteur nord-nord-est 
à sud-sud-est, ou sous des condi­
tions anticycloniques marquées, sera 
important.
— La façade nord, où l’atmosphère 
apparaît très chargée en métaux- 
traces est caractérisée par un accrois­
sement des concentrations en fer,

plomb et zinc. Enfin, il n ’est pas 
exclu que cette partie du littoral soit 
aussi sous l’influence d ’activités an- 
thropiques de pays limitrophes (apport 
de cadmium par vents d ’est).

Globalement, les concentrations 
moyennes en traces métalliques ob­
servées sur le littoral restent extrê­
mement proches de celles mesurées 
dans les pays voisins ; le tableau 14 
confronte le degré moyen de conta­
mination du littoral avec des don­
nées bibliographiques.

On peut donc penser que ces 
concentrations reflètent bien la com­
position moyenne des basses couches 
de l’atmosphère de la partie méri­
dionale de la mer du Nord, et qu’il

existe une relative stabilité spatio- 
temporelle du niveau de qualité de 
l’air, au moins en ce qui concerne les 
métaux analysés. Avec l’enrichisse­
ment (chiffres entre parenthèses des 
tableaux 12 et 14), notion permettant 
d ’apprécier rapidement le niveau de 
contam ination de l’atmosphère, on 
constate que le littoral se différencie 
nettement des zones rurales, et s’as­
simile plus facilement à une atm o­
sphère de type zone urbaine, au 
moins pour le fer, le plomb et le cui­
vre. Il est enfin im portant de noter, 
pour l’atmosphère marine de la région 
N ord-Pas de Calais, comme pour 
celle des pays limitrophes, un enri­
chissement significatif en métaux 
toxiques (plomb, cadmium).
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2. APPORTS PAR LA MER : 
INFLUENCE DES ZONES 

MARITIMES ADJACENTES

D n i i j  u t  m a s u i i ,  uii lí a l ic ia

succinctement des transports

nes. Deux causes majeures sont à 
l’origine de ces transports :

— le balancement des marées qui 
produit des mouvements d ’entrées et 
de sorties d ’eau, particulièrement vi­
sibles dans les enceintes fermées com­
me les ports, ou dans les estuaires,
— les courants de marées existant 
en M anche-Est et en mer du Nord, 
qui induisent un déplacement rési­
duel des apports vers le Nord-Est le 
long du littoral.

Aucune étude n’a été réalisée dans 
le but de quantifier ces transports de 
matières par la mer. Les données 
présentées ci-dessous permettent ce­
pendant de préciser, au moins quali­
tativement, la nature de ces apports.

2.1. Apports liés au
balancement des marées

Les matériaux et substances ap­
portées par la marée montante, se 
retrouvent :

— sur l’estran et sur les plages lors­
que la mer se retire. Ainsi, à marée 
descendante, des cordons longitudi­
naux de macrodéchets peuvent se 
former le long des laisses de haute 
mer (32),

dans les secteurs abrités tels que 
les ports, les estuaires, les baies, où 
sédimentent les matières particulaires 
en suspension.

Dans la figure 13, on présente le 
suivi, sur un cycle de marée, des 
matières particulaires dans les masses 
d ’eaux entrantes et sortantes du port 
de Boulogne-sur-Mer (68). On notera 
qu’il est difficile d’évaluer les flux 
particulaires correspondants ; les con­
centrations en MES sont les plus 
élevées au fond.

Les concentrations métalliques dans 
les sédiments portuaires présentent, 
en général, un gradient décroissant 
de l’intérieur du port jusqu’au milieu 
marin extérieur.

Les observations réalisées montrent 
que la mer apporte à chaque marée 
des matériaux qui se déposent dans 
les enceintes abritées telles que les 
ports et les estuaires, et que des 
matériaux aux teneurs métalliques 
plus élevées peuvent en ressortir.

A Boulogne, si l’on considère un 
volume marné moyen de 23,4 mil­
lions de m3 par marée, et une diffé­
rence des teneurs en matières en sus­
pension dans les masses d ’eau entran­
tes et sortantes de 5m g /l (ce qui

M.E.S I m  g /  /  )

Fond
20

Surface

IO

P M - 6 P M

Source (68)

Figure 13 - Exemple de variation des teneurs en matières particulaires 
dans les eaux marines à l’entrée du port de Boulogne
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correspond à la fraction sédimenta- 
ble), on trouve un apport par la mer 
d ’environ 100000 tonnes/an. Cet ap­
port théorique représente 40%  des 
quantités effectivem ent draguées 
(254000 tonnes/an).

Le cas du port de Dunkerque- 
Ouest illustre encore mieux cette 
hypothèse des apports de sédiments 
marins par la mer. Ce port ne reçoit 
pratiquement aucun apport telluri- 
que identifié. On peut donc admettre 
que les quantités draguées provien­
nent, pour l’essentiel, de la mer. Cet 
avant-port a un volume marné plus 
important que celui de Boulogne. S ’y 
ajoute le pompage par la centrale de

Gravelines (240 m3/s, soit environ 10 
millions de m3/marée). De fait, les 
quantités draguées à Dunkerque- 
Port-Ouest sont les plus élevées (57 %) 
au plan régional, tandis que les 
apports de contaminants y sont les 
plus faibles de tous les ports de la 
région.

Les apports de matériaux par la 
mer pourraient donc être très im por­
tants en volume. Ils constituent un 
phénomène naturel, permanent, sou­
mis aux mécanismes hydrodynami­
ques. A ce titre, ils sont difficilement 
quantifiables sans modèle mathéma­
tique ou tout au moins sans moyens 
importants de mesures des courants

entrant et sortant dans les avant- 
ports.

2.2. Apports par les courants 
marins

2.2.1. Caractères généraux des 
courants marins

Les courants sont présentés sur la 
figure 14. Rappelons leurs princi­
pales caractéristiques :

— ils sont alternatifs ; le flot porte 
vers le nord-est ; le jusant porte vers 
le sud-ouest ; le flot est plus court 
que le jusan t;

— ils sont parallèles à la côte, aux 
bancs et aux chenaux, avec une 
légère incidence à cause de l’étran­
glement du détroit ;

— ils sont assez rapides ; les vitesses 
moyennes sont de l’ordre de 0,8 m /s, 
variant entre 0,5 m /s et 1,5 m /s selon 
divers facteurs (marées et météorolo­
gie); elles sont maximales dans le 
détroit et plus faibles aux extrémités 
sud et nord de la région ; le flot est 
plus rapide que le jusant.

Les apports marins au littoral 
Nord-Pas de Calais arrivent donc 
par le sud, au niveau de M arquen- 
terre, en flot, et par le nord en 
jusant. Globalement, les déplace­
ments des masses d ’eaux se font du 
sud vers le nord.

2.2.2. Evacuation des eaux 
littorales

Le suivi récent des masses d ’eaux 
littorales par flotteurs Argos (11) 
montre une progression vers le nord 
de l’ordre de 5 kilomètres par jour, 
variable selon les secteurs géogra­
phiques et les conditions du milieu. 
Ainsi, une masse d’eau marine met 
théoriquement moins d ’un mois à 
parcourir tout le littoral régional du 
sud vers le nord. Le volume théori­
que apporté par la mer est fonction 
de la largeur de la bande littorale 
considérée. Pour un débit d ’eaux 
marines du même ordre de grandeur 
que le débit total apporté par les

m / s
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Figure 14 - Vitesse (m/s) et direction (degrés) des courants marins 
à 1 mille devant Dunkerque
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écoulements naturels, il faudrait 
prendre en compte une bande litto­
rale théorique d ’environ 200 mètres 
de large.

2.3. Suivi de la qualité des 
eaux marines en Manche- 
Mer du Nord

Diverses campagnes d’investigation 
ont été effectuées pour identifier les 
gradients de concentrations et locali­
ser les apports à la mer. Qualitati­
vement, des augmentations de concen­
tration traduisant des apports à la 
mer sont observées : au sud, à cause 
de l’influence de la Seine, des rejets 
le long de la côte normande et de la 
baie de Somme, et au nord, à cause 
des rejets de la Panne et de l’Escaut, 
en Belgique.

Voici les principaux résultats ac­
quis.
— Le suivi des masses d ’eaux litto­
rales réalisé lors de la campagne 
H ydrob iosl (13) montre des gra­
dients de concentrations dans la 
région. Ainsi, pour les sels azotés 
d ’origines urbaine et agricole, les 
concentrations rencontrées au sud de

la région, devant la baie de Somme, 
correspondent à celles du milieu 
naturel. Elles augmentent au nord à 
proximité des agglomérations por­
tuaires comme Boulogne et surtout 
Calais. Elles sont les plus élevées au 
droit de Calais, tandis qu’à Bou­
logne et à Dunkerque, on constate 
les mêmes niveaux de concentration.

On peut donc en déduire que les 
apports marins de sels azotés arri­
vant par le sud à la région corres­
pondent à des apports naturels et ne 
sont pas significatifs au regard des 
apports locaux.

— Dans les estuaires (38), les teneurs 
rencontrées décroissent de l’amont 
vers l’aval, ce qui confirme les obser­
vations précédentes.
— Lors de la campagne Intersite 1 
(30), qui s’est déroulée du 7 au 
20 octobre 1983, sur un large secteur 
allant de la baie de Seine à la fron­
tière belge, on constate, sur une 
bande de 30 milles de large, l’impor­
tance de l’extension des eaux de la 
Seine à cause de son débit élevé 
(450 m3/s). Son influence diminue 
cependant vers le nord, tandis que 
des augmentations significatives de

concentrations (phosphate, ammo­
nium) relevant d ’apports locaux sont 
constatées sur la façade nord du lit­
toral régional.
— Au nord de la région, diverses 
observations ponctuelles ont montré 
des augmentations de concentration 
(bactérienne, organique...) au niveau 
de Bray-Dunes. Il semble reconnu 
que dans certaines conditions parti­
culières (marées, météo...) elles puis­
sent être imputées à des apports 
locaux provenant de Belgique (ap­
ports de la Panne, de l’Escaut...). 
Compte tenu de l’hydrologie du sec­
teur et des observations qui ont été 
faites, ces apports semblent ne con­
cerner que la fraction du littoral 
situé au nord-est de Dunkerque.

En conclusion, le milieu marin 
apparaît comme un milieu naturel de 
référence qui reçoit les apports 
continentâux produits dans la région. 
On adm ettra que les apports par la 
mer sont naturels et peu significatifs. 
Hormis le cas des avant-ports qui 
peuvent stocker des matériaux parti- 
culaires d ’origine marine, le milieu 
m arin favorise avant tout l’évacua­
tion et la dilution des apports locaux 
d ’origine continentale.
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3. IMMERSIONS 
DE PRODUITS DES 

DRAGAGES PORTUAIRES

ES trois grandes zones por­
tuaires du littoral de la région

  Nord-Pas de Calais ont des
caractéristiques communes.

Elles sont des lieux de concentra­
tion urbaines ; rappelons que les 
deux tiers de la population littorale 
régionale sont rassemblés dans les 
zones urbaines autour des ports de 
Dunkerque-Est, Calais et Boulogne- 
sur-M er. L’A vant-Port Ouest de 
Dunkerque échappe cependant à cette 
règle.

Elles sont des lieux de fortes 
implantations industrielles. Comme 
on a pu le noter dans la première 
partie du rapport, presque toutes les 
industries importantes du littoral 
déversent leurs effluents, soit direc­
tement dans les enceintes portuaires, 
soit à proximité, dans les écoule­
ments qui y aboutissent.

Elles sont les exutoires du réseau 
hydrographique de quelques bassins 
versants : le canal exutoire débou­
chant à Dunkerque-Est, les canaux 
de Saint-Omer, de Marck et d ’Asfeld 
arrivant à Calais, enfin la rivière 
La Liane qui aboutit dans le port de 
Boulogne-sur-Mer. Notons cependant 
que l’Avant-Port-Ouest de Dunker­
que fait exception à cette règle.

Toutes ces conditions concourent 
à transformer les enceintes portuaires 
et les avant-ports en véritables dé- 
canteurs, pièges à matériaux solides 
qui sédimentent d ’autant plus que 
l’hydrodynamisme et les échanges 
vers le milieu naturel sont réduits.

Les gestionnaires de ces zones por­
tuaires (PAD, SMBC) sont donc

contraints de contrôler en perma­
nence l’envasement et l’engorgement 
des fonds et, dès que nécessaire, doi­
vent procéder aux dragages permet­
tant de maintenir les possibilités de 
navigation et les capacités d ’accueil 
des ports.

3.1. Activités de dragages dans 
les ports du 
Nord-Pas de Calais

Les dragages effectués sont liés 
aux conditions naturelles (l’envasement 
est plus ou moins important selon les 
années) ou économiques (l’augmentation 
de la jauge des navires peut contrain­
dre à augmenter l’accessibilité de cer­
tains bassins). Pour ces raisons et 
pour assurer la sécurité dans le cadre 
de l’activité normale du port, une 
surveillance régulière du niveau des 
fonds des enceintes portuaires et de 
leurs chenaux d ’accès est effectuée. 
Une vedette de sondage, équipée 
d ’un système d ’acquisition de don­
nées et de report cartographique, 
permet la connaissance de la bathy­
métrie fine des diverses zones. C ’est 
sur la base de ces résultats que l’on 
détermine le choix des actions à 
mener, et plus précisément, que l’on 
décide de draguer tel cubage de 
matériaux à tel endroit.

Les modalités de dragage diffèrent 
selon les ports et les matériels utili­
sés, mais on peut les résumer par un 
scénario commun à tous les ports ; 
on utilise des engins différents selon 
les zones à draguer. Ainsi :

•  dans les zones confinées des ar-
rières-ports et dans les bassins à flot.

— A  Dunkerque-Est, le dragage se 
fait au moyen d ’une drague à benne 
montée sur un ponton ; les produits 
prélevés sont alors déversés dans un 
chaland fendable de 700 m3 de capa­
cité ;
— A Boulogne et à Calais, on utilise 
une drague de 250 m3 de capacité, 
équipée de trois grues (avec bennes 
de 1,5 m3). Les surfaces ainsi d ra­
guées sont en général limitées, par­
fois difficilement accessibles aux gros 
engins. Ces bennes prélèvent les sé­
diments sur environ 80 cm d ’épais­
seur.
•  dans les zones ouvertes et accessi­
bles, le dragage se fait avec l’aide 
d ’engins plus importants.
— A  Dunkerque-Est et Ouest, le 
Port Autonome s’assure les services 
de Dragues Aspiratrices en M arche 
(D.A.M .) qui opèrent à une vitesse 
n ’excédant pas deux noeuds, avec 
une précision bathymétrique de l’or­
dre de 30 centimètres. La capacité de 
ces engins varie de 1 000 à 4 000 m3, 
le rendement moyen observé est de 
1 000 m3/h ;
— A  Boulogne-sur-Mer et à Calais, 
une drague à godets transvasait jus­
qu’en 1987 ses déblais de dragage 
dans deux chalands assurant le tran­
sit jusqu’aux lieux de clapage. Le sil­
lon tracé était d’environ 1 m de pro­
fondeur sur 1 m de large. Le dépla­
cement de la drague s’opérait “en 
papillonnage”. Pour compléter cette 
action, le SMBC s’assurait l’interven­
tion de D .A .M . en provenance des 
Ports Autonomes. Depuis 1987, une 
nouvelle D.A.M. a été affectée à 
Boulogne et à Calais.
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Les sédiments dragués doivent être 
acheminés à quelques milles de la 
côte, puis déversés en mer dans des 
zones officielles définies pour cet 
usage. Ces zones de clapage, autori­
sées et déclarées dans le cadre de la 
Convention d ’Oslo, sont représentées 
dans les figures 15,16 et 17.

3.2. Origine des données

Les données disponibles sont issues 
des études propres au programme 
régional intégré (37, 49) et des rap­
ports officiels produits annuellement 
par les Services Maritimes des ports.

Deux études importantes ont été 
menées dans le cadre du programme 
régional :

•  Influence des dragages des ports 
sur la pollution marine dans la 
région Nord-Pas de Calais (37)

Réalisée par l’Institut Pasteur de 
Lille, cette étude a tenté de cerner

l’impact des dragages en évaluant: 
l’importance quantitative des rejets 
de métaux lourds liés aux vases ; le 
comportement des vases et des mé­
taux liés lors de la remise en suspen­
sion de ces vases ; la contam ination 
des eaux et des sédiments, au niveau 
des ports et de la zone de dépôt de 
dragages.

Vingt quatre échantillons de sédi­
ments intraportuaires ont été préle­
vés : 13 à Dunkerque-Est, 4 à Dun- 
kerque-Ouest, 7 à Calais.

•  Etude physico-chimique et bacté­
riologique dans les ports de Boulo­
gne-sur-Mer et de Calais (49)

Réalisée par l’Institut Pasteur de 
Lille et le Laboratoire de Chimie 
Analytique et Marine de l’Université 
de Lille, cette étude a eu pour but de 
préciser la répartition des polluants 
dans les sédiments portuaires suscep­
tibles d ’être dragués et l’importance

respective des diverses sources de 
pollution d ’origine terrestre (rejets 
industriels, rejets urbains, apports 
fluviaux,...).

Trente et un échantillons de sédi­
ments intra-portuaires ont été préle­
vés: 21 à Boulogne-sur-Mer, 10 à 
Calais.

Les résultats de ces deux études 
ont permis de connaître les teneurs 
des sédiments en micropolluants.

Des informations importantes ont 
par ailleurs été rassemblées à partir 
des déclarations officielles faites par 
les Services gestionnaires des activi­
tés de dragage et d’immersion (PAD, 
SMBC).

Rappelons que toute opération 
d ’immersion en mer en provenance 
de navires ne peut être réalisée qu’a­
près délivrance d ’un permis d ’immer­
sion, sous réserve que les déchets à 
immerger ne fassent pas partie de la

, !;•*»* l y f o s v y g  î«V

'‘J -1;;<&;»«• 
100%

d ’après Carte SH O M  6651 P ° ‘n t^ s •' produits en provenance des chenaux d ’accès aux ports.

Figure 15 - Localisation des zones dîmmersion des déblais de dragages du port de Dunkerque
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Figure 16 - Localisation de la zone d’immersion des déblais de dragages du port de Calais

liste des produits dont l’immersion 
est interdite en application des 
Conventions Internationales (liste 
noire); rappelons également qu’un 
permis spécifique doit être délivré 
pour tout produit nécessitant des 
précautions particulières (liste grise).

Pratiquement, les immersions des 
produits de dragages portuaires sont 
toujours autorisées. Notons que ces 
produits peuvent contenir une ou 
plusieurs substances interdites à 
l’immersion d ’après la “liste noire” 
des Conventions, mais il est consi­
déré que ces substances interdites ne 
s’y trouvent “qu’à l’état de contami­
nants en trace et qu’elles n ’ont jamais 
été ajoutées en vue de leur immer­
sion”.

La Convention d’Oslo exige ce­
pendant des rapports annuels sur 
chaque zone d ’immersion autorisée ; 
les Services portuaires rassemblent 
donc les informations demandées 
pour transmission par le Secrétariat 
d ’E tat chargé de l’Environnement. 
Ces rapports annuels fournissent les 
informations suivantes :

— position de la zone d ’immersion, 
profondeur et conditions de courants,

— nature des déchets immergés et 
quantité totale effectivement im­
mergée,

— quantité totale des contaminants 
en trace (substances de la liste noire : 
mercure et cadmium, composés ha- 
logénés,...),

— quantité totale des autres mé­
tau x : plomb, cuivre, chrome, zinc, 
fer,...

Pour estimer les flux de contami­
nants, on utilisera les volumes décla­
rés officiellement et les concentra­
tions mesurées dans le cadre du 
programme régional.

3.3. Les zonations 
intraportuqires

Pour des raisons pratiques, les 
services portuaires ont été amenés à 
distinguer dans chaque port des zones 
correspondant à des critères variés : 
c’est ainsi que l’on distingue en géné­
ral le chenal, l’avant-port avec le cer-
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Figure 18 - Délimitation des zones intraportuaires de Dunkerque

ele d ’évitage (zone de manoeuvre des 
grands navires), le port à marée, les 
zones spécifiques à telle ou telle acti­
vité, les bassins à flot, séparés de la 
mer par une écluse.

Pour chacun des ports, on a pro­
cédé au regroupement de ces zones 
(figures 18,19 et 20), selon les décla­
rations portuaires des rejets de dra­
gages pour l’année 1985.

Il en résulte trois types de zones 
intraportuaires selon leur capacité 
d ’échanges avec le milieu marin litto­
ral. Le tableau 15 présente ces zones 
pour chaque port.

On constate, ci-après, que le cri­
tère de confinement (ou de capacité 
d ’échanges avec le milieu marin exté­
rieur) est de première importance 
pour la compréhension des problèmes 
posés par les déversements de déblais 
de dragages.

DÉSIGNATION ZONES
CONFINÉES

ZONES
INTERMÉDIAIRES

ZONES 
A ÉCHANGES

Dunkerque
— Est
— Ouest

Bassin à flot Bassin à marée 
Bassin à marée

Avant-port
Avant-port

Calais Bassin Camot 
Bassin de l’Ouest

Avant-port 
Avant-port Est 
Avant-port Ouest

Chenal intérieur

Boulogne-sur-Mer Bassin Loubet 

Bassin Napoléon

Avant-port 
Port à marée 
Darse Sarraz-Boumet

Chenal “Darse”

Chenal extérieur 
Chenal intérieur

Tableau 15 - Zones intraportuaires
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Figure 21 - Volumes annuels de sédiments dragués (m '/a n ) dans les ports de la région Nord • Pas de Calais

3.4. Les volumes dragués
Les volumes dragués dans chaque 

port varient d ’une année à l’autre, 
selon les conditions décrites ci-dessus. 
La figure 21 illustre ces variations de 
1975 à 1985.

Calais se caractérise par la régula­
rité des volumes annuels dragués; 
Boulogne, Dunkerque-Est et Dunker- 
que-Ouest montrent des différences 
sensibles, avec une tendance mar­
quée, pour Dunkerque-Ouest, à l’aug­

mentation des volumes dragués ces 
dernières années.

Les moyennes annuelles calculées 
sur les volumes déclarés par les ser­
vices portuaires, de 1971 à 1985, 
donnent l’importance de cette acti-
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DÉSIGNATION ZONES
CONFINÉES

ZONES
INTERMÉDIAIRES

ZONES 
A ÉCHANGES

Dunkerque 
— Est 50000 25 000 950000
— Ouest 3000 1 800000

Calais 20000 165 000 70000

Boulogne/Mer 1700 90000 400 000

Total 71700 283 000 3 220 000

Source (51,59)

Tableau 16 - Volumes dragués (m3/an) : moyennes 1981-1985

DÉSIGNATION
ZONES

CONFINÉES
ZONES
INTER­

MÉDIAIRES

ZONES
A

ÉCHANGES
TOTAL

Dunkerque 
— Est 5 2 93 100
— Ouest — 0,2 99,8 100

Calais 8 65 27 100

Boulogne/Mer 0,3 18,3 81,4 100

TOTAL 
Tous ports 
confondus 2 8 90 100

Tableau 17 - Volumes dragués (%) selon les différentes zones intraportuaires

vité. Les volumes moyens annuels 
dragués et immergés en mer sont les 
suivants :
— 1 025 000 m3 à Dunkerque-Est,
— 1 803 000 m3 à Dunkerque-Ouest,
— 255 000 m3 à Calais,
— 491 700 m3 à Boulogne-sur-Mer.

Pour tous les ports, on a exclu de 
ces bilans les dragages des chenaux 
d ’accès extra-portuaires. Ces derniers 
peuvent être considérés comme un 
simple transfert de sédiments d ’une 
zone à une autre du littoral.

Selon les critères de confinement 
précités, les différentes zones intra­
portuaires apparaissent à l’origine de 
volumes dragués très variables, allant 
d ’un volume nul certaines années 
dans certains bassins, à plus de un 
million de mètres cubes comme dans 
le cas de l’avant-port-Ouest de D un­
kerque. Le tableau 16 présente des 
valeurs moyennes selon les types de 
zones intraportuaires.

Le tableau 17 récapitule, en pour­
centage du volume total dragué dans 
les ports de la région Nord-Pas de 
Calais, les quantités draguées par 
type de zones. Ce tableau met en 
évidence la part prépondérante que 
prennent les zones à échanges, essen­
tiellement avant-ports et chenaux 
extérieurs. Les zones confinées n’ont 
qu’une participation minime (2 %) 
par rapport au volume total dragué.

3.5. La qualité des 
déblais dragués

De l’entrée du port au fond des 
enceintes confinées, les sédiments por­
tuaires présentent un gradient allant 
du sédiment marin littoral (sable fin 
peu envasé) aux vases noires, sou­
vent putrides et capables de dégager 
de l’hydrogène sulfuré. Ces vases, 
réductrices, sont caractérisées par 
d ’importantes teneurs en fraction fine 
(environ 80%  des particules infé­
rieures à 63 /xm), fraction dont on 
connait la capacité à adsorber les 
micropolluants.

Par ailleurs, ces zones confinées

ou intermédiaires dont les sédiments 
sont riches en fraction fine sont le 
réceptacle de multiples rejets d ’ori­
gines variées (rivières, canaux, émis­
saires urbains et industriels). Dans 
ces zones on trouvera donc les plus 
fortes concentrations en contam i­
nants chimiques.
Teneurs en contaminants des sédi­
ments dragués

Pour simplifier l’expression des 
résultats, seuls quelques contaminants 
principaux sont présentés. Ils consti­
tuent néanmoins un ensemble repré­
sentatif des principaux problèmes

posés par les déblais de dragages 
portuaires. Ce sont, d ’une part, les 
micropolluants métalliques : cadmium 
(Cd), mercure (Hg), plomb (Pb), 
zinc (Zn), cuivre (Cu) ; d ’autre part, 
les micropolluants organiques : les 
polychlorobiphényls (PCB), les hydro­
carbures aromatiques polycycliques 
(PAH) ; et enfin, les contaminants 
bactériologiques pour les zones por­
tuaires de Calais et de Boulogne- 
sur-Mer.

Les contam inants chimiques sont 
ceux qui sont systématiquement 
contrôlés et pour lesquels on dispose
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de références pour le sédiment marin 
régional tel que décrit dans la syn­
thèse “Qualité du Milieu M arin” (32).

Le tableau 18 associe à chaque 
zone intraportuaire la concentration 
moyenne des micropolluants métal­
liques et organiques mesurés dans le 
sédiment total. Il ressort de ces résul­
tats bruts que ce sont les zones 
confinées et intermédiaires qui sont 
les plus contaminées. Exception faite 
pour le mercure, qui est maximum 
dans des zones intermédiaires à Calais 
(A vant-Port Ouest) et à Boulogne- 
sur-M er (darse Sarraz-Bournet), on 
enregistre presque toujours dans les 
zones confinées les teneurs les plus 
fortes, par exemple, le bassin Carnot

à Calais, le bassin à flot à Dunker- 
que-Est et les bassins Loubet et 
Napoléon à Boulogne-sur-Mer.

La comparaison des sédiments intra­
portuaires avec les sédiments du lit­
toral régional a été réalisée à partir 
des quelques résultats disponibles 
relatifs à la fraction fine (<63jum), 
dans la précédente synthèse (32).

Les concentrations en micropol­
luants des sédiments intraportuaires 
sont généralement plus élevées que 
celles du sédiment littoral, environ 2 
à 5 fois, sauf pour le zinc (de l’ordre 
de 10 fois). Cependant, ce n ’est pas le 
cas du port Ouest de Dunkerque, 
dont les teneurs sont identiques à

celles du littoral régional pour tous 
les métaux considérés.

Le contrôle des produits de dra­
gages, réalisé par les services mari­
times, et les prélèvements de sédi­
ments portuaires effectués dans le 
cadre du programme régional inté­
gré, reposent sur les analyses du 
sédiment total.

En l’absence d ’information sur les 
concentrations métalliques dans la 
fraction fine des diverses zones intra­
portuaires pouvant compléter les don­
nées de la précédente synthèse, on 
utilisera les teneurs mesurées sur le 
sédiment total pour le calcul des flux 
bruts.

CONTAMINANTS
MÉTALLIQUES (mg/kg) ORGANIQUES (jug/kg)

Cd Hg Pb Zn Cu PCB PAH

Dunkerque-Est
Avant-port 0,60 0,17 50 120 14 45*

'Bassin à marée 1,08 0,26 165 403 57 580*
Bassin à flot 2,53 0,27 655 1054 126 789* 8 428**

Dunkerque-Ouest
Avant-port 0,78 0,15 58 115 15 77*
Bassin à marée 0,12 0,21 47 140 18 10*

Calais
Chenal intérieur 0,43 0,15 23 90 9 85 200
Avant-port 1,07 0,95 42 419 17 97 550
Avant-port Est 1,05 0,60 53 388 23 112 560
Avant-port Ouest 1,28 1,87 65 972 27 100 1455
Bassin Carnot 11,79 1,20 1867 5975 167 457 5 750
Bassin de l’Ouest 1,08 1,04 80 938 37 128 870

Boulogne
Chenal darse 0,57 0,12 23 53 7 < 20 62
Chenal int. +  ext. 0,65 0,06 10 26 6 < 20 34
Darse Sarraz-Doumet 1,67 1,24 158 316 39 179 380
Avant-port +  port à marée 0,96 0,77 249 684 119 471 5 754
Bassin Loubet 1,70 0,38 150 620 215 93 3150
Bassin Napoléon 1,40 0,79 1000 1433 168 796 2580

* Source (51), ** Source (48).

Hormis les renvois *, **, toutes les données sont issues du programme régional (37,49), il s’agit d’analyses sur la fraction totale du sédiment.

Tableau 18 - Teneurs moyennes en contaminants des sédiments portuaires
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4. RISQUES D ’APPORTS 
PAR 

LE TRAFIC MARITIME

E trafic maritime qui transi­
te dans le pas de Calais est

  très important. Ce détroit cons-
stitue une véritable “voie naviga­
ble” qui permet le passage entre l’At- 
lantique et la mer du Nord, et ali­
mente les ports de l’Europe du Nord- 
Ouest qui comptent parmi les plus 
im portants au monde (Rotterdam, 
premier port mondial, Dunkerque, 
Anvers, H am bourg ,...).

Les conditions de navigation y 
sont pourtant souvent difficiles à 
cause des courants, des vents, des 
brumes fréquentes, des bancs de 
sables mobiles situés devant les ports.

Le resserrement du détroit entraîne 
une convergence du trafic et un ris­
que de collisions.

Pour toutes ces raisons, les risques 
d ’accidents sont permanents et, cor­
rélativement, il existe des risques 
d ’apports de pollutions sur le littoral 
régional, y compris dans les ports.

La M arine Nationale (Préfecture 
de Cherbourg), les Services M ari­
times des ports (SMBC, PAD) sont 
les organismes chargés de la préven­
tion de ces risques.

4.1. Les transports maritimes 
dans le pas de Calais

4.1.1. Les voies de navigation

Le trafic maritime s’effectue sur 
deux voies séparées dans le sens lon­

gitudinal (S.O.-N.E.) pour près des 
deux tiers des navires. Le sens “m on­
tan t” (vers le nord) passe à côté des 
côtes françaises, non loin du cap 
Gris-Nez, environ à 5 kilomètres, le 
sens “descendant” longe les côtes 
anglaises.

Le trafic transmanche s’effectue 
entre les trois ports continentaux de 
la région (surtout Calais, 1er port 
national de voyageurs) et converge 
vers le port de Douvres et secondai­
rement vers Folkestone. Il en résulte 
des croisements de trafic particuliè­
rement au large du secteur de Calais 
et du site des Caps.

4.1.2. Le trafic maritime
(source CEPPOL,
Marine Nationale)

Au total, 189 000 navires ont tran­
sité en 1986 dans le pas de Calais 
(33), soit plus de 500 navires de plus 
de 100 tonneaux de jauge brute par 
jour, soit un navire toutes les 3 minu­
tes, dans un sens ou dans l’autre. 
4 ,5%  d ’entre eux (23 navires par 
jour) ont été signalés comme trans­
ports de produits “à risques” selon 
les règlements en vigueur (conven­
tion M ARPOL). A ce titre, ils ont 
été l’objet d ’une surveillance particu­
lière.

La densité de navires est telle que, 
dans 50 % des cas, la distance entre

deux navires est inférieure à 5 kilo­
mètres et que près de 1 200 croise­
ments ont lieu chaque jo u r en 
moyenne.

•  Le trafic des hydrocarbures
C ’est le plus im portant en volume. 

Il représente environ 200 millions de 
tonnes par an, soit près du quart du 
trafic mondial. On estime le passage 
à, environ, 15 pétroliers par jour, 
généralement de fort tonnage et dont 
la majorité se dirige vers Rotterdam. 
Dans la région Nord-Pas de Calais, 
le trafic des hydrocarbures concerne 
principalement les Ports Est et Ouest 
de Dunkerque.

•  Le trafic des produits chimiques 
autres que les hydrocarbures

Le trafic des navires susceptibles 
de transporter des produits dange­
reux autres que les hydrocarbures 
(36) est représenté sur la figure 22. 
Ces navires sont spécialement conçus 
(gaziers, chimiquiers) ou non (car­
gos, porte-conteneurs). Ces derniers 
transportent des produits générale­
ment conditionnés en fûts de 200 
litres ou en citernes.

Le trafic de ces produits repré­
sente environ 25 millions de tonnes 
par an (12 % du trafic des hydrocar­
bures) et s’effectue dans des navires 
généralement de faible tonnage. Les 
gaz liquéfiés représentent plus du 
tiers de ce trafic, le reste étant repré­
senté par des produits solides ou 
liquides très variés.
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Figure 22 - Trafic de navires susceptibles de transporter des produits dangereux
(nombre moyen par jour)

Environ 70 produits différents ont 
été recensés par la CEPPOL. On 
notera les trafics de minerais ferreux 
(Boulogne-sur-Mer et Dunkerque) et 
non ferreux (Calais).

4.2. les  risques d’apports 
a ccidentels sur 
le littoral régional

Grâce à l’organisation du trafic et 
à la surveillance pratiquée, le nom­
bre d ’accidents de navigation reste 
relativement faible dans le pas de 
Calais. On dénombre, de 1978 à 
1982, en moyenne un accident par an 
(15), soit moins qu’au large de la 
Bretagne (2 à 3 par an) ou qu’en 
Méditerranée (3 par an).

Cependant, même en l’absence d ’ac­
cidents déclarés, il arrive que des fûts 
de produits chimiques soient perdus 
lors des fortes tempêtes. Des récupé­
rations de fûts sont effectuées sur le 
littoral régional. A titre d ’exemple, 
du 25 au 29janvier 1987, 7 fûts 
d ’acide acétique de 205 kg ont été 
retrouvés à proximité de Calais.

On voit donc que le littoral du 
Nord-Pas de Calais reste potentiel­
lement très exposé à des apports 
accidentels. Les risques sont faibles, 
mais demeurent permanents. On si­
gnale chaque jo u r 3,35 navires 
contrevenant aux règles du dispositif 
de navigation (chiffre en diminution 
constante), dont 40 % seulement sont 
identifiés.

Devant ce constat, il apparaît né­
cessaire de s’assurer de l’efficacité des 
outils existants. Ceci suppose d'abord 
l’application des règles de navigation 
en vigueur, mais aussi le développe­
ment de moyens pour la récupéra­
tion des cargaisons (interventions sur 
épave). La protection des sites litto­
raux a fait l’objet de plans prélimi­
naires de pose de barrages anti­
pollution consignés dans les plans 
départementaux POLMAR. En 1987, 
le départem ent du Pas de Calais, 
avec le concours technique du CE­
DRE, a procédé à la révision de ces 
plans, tenant compte de l’améliora­
tion des techniques et de l’expérience 
acquise lors des exercices de forma­
tion (Slack, Authie).
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ÉVALUATION DES FLUX 
APPORTÉS A LA MER

ANS les parties précédentes, 
on a regroupé toutes les 
connaissances acquises sur 

la nature des apports. Cet ensemble 
constitue une base d ’informations 
sûres et un point de départ indispen­
sable avant de tenter d ’évaluer quan­
titativement les flux contaminant les 
eaux littorales.

Les évaluations de flux ont été 
réalisées, d ’une part, pour les apports 
directs, égouts, canaux, écoulements 
naturels, débouchant directement 
dans le Domaine Public Maritime 
(rappelons que tous ces rejets sont 
répertoriés par la lettre R dans la 
cartographie du chapitre 5 de la pre­
mière partie) et, d ’autre part, pour 
les apports diffus, produits de dra­
gages et retombées atmosphériques.

Le manque de données est évident 
et on ne disposera pas de ces évalua­
tions de flux pour tous les paramè­
tres et pour tous les apports invento­

riés dans les parties 1 et 2 de ce 
rapport.

On a bien précisé, par ailleurs en 
introduction au rapport, combien la 
plupart des données existantes se 
prêtaient mal à ce genre de calculs. 
La représentativité des échantillon­
nages du point de vue de leur locali­
sation géographique, de leur fré­
quence, de la précision des métho­
dologies analytiques prenant ou non 
en compte les substances sous leurs 
formes dissoutes et, ou particulaires, 
des situations météorologiques excep­
tionnelles... sont autant de facteurs 
de variabilité qui rendent ces évalua­
tions des flux très suspectes du point 
de vue strictement scientifique. On 
peut ainsi imaginer que les flux pol­
luants de pointe puissent être parti­
culièrement dommageables pour le 
milieu : par exemple, une pointe de 
contamination bactérienne est rapi­
dement accumulée par les moules

mais relarguée très lentement.

Quoi qu’il en soit, de telles évalua­
tions constituent de plus en plus une 
priorité pour mieux gérer l’environ­
nement marin : tout d ’abord, elles 
apportent une aide précieuse pour 
l’évaluation des niveaux de pollution 
marine en relation avec les facteurs 
physiques locaux qui ont une influen­
ce majeure, tels que le confinement 
des masses d ’eau, leur stabilité ou, au 
contraire, la capacité à disperser. En 
second lieu, elles sont un moyen glo­
bal d ’évaluer l’efficacité des mesures 
prises à terre en vue de la diminution 
de la pollution marine, épuration des 
eaux résiduaires, développement des 
techniques propres dans l’industrie, 
recyclages des résidus. Enfin, dans 
l’intérêt général, elles devraient être 
un outil permanent et complémen­
taire des considérations technico- 
économiques pour choisir les priori­
tés d ’action.

D
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1. PROBLÉMATIQUE 
DU CALCUL 

DES FLUX CONTAMINANTS

~~^ E calcul des flux de conta-
I  j  minants est un problème

  d ’une plus grande complexité
qu’il n ’y paraît au premier examen et 
qui se pose pour tous les types d ’ap­
po rts ; l’acuité du problème est en 
relation avec les plus ou moins 
grandes fluctuations du débit et de la 
qualité des rejets.

1.1. Difficultés majeures pour 
estimer les flux

Le flux d ’un contam inant donné 
peut être représenté par la formule 
suivante :

Flux =  j üt.Vt. dt
o

formule dans laquelle Ct et Vt dési­
gnent les valeurs de la concentration 
et du volume liquide s’écoulant à 
travers une section donnée du rejet 
pendant le temps t. La détermination 
de la concentration en relation avec 
les mesures de débits pour tous les 
types de régime de l’écoulement con­
sidéré réclame des efforts considéra­
bles. Dans la pratique, on ne mesure 
jamais en continu ces deux variables, 
débit et concentration, simultanément.

D ’une façon générale, plus les 
mesures de débits et de concentra­
tions seront nombreuses, plus elles

prendront en compte leurs varia­
tions, et meilleure sera la précision 
du flux calculé.

1.1.1. Quantités de mesures 
disponibles

Les mesures de débits et de concen­
trations disponibles localement sont 
très variables et le plus souvent très 
peu nombreuses. On dispose, dans le 
cas des cours d ’eau, de mesures de 
qualité acquises lors d ’un suivi sys­
tématique, mais seulement selon une 
fréquence au mieux mensuelle. Dans 
le cas le plus fréquent, les valeurs 
sont occasionnelles.

Le nombre de prélèvements à effec­
tuer devrait être optimisé en fonction 
des contraintes contradictoires que 
constituent la connaissance du flux à 
un niveau de précision acceptable et 
les limitations nécessaires du nombre 
d ’échantillons à traiter, compte tenu 
des coûts. A titre d ’exemples (64), 
des travaux scientifiques récents 
(thèse de DUPRAZ, 1984, Université 
d ’Orléans - thèse de PROBST, 1984, 
Université de Toulouse III) ont 
permis de conclure que, sur des 
petits bassins versants homogènes, 
50 échantillons annuels étaient né­
cessaires et suffisants pour caractéri­
ser correctement les flux de matières 
solubles.

1.1.2. Variations des 
concentrations 
et des débits

Débit et concentration constituent 
deux variables qui ne sont pas indé­
pendantes. On peut citer par exem­
ple les variations de débit des cours 
d ’eaux consécutives aux précipita­
tions : après d ’importantes pluies, les 
débits des rivières augmentent paral­
lèlement aux ruissellements sur les 
surfaces imperméabilisées qui abou­
tissent dans les réseaux unitaires 
munis de déversoirs. Ces phénomè­
nes, d ’origine naturelle, entraînent 
un lessivage des sols et un curage des 
réseaux d ’assainissement qui se tra­
duisent par des augmentations des 
concentrations et des apports à la 
mer par “bouffées” qui peuvent se 
révéler très im portants en terme de 
flux annuels. Divers auteurs ont étu­
dié ces relations concentration-débit 
pour les cours d ’eau.

Schématiquement pour les écou­
lements naturels (64), on a pu obser­
ver en premier lieu une baisse des 
concentrations par dilution pour des 
augmentations faibles de débit. Au- 
dessus d ’un certain seuil de précipita­
tion et donc de débit, le ruissellement 
peut apparaître au niveau du sol et 
se traduire par une érosion avec élé­
vation des concentrations. Pour de 
plus forts débits (cas des crues), on 
observe à nouveau une dilution. Ce
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type d ’évolution est assez général et 
se constate avec des variantes selon 
les caractéristiques propres à chaque 
bassin versant et aux rejets.

La figure 23 présente, comme 
exemples, quelques résultats d ’études 
des débits de crues et des variations 
concomitantes des concentrations (ni­
trates, m atières en suspension) 
dans des écoulements naturels très 
différents (cas d ’une petite rivière 
bretonne et cas de la Seine).

On peut observer un décalage 
entre les variations des concentra­
tions et des débits, avec une relation 
de type cyclique. Four la Seine (12), 
les transports solides ont lieu durant 
la phase ascendante des crues et 
représentent à eux seuls 50%  des 
apports annuels en 20 jours ; la plus 
grande partie est apportée lors de la

première crue. On retiendra donc 
l’importance des variations des débits 
et des concentrations avec des modes 
qui diffèrent selon les paramètres 
considérés.

1.1.3. Méthodes théoriques 
disponibles

Pour évaluer les flux avec la meil­
leure précision, il faut connaître les 
variations affectant le rejet étudié, et 
disposer d ’un nombre adapté de 
mesures de débits et de concentra­
tions pour le caractériser. En géné­
ral, les débits sont mieux connus que 
les concentrations, leur mesure étant 
plus aisée. Cependant ce n'est pas le 
cas pour les canaux de Flandre 
Maritime dont les faibles débits sont 
difficiles à quantifier. Deux méthodes 
peuvent être utilisées selon la manière 
dont la concentration est reconstituée.

•  Reconstitution des concentrations
à partir du débit
A partir d’une relation concentration- 

débit, établie pour le rejet étudié, on 
peut estimer les flux à partir de la 
seule mesure du débit, mais il faut 
qu ’elle soit bien ajustée, y compris 
pour les crues. Pour cette raison, 
cette méthode n’est applicable que 
pour les rejets relativement constants 
(industriels, urbains) dont les varia­
tions de débits et de concentrations 
sont contrôlées par l’homme, et sou­
vent simultanées. Par contre, elle 
n’est pas utilisable pour les écoule­
ments naturels à cause des phéno­
mènes de crues.

•  Reconstitution des concentrations
à partir de moyennes de
concenirations mesurées
Le principe général consiste à dé­

couper la période de calcul en inter­
valles de temps choisis et d ’intégrer 
les flux élémentaires correspondants. 
On obtient plusieurs variantes selon 
le découpage de la période, selon la 
méthode de calcul de la concentra­
tion moyenne et le type de pondéra­
tion utilisé, et selon la méthode de 
calcul du débit moyen à partir des 
débits instantanés.

Cinq méthodes utilisables sur les 
écoulements naturels (65) sont pré­
sentées dans le tableau 19. L’inter­
valle de temps élémentaire choisi 
peut être journalier, hebdomadaire, 
mensuel,... ou correspondre à une 
phase hydrologique, homogène, dé­
terminée à partir du profil de l'hy- 
drogramme. On peut aussi choisir 
autant d ’intervalles qu’il y a de pré­
lèvements analysés, ce qui est généra­
lement le cas des suivis systémati­
ques, la concentration mesurée est 
alors considérée comme représenta­
tive de l’intervalle.

Ces méthodes permettent des éva­
luations précises des flux, car elles 
utilisent des plans d ’échantillonnage 
optimum, en particulier par le choix 
des intervalles, tenant compte des 
caractéristiques du rejet étudié.

A _ NITRATE CRUT D U  2 6  1 8 5  DE LA RIVIERE C O E T  D A N

__ /

OS to
D ébit I m* s )

B.M ATIERES EN SU S P E N S IO N  CR UES DE L 'H IV E R 1 9 8 2  8 3  DE LA SEINE

CRUE CRUE

200

too

0.6 t.O 1.4 r.6t.4

D ébit ( 103m* s)

Source (72, 64)

Figure 23 - Variations des concentrations et des débits en période de crue : 
quelques exemples de relations
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(4) M  = K Qr y
n

i=I

n

i = 1 Cj Qj _
(5) M  = K ..‘J . .. lV l x Q r

n
I  Qj

i -  1

M =  charge totale exportée 
K =  coefficient correcteur d’unité
C¡ =  concentration instantanée associée à un échantillon individuel,

Cm =  concentration moyenne,

Qj =  débit instantané au moment du prélèvement,

Qr =  débit moyen sur la période d’échantillonnage,

Qp =  débit moyen pour la demi-période précédant et la demi-période suivant 
l’instant d’échantillonnage,

n =  nombre d’échantillons.

Source (65)
Tableau 19 - Cinq méthodes de calcul des flux des cours d’eau

(1) m  = k / j  V V j ; Qi
i n /  v  i n1=1 /  M = 1

(2) M  = K ¿  / c i Qi
i= 1

(3) M  = K ¿  / c i Q

i= 1

En conclusion, l’évaluation des 
flux exige, dans les meilleurs cas, que 
soient définis au préalable l’objectif 
du calcul que l’on veut effectuer, et le 
degré de précision souhaité. On défi­
nit ensuite une stratégie d ’échantil­
lonnage adaptée qui puisse tenir 
compte des caractères propres aux 
rejets étudiés.

A l’évidence, dans la présente syn­
thèse, ces conditions ne sont pas 
remplies et on utilisera les données 
existantes d ’une manière très simpli­
fiée.

1.2. Les méthodes utilisées 
pour
l’évaluation régionale

Les données disponibles au plan 
régional ont été utilisées pour donner 
une idée générale des flux du plus 
grand nombre possible de paramè­
tres pour tous les types d ’apports à 
la mer. Les différents flux (bacté­
riens, particulaires, organiques, nutri­
tifs et polluants) ont été évalués en

ordre de grandeur, pour la plupart, 
par simples multiplications des con­
centrations unitaires ou moyennes 
disponibles par des débits moyens 
mesurés, et le plus souvent estimés 
très approximativement.

Le tableau 20 récapitule les types 
de flux en fonction des types d ’ap­
ports à la mer ; il indique les flux qui 
ont pu être estimés, ceux pour les­
quels les données étaient très frag­
mentaires et enfin, ceux pour lesquels 
aucune donnée n’était disponible.

1.2.1. Calcul des flux de 
pollution bactérienne 
fécale

Les valeurs retenues dans cette 
étude sont postérieures à 1982. Toutes 
les données disponibles ont été ex­
ploitées. Seules ont été éliminées 
quelques valeurs isolées faisant dou­
ble emploi avec des séries chronolo­
giques couvrant des cycles annuels 
entiers. Dans le cas des suivis, les 
concentrations moyennes sont les 
moyennes géométriques des valeurs 
de la période. En ce qui concerne les 
débits moyens sur les cours d ’eaux 
possédant des stations de mesures 
permanentes, les valeurs calculées 
par AEH ont été retenues. Pour les 
stations d ’épuration, le débit retenu 
est la moyenne des valeurs relevées 
par les SATESE. Sur les petits rejets, 
la valeur unique disponible le plus 
souvent estimée a été considérée 
comme valeur moyenne. Lorsque 
l’on disposait de plusieurs valeurs, la 
moyenne arithmétique a été calculée.

TYPES DE FLUXTYPES
D’APPORTS particulaires, micropolluants

bactériens organiques
et nutritifs métalliques organiques

directs
- domestiques + + — —

- industriels — + (+) (+)
- cours d’eaux + + (+) (+)
diffus
- atmosphériques — (+) + —

- dragages (+) (+) + (+)

(+) données très fragmentaires
— absence de données.

Tableau 20 - Flux évalués selon les types d’apports à la mer
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Le flux moyen est le produit de la 
concentration moyenne par le débit 
moyen ; il est exprimé en nombre de 
germes par jour. Le calcul des flux 
par cette méthode est une opération 
scabreuse dans la mesure où le faible 
nombre de résultats disponibles peut 
faire craindre une grande imprécision.

C’est pour répondre en partie à 
cette inquiétude que l’Agence de 
l’Eau a réalisé, dans son étude des 
rejets bactériens (7), des mesures plus 
nombreuses sur une douzaine de 
points. L ’étude de la variabilité y 
révèle toutefois qu’à l’échelle de la 
journée, la quasi-totalité des résultats 
sont dans un intervalle d ’une puis­
sance de 10, pour un point donné. 
D ’autre part, si l’on considère l’en­
semble des résultats de l’année pour 
un point, 50%  d ’entre eux sont 
situés dans un intervalle d ’une puis­
sance de 10.

Enfin, les quelques rejets qui ont 
fait l’objet de nombreux prélèvements 
ne m ontrent pas de différences nota­
bles de concentration entre la période 
estivale (juillet-août) et le reste de 
l’année. Globalement, l’influence de 
la surpopulation estivale sur les con­
centrations des rejets en germes tests, 
ou sur les flux, s’avère donc faible.

Une autre méthode consisterait à 
évaluer les flux par recensement dans 
chaque bassin versant, des popula­
tions humaines et animales, pour 
multiplier ensuite ces chiffres par les 
masses moyennes d ’excrétion journa­
lière, et par les concentrations mi­
crobiennes dans les excréments, toutes 
deux caractéristiques de chaque espè­
ce animale (tableau 3, chapitre 1, 
première partie).

Cette méthode nécessite une con­
naissance fine des réseaux d ’assainis­
sement jusqu’à l’amont des bassins 
versants. Une connaissance détaillée 
du cheptel est également indispensa­
ble, sachant qu ’une poule peut pro­
duire autant de déjections qu’un 
humain, et une vache 100 fois plus. 
Les concentrations microbiennes ci­
tées dans la littérature pour les fic e s

des diverses espèces sont également 
très variées (ex : IO5 à IO8 E. colii g 
chez l’homme selon les régions, l’âge, 
l’alimentation), et rien n ’indique que 
les moyennes généralement retenues 
s’appliquent localement (7. IO6 E. coli 
I g, soit 109/jou r pour l’homme). 
Cette méthode suppose en outre une 
estimation des infiltrations dans le 
sol et de la mortalité des bactéries 
fécales ou de leur rétention en géné­
ral entre leur point d ’émission et leur 
point de rejet en mer.

Enfin, cette méthode, comme la 
précédente, ne décrit en rien les à- 
coups de débit. On sait pourtant 
qu’une forte pluie peut “lessiver” les 
chaussées et les égouts, et remobiliser 
brutalement une pollution préala­
blement décantée. En ce cas, non 
seulement les débits, mais aussi les 
concentrations peuvent décupler, les 
flux résultant faisant plus que centu­
pler. Ces valeurs de pointe, d ’autant 
mieux répercutées à la mer que le 
réseau d ’égouts est développé et peu 
séparatif, sont la cause de maints 
déclassements locaux : plages en caté­
gorie D, zones conchylicoles insalu­
bres.

1.2.2. Calcul des flux
particulaires, organiques 
et nutritifs

Ces flux ont été calculés pour tous 
les rejets directs inventoriés dans la 
cartographie (chapitre 5, première par­
tie) et pour lesquels des données 
étaient disponibles.

Concernant ces apports directs, les 
flux sont disponibles pour les écou­
lements naturels, les rejets des sta­
tions d ’épuration et quelques rejets 
industriels.

Pour les cours d ’eau, les débits 
sont mesurés en continu pour les 
rivières principales, mais pas pour les 
canaux des Flandres dont les écou­
lements sont faibles; leurs débits 
sont alors estimés. Les concentra­
tions sont disponibles avec au mieux 
une fréquence mensuelle pour les 
cours d ’eau principaux y compris les

canaux. Les phénomènes-de crues ne 
sont donc pas pris en compte, et de 
ce fait, les flux sont très certainement 
sous-évalués.

Pour les rejets industriels, hormis 
l’autosurveillance, les mesures de con­
trôles sont réalisées épisodiquement 
sous l’égide de la D R IR . L ’Agen­
ce de l’Eau, quant à elle, estime for- 
faitairement les flux particulaires et 
les flux de matières oxydables pour 
calculer les redevances de pollution.

Pour les rejets des stations d ’épu­
ration, les mesures disponibles sont 
réalisées, par les SATESE au cours 
de quelques visites de contrôle, cha­
que année.

On a également rassemblé les infor­
mations concernant les apports par­
ticulaires arrivant par voie diffuse: 
retombées atmosphériques et produits 
de dragages.

1.2.3. Calcul des flux de
contaminants chimiques

Comme ci-dessus, ces flux ont été 
calculés à chaque fois que c’était 
possible pour les apports directs 
(cours d ’eau et rejets industriels), et 
pour les apports diffus (retombées 
atmosphériques et dragages).

Pour les cours d ’eau, il existe une 
surveillance continue par mesures 
mensuelles et trimestrielles et des 
mesures particulières réalisées au 
cours des études spécifiques au pro­
gramme régional.

Pour les rejets industriels majeurs, 
classés par la D R IR , les mesures 
sont réalisées dans le cadre de la 
procédure d ’autosurveillance. Leur 
fréquence fixée par arrêté préfecto­
ral est en général mensuelle.

Concernant les apports diffus de 
contaminants chimiques, des recher­
ches poussées ont été menées dans le 
cadre du programme régional pour 
connaître les produits de dragages 
portuaires et les retombées atmos­
phériques.
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•  Cas des produits de
dragages portuaires
Les flux sont évalués à partir des 

teneurs analysées dans les sédiments 
échantillonnés et des volumes dra­
gués, transformés ensuite en tonnage 
de matière sèche.

Les volumes dragués sont estimés 
à partir du nombre de rotations et de 
la charge nominale des engins por­
teurs. La conversion du volume dra­
gué en poids de matière sèche donne 
alors lieu à une certaine approxim a­
tion. Elle se fait en prenant une den­
sité moyenne des vases de 1,3 ton­
ne/ m 3 et un taux moyen de matières 
sèches de 40 %.

Le contrôle analytique des sédi­
ments régionaux a été réalisé par un 
laboratoire unique, l’Institut Pasteur 
de Lille, tan t pour les études du pro­
gramme régional intégré que pour 
les analyses destinées aux déclara­
tions portuaires, on bénéficie donc 
d’une grande homogénéité des méthodes 
analytiques, permettant ainsi une 
bonne comparaison des différents 
ports entre eux. Les analyses de 
sédiments échantillonnés sont faites 
de manière rigoureuse, mais l’échan­
tillonnage lui-même peut difficilement 
rendre compte de la réalité de l’en­
semble du sédiment dragué. Plutôt 
que de pratiquer de façon aléatoire, 
il a été jugé plus significatif d ’analy­
ser des échantillons moyens, résul­
tant du mélange de sous-échantillons. 
La représentativité est améliorée, mais 
il persiste une part d’erreur inévitable 
liée à l’hétérogénéité des sédiments 
eux-mêmes.

Les teneurs en contaminants sont 
exprimées en milligramme par kilo­
gramme (mg.kg-1) de matière sèche. 
Le flux d ’un contaminant “C” se cal­
cule selon la formule :

Flux annuel =  P X Te 

avec:
Te =  teneur moyenne du sédiment 
en contaminant (mg.kg-1),
P =  quantité annuelle de matières sè­
ches immergées.

•  Cas des retombées atmosphériques

Les flux sont exprimés en kilo­
gramme par kilomètre carré et par 
an (kg .knr2 a n '1). Ils ont été calculés 
pour la frange marine côtière, dans 
un rectangle de 125X 5 kilomètres, 
pour les particules arrivant à la sur­
face de la mer :

— soit, par sédimentation : flux de 
retombées sèches,
— soit, à la fois par sédimentation, 
et par les pluies : flux de retombées 
globales.

Par définition, le flux de retom­
bées sèches est égal au produit de la 
concentration moyenne de l’élément 
par la vitesse de dépôt de la particule 
associée à l’élément. Or, la vitesse de 
dépôt , est liée à la taille des parti­
cules. Le calcul du flux pour un élé­
ment nécessite donc que soient déter­
minées :

— la taille moyenne des particules 
transportant un élément donné,
— un modèle mathématique permet­
tan t de connaître la vitesse de dépôt 
pour une taille déterminée.

L’utilisation d ’un impacteur en cas­
cade est une technique opératoire 
perm ettant une récupération sélec­
tive des particules en suspension 
dans l’air en fonction de leur taille à 
l’aide d ’un ensemble de plaques mu­
nies de fentes calibrées. Elle a été 
appliquée au cas de l’atmosphère 
marine du littoral du Nord-Pas de 
Calais (26). Dans tous les sites étu­
diés (figure 11), de nombreuses direc­
tions de vent ont été prises en 
compte. On a adopté les valeurs de 
diamètre moyen proposées pour les 
particules vecteurs d ’une élément don­
né (tableau 21). La vitesse de dépôt 
des particules atmosphériques sur la 
mer dépend non seulement de leur 
taille et de leur densité, mais encore 
de la vitesse du vent, de la tem péra­
ture, de l’humidité de l’air. Parmi les 
différents modèles avancés, prenant 
en compte ces divers paramètres, l’un 
des modèles les plus récents (SLINN 
et SLINN, 1980) a été utilisé. La

détermination de la vitesse permet 
alors de calculer le flux de retombées 
sèches.

Na 2,80
A l: 2,79
Fe: 2,01
K 1,87
M n 1,73
Zn 1,44
Cu 1,37
Cd 1,15
Pb 0,69

Tableau 21 - Diamètre aérodynamique 
moyen des particules de retombées sèches

(masse volumique un.g.cm'3)

Concernant les flux de retombées 
globales, on estime généralement que 
dans les pays tempérés où la hauteur 
pluviométrique annuelle est voisine 
de 1 000 mm, ce qui est le cas du lit­
toral N ord-Pas de Calais, une partie 
im portante des retombées atmosphé­
riques se fait par voie humide. L’éva­
luation de ces retombées est rendue 
possible par l’utilisation des jauges 
d ’Owen qui recueillent les retombées 
globales, à la fois sèches et humides, 
par dépôt naturel, en continu. Les 
retombées humides sont donc connues 
par différence.

Ces mesures ont été réalisées sur le 
littoral par deux organismes : d ’une 
part, la D R IR , qui a mis en place un 
réseau manuel de surveillance (7 sta­
tions sur le littoral en 1983 et 9 en 
1984), les prélèvements recueillis étant 
analysés dans le laboratoire de chi­
mie de l’Ecole des Mines de Douai. 
D ’autre part, l’Université des Sciences 
et Techniques de Lille, dans le cadre 
du programme régional intégré (5 sta­
tions du littoral contrôlées en 1982 et 
1983 ont permis de récupérer 119 
échantillons). Les jauges d ’Owen pla­
cées par la D R IR , ayant pour but la 
surveillance des points d ’émission les 
plus sensibles, sont mis à proximité 
immédiate de ces sources. Il est clair 
que les données brutes recueillies 
vont refléter alors un état de conta­
mination très local de l’air pouvant 
difficilement être extrapolé à plu­
sieurs kilomètres de distance et donc
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à l’atmosphère marine. Dans ces 
conditions, les cinq sites d ’étude choi­
sis dans le programme régional sont 
apparus plus représentatifs de l’at­
mosphère du littoral. Ce sont ces 
données qui ont donc été utilisées 
prioritairement (26) pour calculer les 
flux.

Exception faite pour le sodium 
dont les teneurs, intimement liées 
aux conditions atmosphériques, fluc­
tuent largement, les retombées des 
autres métaux s’effectuent indépen­
damment, semble-t-il, des rythmes 
saisonniers.

1.2.4. Conclusion

Tous les calculs de flux se résume­
ront dans le présent rapport à multi­
plier une concentration moyenne par 
un volume annuel (ou une surface 
choisie). Dans l’ensemble, le nombre 
de données disponibles ne prend que 
très rarement en compte les varia­

tions, naturelles ou non. En consé­
quence, les flux présentés doivent 
être considérés comme des ordres de 
grandeur, plutôt que comme des 
résultats représentatifs des apports.

Les cours d ’eau principaux comp­
tent parmi les apports les plus sujets 
à variations ; ce sont aussi ceux pour 
lesquels les données sont les plus 
nombreuses, mais la fréquence de 
mesure ne prend pas en compte les 
phénomènes de crues et les apports 
correspondants. Les flux sont donc 
très certainement sous évalués.

Les autres rejets industriels et ur­
bains sont, dans l’ensemble, moins 
sujets à variations, mais ils sont peu 
fréquemment contrôlés ; seuls les re­
jets jugés a priori les plus importants 
font l’objet d ’une surveillance.

Des études détaillées n ’ont été réa­
lisées que sur les apports diffus (pro­

duits de dragages, retombées atmo­
sphériques), dans le cadre du pro­
gramme régional intégré, afin de 
compléter le panoram a des flux à la 
mer. On se m ontrera donc très pru­
dent quant aux comparaisons des 
flux entre eux.

Ci-après, on présente les trois caté­
gories principales de flux :

— les flux bactériens,
— les flux particulaires, organiques 

et nutritifs,
— les flux de contaminants chi­

miques.

Dans chaque chapitre, on fait une 
analyse des apports directs par sec­
teurs géographiques, puis des apports 
diffus avant de dresser un récapitula­
tif, paramètre par paramètre. A titre 
indicatif, on fournit, pour chaque 
paramètre, une figure illustrant l’en­
semble des flux disponibles.
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2. LES FLUX BACTÉRIENS

ES flux bactériens, exprimés 
I  j  en bactéries témoins de conta-

  mination fécale (Escherichia
Coli et Streptocoques fécaux), seront 
examinés en allant du nord au sud 
de la région. Ils sont notés en puis­
sance de 10 ; exemple : 4.9E9 signifie 
4,9 X 109, soit 4 900 000 000 germes.

Ces flux ont été calculés pour tous 
les déversements directs à la côte 
inventoriés dans la cartographie (pre- 
mière partie, chapitre 5). Chaque

Secteur Dunkerque-Est
Le Service M aritime du Nord a 

répertorié 223 rejets pour lesquels 
des données bactériologiques ne sont 
pas toujours disponibles. En fait, les 
flux polluants issus du port de D un­
kerque peuvent être attribués à trois

tableau de calcul, ci-après, reprend, 
secteur par secteur, le numéro des 
rejets à la mer servant d ’idenfication 
dans la cartographie. Il peut s’agir 
d ’un égout urbain, d ’un rejet indus­
triel ou d ’eaux pluviales si des con­
centrations bactériennes notables y 
ont été détectées, ou encore, d ’un 
écoulement naturel, ruisseau, fleuve. 
Ceci explique la grande diversité des 
débits (m3/h) présentés dans les ta­
bleaux de calcul.

grandes origines (2R1, 2R3, 2R5 +  
2R6), dont les poids respectifs ont 
été étudiés en 1983 (46). Bien que les 
flux varient beaucoup, notamment 
avec la pluviosité, le canal exutoire 
(2R1) est la source la plus importante.

2.1. Flux par secteurs 
géographiques

Secteur Zuydcoote

Par temps sec, on observe uni­
quement le rejet des eaux de piscine 
d ’un établissement hospitalier, en haut 
de plage. En période de pluie, les 
réseaux d ’égouts se mettent en charge, 
et les apports sont contaminés bacté- 
riologiquement.

Secteur Dunkerque-Ouest

Six rejets de faibles débits ont été 
répertoriés dans le port Ouest (3R1, 
3R3, 3R4, 3R5, 3R6).

L’un des rejets les plus importants 
(3R6) est actuellement tari, depuis

NUMÉRO
PLANCHE

NUMÉRO
REJET

NOMBRE
DE

DONNÉES

DÉBIT
(m3,/ h)

CONCENTRATION/100 ml FLUX/24h

E. Coli Strep, f . E. Coli Strep, f .

1
ZUYDCOOTE

1R1 6 3,3 1000 5000 8.0E8 4.0E9

Total secteur Zuydcoote 8.0E8 4.0E9

NUMÉRO NUMÉRO NOMBRE DÉBIT CONCENTRATION/100 ml FLUX/24h
PLANCHE REJET DE (m3/h)

DONNEES £  Coli Strep, f. £  Coli Strep, f.

2 2R1 24 16667 37 000 26000 1.5E14 1E14
DUNKERQUE EST 2R3 22 100000 670 190 1.6E13 4.6E12

2R5 +  2R6 2 18 750 270 130 1.2E12 6.0E11

Total secteur Dunkerque Est 1.7E14 1.1E14
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l’arrêt des activités de construction 
métallique.

Dans l’avant-port, le seul rejet 
répertorié est celui du stockage pétro­
lier C FP (4R1) qui reprend essentiel­
lement des eaux de ruissellement. Le 
flux total de l’ensemble port et avant- 
port est dilué dans un énorme volume 
d ’eau voisin de 60 millions de m3/j, 
ce qui explique l’absence de pollu­
tion bactérienne des plages voisines.

Secteur Gravelines
Les concentrations en bactéries 

fécales dans le rejet de la centrale 
ED F (4R2) sont faibles, car les eaux 
de refroidissement sont prélevées dans 
l’A vant-Port Ouest de Dunkerque,

Secteur Calais

Aucun rejet ne semble exister sur 
la commune de Marck, l’égout du 
Centre Aéré (5R1) étant à sec.

A Calais, les principaux rejets sont 
constitués par trois canaux (6R5, 
6R9, 6R10) dont deux ont une 
contamination élevée: le canal de

peu pollué. De plus, une chloration 
est en service pendant une grande 
partie de l’année (8 mois environ). Le 
flux constaté, produit d ’une concen­
tration infime par un débit très fort 
(de l’ordre de 200 m3/s) est sans 
signification sanitaire. A noter aussi 
que les E. Coli semblent plus sensi­
bles à la chloration que les Strepto­
coques fécaux.
Concernant l’estuaire de l’Aa, un 
grand nombre de rejets existent sur 
la partie terminale. Aucun résultat 
de surveillance régulière n ’est dispo­
nible pour tous ces rejets. Mais deux 
campagnes de mesures ont été réali­
sées en 1985 et 1986 portant sur l’Aa 
et les principaux apports. Les flux

M arck (6R5) et le canal d ’Asfeld, 
exutoire du canal des Pierrettes 
(6R10).

Le débit im portant du canal d ’As­
feld est responsable de l’apport prin­
cipal (80 % du total de l’aggloméra­
tion de Calais).

mesurés en amont de Gravelines 
représentent moins de 10 % du flux 
rejeté en mer, aussi a-t-on mesuré les 
flux en aval de l’agglomération, après 
le confluent de l’Aa (4R5) avec la 
rivière d ’Oye (4R6).

Au-delà de ce confluent, l’Aa reçoit 
encore, sur son cours marin, quatre 
rejets: le Schelvliet, exutoire de la 
station d ’épuration de Gravelines, 
(4R4), l’égout urbain de Petit-Fort- 
Philippe, (4R3), l’égout urbain de 
Grand-Fort-Philippe (4R8) et le rejet 
de la station d ’épuration de Grand- 
Fort-Philippe (4R7), les deux der­
niers présentent des flux importants.

A Sangatte, un seul petit rejet 
(7R1), en principe pluvial, atteint la 
mer. Les autres effluents de l’agglo­
mération vont en direction de Calais 
via le canal des Pierrettes. Le chan­
tier du tunnel sous la Manche pour­
rait créer un second rejet sur cette 
commune.

NUMÉRO NUMÉRO NOMBRE DÉBIT CONCENTRATION/100 ml FLUX/24h
PLANCHE REJET DE (m3/h)

DONNEES E. Coli Strep, f . E. Coli Strep, f .

3 3R1 1 0,001 93 1500 2.2E5 3.6E6
LOON-PLAGE 3R3 2 0,24 150000 110000 2.7E10 4.1E9

3R4 1 0,21 240000 460000 1.2E10 2.3E10
3R5 1 0,18 24000000 110000 1.0E12 4.8E9

4 3R6 1 0,36 1 100000 1 500000 9.5E10 1.3E11
GRAVELINES 4R1 1 4,2 43 93 4.3E7 9.3E7

Total secteur Dunkerque ouest 1.1E12 1.6E11

NUMÉRO
PLANCHE

NUMÉRO
REJET

NOMBRE
DE

DONNÉES

DÉBIT
(m3/h)

CONCENTRATION/100 ml FLUX/24h

E. Coli Strep, f . E. Coli Strep, f .

4
GRAVELINES

4R2 
4R3 
4R4 

4R5 +  4R6 
4R7 
4R8

52
1
1
1
1
1

580000
1.4

380
27000

13.4
2.9

< 3  
20000000 

4500 
640 

1900000 
1 100000

15.6 
1 800000 

720 
43

5600000
750000

6.9E12
1.5E12
3.0E12
6.1E12
7.7E11

2.E12
6.2E11
2.4E11
4.1E11
1.7E13
5.2E11

Total secteur Gravelines 1.7E13 1.8E13
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NUMÉRO
PLANCHE

NUMÉRO 
REJET .

NOMBRE
DE

DONNÉES

DÉBIT
(m3/ h)

CONCENTRATION/100 ml FLUX/24h

E. Coli Strep, f. E. Coli Strep, f.

5
MARCK

6
CALAIS

7
WISSANT

5R1
6R4
6R5
6R7
6R8
6R9
6R10
6R11

7R1

7
1
1
7
7

1

0
1440

1
1

3960 
7 560 

0

0,1

pas de 
150000 
150000 

930 
1900 

140000 
pas de

4 300

données 
21000 
23000 
9 300 
3100 

88000 
données

9300

0

5.2E13
3.6E10
2.2E8
1.8E12
2.5E14

1.0E8

0

7.3E12
5.5E9
2.2E9
3.0E12
1.7E14

2.2E8

Total secteur Calais 3.0E14 1.8E14

Secteur Baie de Wissant (Escalles à 
Griz-Nez)

A Escalles, le seul rejet (7R2) est 
l’exutoire du réseau unitaire de la 
commune. Les projets d ’épuration à 
l’étude rencontrent un certain nom­
bre de difficultés dues au site (site 
classé, pente forte et proximité d ’un 
captage d ’eau de distribution).

A W issant, plusieurs petits ruis­
seaux côtiers débouchent sur le terri­
toire de la commune (7R3, 7R4, 
7R5). Un seul, le ruisseau d ’Herlen 
(7R5), présente une contamination 
importante, car il reprend les effluents 
d ’une grande partie de la commune. 
Un projet de station d ’épuration par 
infiltration dunaire reprenant ce ruis­

seau est à l’étude.

A Tardinghen, le ruisseau des 
Anguilles (8R1) est moyennement 
pollué, par des habitations implan­
tées dans la dune, par un camping et 
quelques fermes situés en amont.

A Audinghen, sur la plage, s’écoule 
un exutoire (8R2) qui reprend les 
effluents bruts des habitations im­
plantées sur la côte du Phare et dans 
le vallon jusqu’au hameau de Fram - 
zelle.

Secteur Nord-Boulogne (Gris-Nez à 
Wimereux)

A Audresselles, les rejets se font 
directement sur la plage, mais l’ap­
port le plus im portant est constitué

par le ruisseau de la M anchue (8R8), 
exutoire de la station d ’épuration 
d ’Ambleteuse.

A Ambleteuse, à l’exception de la 
rivière la Slack (9R2), qui représente 
90%  des apports, un égout impor­
tan t (9R1) se jette dans la partie aval 
de l’estuaire de la Slack.

A Wimereux, quelques rejets se 
font sur la plage (9R3, 9R5, 9R6), 
mais le flux le plus im portant est 
constitué par la rivière le Wimereux 
(9R4), qui représente à elle seule la 
quasi totalité du flux. Cette rivière 
reçoit sur sa partie terminale, outre 
divers rejets, l’effluent de la station 
d ’épuration de Wimille-Wimereux.

NUMÉRO NUMÉRO NOMBRE DÉBIT CONCENTRATION/100 ml FLUX/24h
PLANCHE REJET DE (m3/h)

DONNEES E. Coli Strep, f E. Coli Strep, f.

7
WISSANT 7R2 13 7.6 2500000 1000000 4.6E12 1.8E12

7R3* 4 25 77 8 4.6E8 4.9E7
4 0.9 380 140 7.9E7 2.9E7

7R4 2 300 130 100 9.6E9 7.2E9
7R5 35 670 100000 45000 1.6E13 7.2E12

8 8R1 14 330 3 200 320 1.7E11 3.3E10
GRIS-NEZ 8R2 15 3.5 320000 25 000 2.3E11 2.3E10

Total secteur Baie de Wissant 2.1E13 9.1E12

* Rejets distincts regroupés
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NUMÉRO
PLANCHE

NUMÉRO
REJET

NOMBRE
DE

DONNÉES

DÉBIT
(m3/h)

CONCENTRATION/100 ml FLUX/24h

E. Coli Strep, f. E. Coli Strep, f.

8 8R3 2 3.5 7 400 430 6.2E9 3.6E8
GRIS-NEZ 8R4 2 0.015 2 300000 230000 8.3E9 8.4E8

8R5 1 0.6 9 300000 930000 1.3E11 1.3E10
8R6* 2 0.01 930000 93 000 5.0E10 2.8E9

2 0.001 430000 93 000 4.6E8 6.8E7
8R7 2 0.05 15 000000 230000 1.8E11 2.8E9
8R8 14 120 160000 25000 4.7E12 7.0E11

Total Audresselles 5.1E12 7.2E11

9 9R1* 13 0.001 93 000 39 000 2.7E7 9.0E6
BOULOGNE 13 4.5 160000 25 000 1.8E11 2.4E10

9R2 24 2400 2 700 560 1.6E12 3.2E11

Total Am bleteuse 1.8E12 3.4E11

9R3 2 10 13 000 3000 3.0E10 7.3E9
9R4 24 4000 27 000 7 800 2.6E13 7.5E12
9R5 23 32 25 000 2 500 1.9E11 1.9E10
9R6 5 2.5 2 300 1 100 1.4E9 6.6E8

5 6 9 700 3 500 1.4E10 5.0E9
5 250 43 2 300 7.0E5 8.0E7

Total W imereux 2.6E13 7.5E12

NUMERO
PLANCHE

NUMERO
REJET

NOMBRE
DE

DONNÉES

DEBIT 
(m3/h)

CONCENTRATION/100 ml

E Coli Strep, f

FLUX/24h

E. Coli Strep, f.

9R7*
BOULOGNE

9R8
9R9
9R10
9R11
9R12
9R13
9R14
9R15*

9R16
9R17
9R18
9R19

17
17
17
17
17
17
17
2
4
4

24
4
4
4
3
3
1
2
1
2

0.005
60

3.6 
0.18 
0.18
4.7 
0.9
19 
0.5 
115

12 600 
200 

10 
18 

750
20 

750
4

6400
8.2

430 
69 000

2 300000 
690000 
690000
44000

1300
480000

1300000
3 200000

19 000 
440000

2
800000 

170 
23 000 

1500 
59000 

230 
460

1500 
69 000 

1 200000 
6300000 

230000 
16 000 
3 200 

1 100 000 
1 000 000 

980000 
3100 

380000 
1 300000 

810000 
430 
230 

2 300 
310000 

2 300 
730

5.0E5
1.0E12
2.0E12
3.0E10
3.0E9
5.0E10
2.7E8
2.2E12
1.6E11
8.8E13
5.7E13
2.1E13
6.7E12
7.6E12
3.0E10
2.0E10
2.7E11
5.7E10
3.5E11
9.1E8

Total secteur Boulogne 1.9E14

1.0E6
1.0E12
1.0E12
2.8E11
1.0E9
1.8E10
7.0E8
4.9E12
1.2E11
2.7E13
9.4E13
1.8E13
3.2E12
3.5E12
7.7E10
8.6E9
4.0E11
3.0E11
3.5E12
1.4E9

1.6E14

Rejets distincts regroupés.
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NUMÉRO
PLANCHE

NUMÉRO
REJET

NOMBRE
DE

DONNÉES

DÉBIT
(nfl/h)

CONCENTRATION/100 ml FLUX/24h

E. Coli Strep, ƒ E. Coli Strep, f .

9R20 2 10 3 3 7.2E6 7.2E6
9R21* 3 0.5 9 130 1.1E6 1.6E7

9 3 16 3 3.6 1.2E7 1.4E7
BOULOGNE 9R22* 22 89 2 100 000 590000 4.5E13 1.3E13

22 84 2 200000 580000 4.4E13 1.2E13
9R23 6 96 250000 110000 5.8E12 2.5E12
9R24 2 25 60000 150000 3.6E11 9.0E11

Total Le Portei 9.6E13 3.3E13

10 10R1* 33 7.7 11000 000 12000000 2.0E13 2.3E13
HARDELOT 33 10 13 000 3 800 3.0E10 9.0E9

10R2* 11 7.7 1400000 540 000 2.6E12 1.0E12
11 0.025 43000 230000 5.0E8 3.0E9

10R3 11 98 10000 4 200 2.4E11 9.9E10

Total Equihen 2.3E13 2.4E13

10R4 24 680 23000 1000 3.8E12 1.6E11
10R5 2 150 60

Total Hardelot 3.8E12 1.6E11

10R6 2 100 460
10R7 2 730 730
10R8 2 180 2 300 100 1.0E11 4.3E9

Total Dannes 1.0E11 4.3E9

10R9 10 220 98000 10000 5.2E12 5.5E11
10R10* 3 3 9 300 000 2 300 000 6.7E12 1.7E12

3 25,3 69 14 4.2E8 8.5E7

Total Camiers 1.2E13 2.3E12

* Rejets distincts regroupés.

Secteur Boulogne

Boulogne, à l’égal des autres gran­
des agglomérations portuaires, est un 
ensemble complexe dans lequel on 
peut d istinguer plusieurs sous- 
ensembles: la Liane (9R11), la rive 
nord (9R7 à 9R10), la rive sud (9R12 
à 9R19).

La Liane reçoit les eaux de la sta­
tion d ’épuration de Boulogne et tra­
verse une zone très urbanisée sur sa 
partie terminale.

La rive nord du port est surtout 
contaminée dans sa partie proche de

la Liane. Tous les rejets du boule­
vard Sainte-Beuve (9R7) s’écoulent 
sur la plage, mais ne représentent 
que 2%  du total des rejets boulon­
nais.

La rive sud est en évolution ces 
dernières années, car des travaux 
d ’assainissement sont en cours : ren­
vois sur la station d ’épuration, sup­
pression du rejet de la capitainerie 
(9R13).

Les rejets 9R15 à 9R19 ont pour 
exutoire la rade de Boulogne. Ceux 
des aciéries SFPO  (9R15, 9R16, 
9R18) correspondent à des eaux de 
refroidissement.

Secteur Sud-Boulogne

Au Portei, le principal rejet est 
celui de l’Epi (9R22) qui représente 
l’un des flux les plus importants de 
la région. C’est l’exutoire du réseau 
conçu à l’origine comme uniquement 
pluvial. On constate que le flux cor­
respondant au rejet est dix fois 
moins im portant que celui de la sta­
tion du Portei (9R23).

A Equihen, la station d ’épuration 
(10R1) représente la plus grande part 
des apports ; c’est une station ancien­
ne, souvent en surcharge, dont l’ex­
tension est à l’étude. On peut signa-
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1er des rejets relativement importants 
face à la rue du Battez (10R2).

A Hardelot, le ruisseau de la Bec- 
que (10R4) recueille des eaux usées 
provenant des communes situées en 
amont.

A Dannes, trois ruisseaux côtiers 
(10R6, 10R7, 10R8) arrivent sur le 
territoire de la com m une; le seul 
dont le flux soit important est le 
ruisseau Crevé (10R8).

A Camiers, le ruisseau de Dannes 
(10R9) et le rejet des campings se 
je tan t dans le ruisseau du Beau 
Rocher (10R10) sont la cause d ’un 
flux im portant par rapport à la taille 
de l’agglomération.

NUMÉRO NUMÉRO NOMBRE DÉBIT CONCENTRATION/100 ml FLUX/24h
PLANCHE REJET DE (m3/h)

DONNÉES £. Coli Strep, f. E. Coli Strep, f.

11 11R1 4 22.5 810000 490000 4.4E12 2.6E12
LETOUQUET 11R2* 10 0.001 1 800000 9900 4.0E8 2.3E6

10 0.25 3000000 76000 1.8E11 4.6E9
10 0.25 3000000 64000 1.8E11 3.8E9
10 4. 6300000 99000 6.0E12 9.5E11
10 0.02 3000000 31000 1.4E10 1.3E8

11R3* 10 0.75 89000 610000 1.4E10 1.0E11
10 0.7 750000 240000 1.6E11 4.0E10
10 0.045 150000 2800 1.6E9 3.0E7
10 0.8 100000 7300 2.0E10 1.4E9
10 1.0E5 5.0E5

11R4 2 1.9E13 2.7E11
11R5* 9 0.05 150 200 1.8E6 2.4E6

9 5.5E4 8.6E3
9 1.3E5 1.4E4
9 2.0E8 2.0E7

11R6 2 25 1 700000 1 700000 1.0E13 1.0E13
11R7 8 54000 2500 470 3.2E13 6.1E12

Total Etaples 7.2E13 2.0E13

NUMÉRO
PLANCHE

NUMÉRO
REJET

NOMBRE
DE

DONNÉES

DÉBIT
(m3/h)

CONCENTRATION/100 ml FLUX/24h

£. Coli Strep, f. £. Coli Strep, f.

11 11R8 0
LE TOUQUET 11R9 6 130 700 140 2.1E10 4.1E9

11R10 2 2.2E11 1.0E11
URU 2 5.5E8 5.5E8
11R12* 12 0

12 0.5 150 1500 1.8E7 1.8E8
12 5.0E9 1.0E10
12 1.5 4300 1 000000 2.4E7 1.4E9
12 1.0E11 2.2E11
12 0.05 920 2300 1.1E7 2.8E7
12 0.5 43000 7 500 5.2E9 9.0E8
12 0.1 210000 540000 5.0E9 1.3E10

11R13* 1 146 40000 75 2.0E4 2.0E4
11R14 2 3.4E8 2.5E7

Total Le Touquet 3.7E11 3.5E11

11R15 2 55 320 33 4.2E9 4.4E8
11R16 2 1.5 4400000 94000 1.6E12 3.4E10

Total Merlimont 1.6E12 3.4E10

* Rejets distincts regroupés.
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Secteur Etaples-Le Touquet
A Etaples, la présence de la Canche 

(11R7) ne suffit pas à expliquer le 
flux important : elle n’en apporte que 
la moitié environ. On note l’existence 
de nombreux rejets dont les plus 
importants sont : la station d ’épura­
tion (11 RI), l’égout du quartier Pas­
teur (11R2) et surtout les deux égouts 
des rues Dezoteux (11R4) et du 
square (11R6). La capacité de la sta­
tion d ’épuration est passée en 1987 à 
15 000 habitants.

2.2. Remarques sur 
la désinfection des 
eaux usées

Certaines stations d ’épuration dis­
posent d ’un équipement spécifique 
pour diminuer la charge bactérienne 
d ’origine fécale de l’effluent traité. 
On vise, grâce à cet équipement, le 
maintien d ’une bonne qualité sani­
taire des eaux littorales.

Parmi les divers systèmes de désin­
fection utilisables, le plus répandu 
sur le littoral régional est le procédé 
par chloration. Onze stations, soit 
près de la moitié du parc, sont équi­
pées d ’un système d ’injection de chlo­
re. Huit d ’entre elles sont situées sur 
la façade ouest. Les grandes agglo­
mérations dont les effluents débou­
chent à proximité de secteurs fré­
quentés pour la baignade et la conchy- 
liculture, sont pour la plupart équi­
pées (tableau 4).

D ’autres procédés plus rustiques 
permettent de diminuer la charge 
bactérienne. Ils ont été mis en place

Au Touquet, la mise en service, en 
1985, de la station d’épuration (11R9) 
a amélioré récemment la situation, 
surtout grâce à une chloration effi­
cace qui est prévue pour fonctionner 
toute l’année. De nombreux égoûts 
subsistent sur la rive gauche de la 
Canche. Un rejet im portant (11R10) 
devrait être supprimé prochainement.

A M erlimont, un égout important 
( 11R 16) est à signaler car il reprend 
des eaux usées brutes et représente la 
quasi-totalité du flux.

récemment dans des communes à 
faible densité de population: le la­
gunage (à Camiers, à Audresselles) et 
l’infiltration dans les sables dunaires 
(projet de Wissant).

On admet qu’une épuration est 
efficace lorsqu’elle ramène la charge 
bactérienne à un taux résiduel infé­
rieur ou égal à 3 unités de loga­
rithme par 100 ml (soit une réduc­
tion d ’un facteur 1 000 du niveau de 
contamination). Les performances des 
dispositifs de désinfection en place 
ont été contrôlés en 1984 (21). Les 
charges bactériennes après désinfec­
tion sont en général significativement 
plus faibles. Les concentrations sont 
ramenées à des niveaux de l’ordre de 
3 à 4 unités de logarithme par 100 ml 
pour les effluents des stations récentes 
de Le Touquet (11R9), de Wimereux 
(9R4), de Boulogne (9R11). On at­
teint 5 unités de logarithme par 
100 ml pour ceux de Le Portel (9R23) 
et d ’Etaples (11 RI).

Par comparaison, la charge en 
Escherichia coli d ’un effluent non 
désinfecté ou d ’un égout est de l’or­

Secteur Berck

A Berck, peu de rejets se font sur 
la façade maritime. La station d ’épu­
ration (12S5) se rejette, après un 
long parcours dans les fossés, au 
fond de la Baie de l’Authie.

A Waben, la rivière l’Authie (12R4) 
a un flux im portant qui s’explique 
plutôt par son débit que par les 
concentrations bactériennes mesurées 
qui sont assez faibles.

dre de 6 à 8 unités de logarithme par 
100 ml (chapitre 2, première partie). 
Certes la désinfection produit une 
diminution des charges bactériennes 
et donc des flux à - la mer, mais les 
rendements sont très variables selon 
les installations, et dans certains cas, 
insuffisants. Les raisons en sont mul­
tiples (21). 11 peut s’agir du coût du 
désinfectant qui incite à limiter son 
emploi, mais il peut s’agir aussi de la 
conception même du dispositif. Ceci 
explique en partie que les flux bacté­
riens ayant fait l’objet d ’une désinfec­
tion restent malgré tout parmi les 
plus élevés de la région d ’autant 
qu’ils concernent toujours des débits 
importants.

De plus, la désinfection n ’est pas 
permanente. Elle intervient au mieux 
en période estivale pour garantir la 
qualité des eaux de baignade. Elle est 
rare en hiver, période lors de laquelle 
les flux bactériens à la mer sont pro­
bablement les plus élevés. Dans ces 
conditions, la salubrité des eaux au 
regard des normes conchylicoles ne 
peut être atteinte.

NUMERO NUMÉRO NOMBRE DEBIT CONCENTRATION / 100 ml FLUX/24h
PLANCHE REJET DE (m3/h)

DONNEES £  Coli Strep, f. £  Coli Strep, f .

12 12R1 2 7.0E11 5.5E11
BERCK 12R2 0 pas de données

12R3 0 pas de données
12R4 24 23 400 810 410 4.5E12 2.3E12

Total secteur Berck 5.1E12 2.8E12
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En conclusion, on est conduit à 
recommander le maintien et l’amé­
lioration des systèmes de désinfec­
tion en place. Cela consiste à les uti­
liser de manière effective, et à instau­
rer une surveillance des paramètres 
bactériologiques en appui aux exploi­
tants des stations d’épuration. Le 
désinfectant devra être appliqué en 
quantités optimales, sachant que le 
chlore résiduel et les dérivés chlorés 
(chloramines) sont toxiques. L’amé­
lioration des bassins de chloration 
sera recherchée, l’injection de désin­
fectant par asservissement au débit, 
son mélange, le temps de contact 
optimal sont autant d'éléments qui 
seront recherchés (21).

En zone conchylicole. une désin­
fection hors période estivale devrait 
être étudiée. D 'une manière générale, 
on constate que beaucoup de rejets 
ne sont pas désinfectés, c ’est en par­
ticulier le cas de certaines aggloméra­
tions et de rejets isolés. Leur raccor­
dement à un réseau d ’assainissement 
est, dans ce cas, un préalable indispen­
sable.

Enfin, on cherchera à promouvoir, 
lorsqu’ils sont utilisables, les procé­
dés “extensifs” d ’épuration, perfor­
mants au plan bactériologique. Ce 
sont le lagunage et l'infiltration dans 
les sols, qu’il s’agisse d ’assainisse­
ment collectif ou d'assainissement 
autonome. Ces procédés font d ’ail­
leurs l'objet d ’un développement pro­
gressif dans la Région. Ils sont moins 
coûteux que les procédés intensifs et 
peuvent accepter des variations sai­
sonnières de population pour peu 
qu’ils aient été dimensionnés à cet 
effet. Us sont particulièrement adap­
tés aux rejets éloignés et aux possibi­
lités des communes isolées.

2.3. Cas des dragages
portuaires à Boulogne et 
à Calais

La contamination bactérienne des 
sédiments a été étudiée dans les ports 
de Boulogne et de Calais (49).

A Boulogne, les concentrations 
présentent un gradient décroissant

depuis le fond du port jusque vers la 
sortie de la rade. Les concentrations 
médianes, par gramme de sédiment, 
sont de l’ordre de 160 pour les 
E. coli et 400 pour les strepto­
coques fécaux.

A Calais, les concentrations sont 
plus uniformes, et aussi plus élevées ; 
250 pour les E. coli et 1 000 pour les 
streptocoques fécaux. Compte tenu 
des volumes dragués, plus impor­
tants à Boulogne qu’à Calais, les flux 
annuels estimés pour ces deux ports 
sont équivalents: 3,9 E 13 pour les 
E. coli et 1,2 E14 pour les streptocoques 
fécaux.

Ce résultat confirme les observa­
tions faites sur l’importance des ma­
tières en suspension dans le transfert 
des germes fécaux. De plus, les 
streptocoques fécaux  montrent une

affinité plus grande pour les sédi­
ments vaseux portuaires que les E. 
coli (29).

2.4. Bilan des
apports bactériens

Tous les rejets identifiés sur le lit­
toral régional (cartographie, chapi­
tre 5 de la première partie) ont fait 
l'objet d ’une estimation des flux bac­
tériens apportés à la mer. Les ana­
lyses disponibles sont en nombre 
variable selon le rejet considéré. Ces 
flux fixent les ordres de grandeur 
(exprimés en germes fécaux par 24 
heures), et font apparaître les plus 
importants.

La figure 24 représente les apports 
bactériens majeurs en termes d 'ap­
ports supérieurs à E l2 (10 puissance

Figure 24 - Les apports bactériens (E. Coli/U h)

\  D u n k e rq u e  t s l  
I A« 0  u n k e r q u e  Ou e s t

4 “ R E JE T S  DIRECTS
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12) E. coli par 24 heures. Ce sont 
ceux des grandes agglomérations lit­
torales suivantes, citées par ordre 
d ’importance décroissante :

— Boulogne-sur-Mer : nom breux 
égouts se jetant directement dans le 
port et, dans une moindre mesure, la 
Liane ;

— Le Portei: les égouts de l’Epi 
situés sur la plage et se déversant 
directement à la mer, ainsi que le 
rejet de la station d ’épuration ;

— Equihen : les égouts directs sur la 
plage et le rejet de la station d ’épu­
ration ;

— Calais : nombreux égouts urbains, 
et le canal d ’Asfeld recevant en par­
ticulier le rejet de la station d ’épura­
tion, ainsi que les autres canaux ;

— Dunkerque: le canal exutoire 
(véhiculant le rejet de la station 
d ’épuration urbaine) et de nombreux 
égouts.

Les rejets des stations depuration  
correspondent à des flux bactériens 
notables. L ’agglomération Boulogne- 
Le Portel-Equihen est le secteur où 
les flux bactériens apportés à la mer 
sont les plus importants de la Région.

Les écoulements naturels, rivières 
et ruisseaux, sont aussi des voies 
d ’apports importants à cause des 
effluents urbains s’y déversant dans 
leurs parties terminales. Ainsi, on 
trouve dans un ordre décroissant 
d ’importance :
— L’A a: les égouts de Petit-Fort- 
Philippe, la station d ’épuration de 
G rand-Fort-Philippe, la rivière Aa 
elle-même, le watergang Scheflvliet.

— La Canche: les égouts urbains 
d ’Etaples, et le rejet de la station 
d ’épuration,
— L’Authie.

Sur un autre plan, les rejets côtiers 
secondaires, isolés, peuvent consti­
tuer des apports notables, suscepti­
bles de poser un problème local. On 
peut citer :

— les égouts débouchant en baie 
de Wissant (7R1 à 8R2),

— les égouts d ’Ambleteuse (9R1), 
de Wimereux (9R4, 9R5),

— les égouts de Boulogne (9R7),

— les égouts du Portel (9R22 à 
9R24) et d ’Equihen (10R1 à 10R3),

— le ruisseau de la Becque à 
Hardelot (11R4),

— les égouts de Merlimont (11R6) 
et de Berck (12R1).

On remarque que ces rejets sont 
situés à proximité de plages large­
ment fréquentées, et qu’ils sont les 
responsables principaux de la mau­
vaise qualité sanitaire des eaux de 
baignade.

Enfin, sur le plan géographique, la 
figure 24, confrontée aux cartes d ’état 
du milieu : qualité des eaux de bai­
gnade et salubrité des coquillages, 
publiée dans la synthèse précédente 
(32), révèle quelques points m ar­
quants. On note une opposition entre 
les côtes de Flandre maritime, carac­
térisées par des apports importants 
qui transitent dans les enceintes por­
tuaires, et les côtes du Boulonnais 
qui subissent de nombreux apports 
directs, et dans une moindre mesure, 
du M arquenterre. Cette observation 
est à mettre en relation avec la diffé­
rence significative de qualité estivale 
des eaux de baignade entre les faça­
des maritimes nord et ouest de la 
région. La présence simultanée de 
gisements conchylicoles et de très 
nombreux rejets sur cette façade 
ouest y justifie des actions priori­
taires d ’épuration adaptées.
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3. LES FLUX 
PARTICULAIRES, 

ORGANIQUES ET NUTRITIFS

ES flux particulaires, orga­
niques et nutritifs sont ex­
primés respectivement, en 

tonnes par an de matières en suspen­
sion totales (M ES), de matières oxy­
dables (MO), d ’azote minéral dissous 
(N) et de phosphates dissous (P). 
Rappelons que les matières oxyda­
bles, qui représentent sensiblement 
les matières organiques totales, sont 
calculées selon la formule des Agences 
de l’Eau : MO =  (DCO +  2D B 05)/3 
dans laquelle la DCO est la Demande 
Chimique en Oxygène et la D B 05, 
la Demande Biologique en Oxygène 
en 5 jours.

Les flux sont présentés du nord au 
sud, regroupés par secteurs géogra­
phiques ; ils ont été évalués pour 
tous les rejets directs inventoriés 
dans la cartographie du chapitre 5 de 
la première partie et pour lesquels on 
disposait de données. Dans certains 
cas, on a fait référence à d ’autres 
sources de calcul conduisant à des 
valeurs de flux différentes ; elles sont 
signalées par le numéro bibliogra­
phique correspondant au bas des 
tableaux par secteur.

Pratiquement, ces flux ne sont 
estimés que pour les principaux 
écoulements naturels, les canaux et 
quelques rejets industriels et stations 
d ’épuration rejetant en mer ; la plu­
part des multiples égouts urbains et 
industriels et petits ruisseaux débou­
chant directement en mer ne sont 
pas comptabilisés pour cause d ’ab­
sence de données analytiques et de 
débits.

3.1. Les apports directs 
à la mer

3.1.1. Flux par secteurs 
géographiques

Secteur Zuydcoote
On note un seul rejet direct en mer 

pour lequel on ne dispose d ’aucune 
donnée.

Secteur Dunkerque-Est
Le canal exutoire des wateringues 

(2R1) est le flux le plus important. 11 
reçoit, surtout dans sa partie term i­
nale, des effluents divers, industriels 
et urbains, comme celui de la station 
d ’épuration de Dunkerque (2S1).

Il représente, en importance, le 2e 
flux régional pour le phosphore 
(150 t/an ) et pour les matières orga­

niques (8 2001/an). L’origine est ur­
baine et surtout industrielle (21 800 
t/a n  de Demande Chimique en Oxy­
gène),

Le flux particulaire correspondant 
est relativement faible à cause des 
petits débits. Il représente environ 
20 % des apports sur toute la façade 
nord, et le double des apports par les 
industries du bassin à flot. Quant au 
flux d ’azote, 70 % correspondent au 
rejet de la station d ’épuration, avec 
des teneurs élevées en azote ammo­
niacal.

Les industries du bassin à flot 
épurent leurs effluents dans l’ensem­
ble, ce qui explique des flux relati­
vement secondaires. Ceux-ci repré­
sentent 10 % du flux total de matières 
organiques, et 30 % du flux particu­
laire total.

N° REJET
FLUX (t/an) 

Secteur Dunkerque-Est

MES MO N P

2R1 2 200 8 200 700 150
2R2 174 120 -- ------

2R4 — ------ ------ --
2R7 2 120 ------ ------

2R8 216 73 ------ --
2R9 43 85 ------ ------

2R10 151 232 420 --
2R11 105 148 ------ ------

3R7 27 50 3 ------

3R8 180 96 ------ ------

3R9 — — ------ ------

3R10 107 62 91 —

3R11 9 2 <  1 —

Total 3 214 9188 1214 150

L
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N° REJET

FLUX (t/an) 
Secteur Calais

MES MO N P

6R2
6R3 1570 547 — —

6R5 190 1000 41 47
6R6 — — — —

6R9 230 534 130 33
6R10 4 860 8 792 1 252 370
6R12 — — — —

Total 6 850 10 873 1423 450

N°REJET

FLUX (t/an) 
Secteur Dunkerque-Ouest

MES MO N P

3R5 — — — —

3R6 — — — —

4R1 — — — —

4R2 2 200 2 — —

N°REJET

FLUX (t/an) 
Secteur Gravelines

MES MO N P

4R4 _ _ _ _
4R5 6900 3 780 2 620 128

— — (1 356)* (113)*
4R6 — — — —

4R7 15 28 30 —

Total 6915 3818 2 650 128

Secteur Dunkerque-Ouest
Le rejet principal est celui de la 

centrale thermonucléaire ED F (4R2) 
qui rejette à l’extérieur de l’avant- 
port un débit considérable (plus de 
200 m3/s d ’eau de mer pompée dans 
l’avant-port) et un flux essentielle­
ment particulaire. Celui-ci résulterait 
du traitement physico-chimique de 
grosses quantités d ’eau douce utilisée 
pour le fonctionnement de la cen­
trale. Il est aussi important que celui 
du canal exutoire.
Secteur Gravelines

L’Aa (4R5) est l’apport majeur 
de ce secteur. Il cumule les caractères 
d ’une rivière (bassin versant), d ’un 
exutoire (réseau de canaux de Flan­
dre), et d ’un collecteur d ’effluents 
urbains qui se jettent dans son estuai­
re terminal. Il reçoit deux water- 
gangs (Schelfvliet et rivière d ’Oye), 
ainsi que l’effluent de la station 
d ’épuration de Grand-Fort-Philippe 
(4R 7).

L ’Aa se caractérise par un flux de 
matériel particulaire important, qui 
représente près de la moitié de ceux 
débouchant sur la façade nord, ainsi 
que par des apports organiques et 
nutritifs notables. Le flux d ’azote 
sous forme de nitrates est le plus 
élevé de la région ; ceci confirme les 
observations réalisées sur le milieu et 
consignées dans le rapport de syn­
thèse sur la qualité du milieu marin 
(32).

Secteur Calais
Les flux sont dans l’ensemble très 

significatifs. Les canaux, largement 
utilisés comme collecteurs d ’eaux 
usées, sont les principaux flux de ce 
secteur, en particulier le canal d ’As- 
feld (6 R 10), exutoire principal du 
canal de la Rivière Neuve. Ce der­
nier reçoit des effluents industriels 
(Courtaulds, 6 S 8), et urbains, en 
particulier celui de la station d ’épu­
ration de Calais (6 S 10). Le canal 
d ’Asfeld apporte le plus gros flux de 
matières organiques de la région 
(8 800 t/an ). La plus grande part est 
biodégradable (5 700 t/a n  de Deman­
de Biologique en Oxygène).

* Source (52)

Le canal d ’Asfeld est également le 
plus gros flux régional de sels nutri­
tifs, pour le phosphore comme pour 
l’azote (1 2501/an).

Deux autres rejets sont également 
im portan ts  localem ent : Tioxide 
(6 R 3) pour son flux particulaire, et 
le canai de M arck (6 R 5) pour le 
flux de matières organiques.

On rappelle que l’activité de la 
papeterie Boucher (6 R 2) est stoppée 
depuis 1985. Globalement, le secteur 
de Calais est celui des flux les plus 
élevés apportés au milieu marin lit­
toral.

Secteur Baie de Wissant
On ne dispose d ’aucune donnée 

concernant les petits rejets côtiers 
qui sont pour la plupart de petits 
écoulements naturels drainant des 
bassins versants à dominante agri­
cole, et à occupation estivale touris­
tique.

Secteur Nord-Boulogne (Gris-Nez à 
Wimereux)

Les seules données disponibles con­
cernent les deux rivières Slack (9 R 2) 
et W imereux (9 R 4) qui reçoivent 
des effluents à dominante urbaine 
dont ceux issus des stations d ’épura-
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tion d’Ambleteuse (8 S 3) et de Wimil- 
le-Wimereux (9 S 2). Les flux parais­
sent au demeurant peu élevés, mais 
ils sont susceptibles de varier nota­
blement à l’occasion des pointes de 
débits (crues) consécutives aux préci­
pitations.

Secteur Boulogne
La Liane (9 R 11) représente un 

flux particulaire majeur au plan local. 
Les sédiments se déposent dans sa 
partie terminale sous l’effet des écluses 
à marée (Pont Marguet). Il faut lui 
ajouter les flux de la station d ’épura­
tion de Boulogne (9 S 9).

La Liane et la station d ’épuration 
sont équivalents à la zone indus­
trielle de Capécure (9R 13 , 9 R 1 4 , 
9 R 17) en ce qui concerne les flux de 
matières organiques. La zone indus­
trielle de Capécure regroupe une 
m ultitude d ’établissements divers 
(transformation du poisson) dont les 
effluents sont véhiculés en partie vers 
la station d ’épuration et en partie 
vers le port de Boulogne.

Les apports par les multiples égouts 
rejetant directement en mer ou dans 
le ports ne sont pas quantifiés.

Secteur Sud-Boulogne
Les apports directs à la mer, ainsi 

que les quelques écoulements natu­
rels côtiers, ne sont pas quantifiés. 
Les flux des stations d ’épuration de 
Le Portei (9 R 23) et de Equihen 
(10 R 1) sont faibles, mais les rejets 
se font au niveau des plages.

Secteur Etaples-Le Touquet
La Canche (11 R 7) constitue l’ap­

port majeur de ce secteur et se place 
au premier plan régional. Les flux 
sont élevés à cause des forts débits. 
Ce sont surtout des apports particu­
laires (40%  des flux totaux de la 
région) et d ’azote sous forme de 
nitrates (2 300t/an). Les flux orga­
niques sont assez élevés et résultent 
pour une grande part d ’effluents 
urbains plus ou moins épurés en 
provenance d ’Etaples. Les stations 
d ’épuration d ’Etaples (11 R 1) et du 
Touquet (11 R 9) ont des flux relati­
vement faibles.

N°REJET

FLUX (t/an) 
Secteur Nord-Boulogne

MES MO N P

9R2 530 730 287 16
9R4 130 480 90 7

Total 660 1210 377 23

N° REJET

FLUX (t/an) 
Secteur Boulogne

MES MO N P

9R11 2 400 715 354 25
9S9 132 272 300 —

9R 15,16,18 892 35 310 —

9R13, 14, 17 511 1022 183 —

Total 3 935 2044 1 147 25

N° REJET

FLUX (t/an) 
Secteur Sud-Boulogne

MES MO N P

9R23 11 5 64 _
10R1 5 17 — —

Total 16 22 64 —

N° REJET

FLUX (t/an)
Secteur Etaples-Le Touquet

MES MO N P

11 RI 0,3 7 6 76
11R7 23 000 3 690 2290 —

----- ___ (1 040)* (315)*
11R9 13 52 96 —

Total 23 013 3 749 2 392 76

* Source (52)
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N° REJET
FLUX (t/an) 
Secteur Berck

MES MO N P

12R4 16 500 2 704 (600)* (78)*

* Source (52)

Secteur Berck
L’Authie (12 R 4) est l’apport ma­

jeur, comme la Canche, à cause des 
forts débits. Elle représente 30 % des 
apports particulaires de la région et 
constitue un flux important de ni­
trates.

3.1.2. Cas des écoulements 
naturels (figure 25)

Comme cela a déjà été signalé, 
tous les flux évalués dans les écou­
lements naturels sont sous-évalués 
car ils ne prennent pas en compte les 
périodes de forts débits, en particu­
lier les phénomènes exceptionnels de 
crues. On discutera, ci-après, les 
ordres de grandeur des flux calculés 
les uns par rapport aux autres afin 
de faire ressortir quelques points 
marquants.

•  Matières en suspension totales 
(MES)

Les rivières, et en particulier celles 
du M arquenterre dont les débits sont 
élevés, sont les principaux apports 
de m atières particulaires. Avec 
40 0 0 0 t/an , la Canche et l’Authie 
représentent les deux tiers des apports 
par écoulements naturels dans la 
région ; il s’agit, pour l’essentiel, des 
alluvions provenant des bassins ver­
sants.

Sur la façade nord, les apports 
(14000 t/an ) sont de trois fois infé­
rieurs à ceux de la façade ouest ; 
ceci s’explique par les faibles pentes 
et les petits débits des canaux de 
Flandre. La moitié est apportée par 
la rivière Aa, le reste par le canal de 
la Rivière Neuve, et par le canal exu­
toire de Dunkerque.

•  Matières organiques (MO)
Les flux de matières organiques 

les plus importants sont ceux des 
écoulements de la façade nord : canal 
de la Rivière Neuve (d’Asfeld) à 
Calais, canal exutoire à Dunkerque, 
Aa. Considérant les données de De­
mande Chimique en Oxygène et de 
Demande Biologique en Oxygène, 
on peut globalement considérer que

les apports sont plutôt d ’origine in­
dustrielle à Dunkerque et plutôt 
d ’origine urbaine à Calais.
•  Matières nutritives (N, P)

Les flux les plus importants d ’azote 
des nitrates sont ceux des rivières 
dont les bassins versants ont une 
vocation agricole dominante (Canche, 
Authie, Aa). L’Aa présente les concen­
trations les plus élevées et constitue 
le plus gros apport régional avec le 
canal de la Rivière Neuve (d’Asfeld).

L’azote ammoniacal est apporté 
surtout sur la façade nord : l’origine 
urbaine est marquée, en particulier, 
aux débouchés de Calais (canal de la 
Rivière Neuve) et de Dunkerque-Est 
(canal exutoire).

Les flux de phosphore des phos­
phates sont également les plus im­
portants sur la façade nord : les 
teneurs sont très élevées dans les 
canaux et dans la rivière Aa. Les 
flux sur la façade ouest sont plus 
faibles en relation avec des teneurs 
plus basses.

3.1.3. Cas des rejets urbains : 
réseaux d’assainissement 
et stations d’épuration
(tableau 22)

De nombreux rejets urbains se 
déversent directement dans le milieu 
marin, en particulier dans les grandes 
agglomérations portuaires et sur le 
littoral de la façade ouest. Les ef­
fluents correspondants ne sont pas 
collectés par des réseaux d ’assainis­
sement et ne sont donc pas épurés. 
Ce constat d ’une insuffisance géné­
rale de raccordement à l’égout a été 
dressé par l’Agence de l’Eau qui 
estime à 50%  le nombre d ’usagers 
effectivement raccordés et considère 
que l’efficacité de l’assainissement

(pollution éliminée par rapport à la 
pollution produite) est actuellement 
de l’ordre de 35 %, ce qui peut être 
considéré globalement comme insuf­
fisant. L’objectif à atteindre serait de 
70%.

La qualité du littoral régional 
apparaît donc surtout tributaire du 
bon fonctionnement des réseaux de 
collecte des eaux usées et du raccor­
dement des usagers. Les caractéristi­
ques des effluents entrant dans les 
stations d ’épuration montrent fré­
quemment une dilution par les eaux 
parasites (53, 54). On peut admettre 
qu’il s’agit d ’un problème prioritaire 
dans la mesure où le parc des sta­
tions d ’épuration est globalement suf­
fisant en capacité et satisfaisant en 
efficacité d ’épuration par rapport aux 
paramètres particulaires, organiques 
et nutritifs.

On a dressé, dans le tableau 22, un 
récapitulatif des flux rejetés par les 
principales stations d ’épuration de la 
région. Chaque station d ’épuration 
correspond, soit à un rejet direct en 
mer (lettre R), soit à une source 
d ’apport (lettre S) dont l’exutoire est 
un écoulement naturel, rivière, canal 
aboutissant à la mer.

Les flux de Matières en Suspen­
sion et de Matières Organiques reje­
tés par les stations d ’épuration sont 
faibles ; globalement, ils représentent 
moins de 10% des flux des cours 
d ’eau (rivières et canaux) dans les­
quels sont rejetés ces effluents.

L’Azote est relativement moins 
bien éliminé par les stations d ’épura­
tion. Les rendements sont rarement 
supérieurs à 40 %.

Rappelons d ’une manière générale 
que ces flux sont étroitement liés au
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Figure 25 - Les apports particulaires, organiques et nutritifs par les écoulements superficiels
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Tableau 22 - F lu x  rejetés en 1985 (to n n es/a n ) par les principales stations d ’épuration

C O M M U N E S LITT O R ALES M ES MO N M IL IE U  R É C E PT E U R  F IN A L

Bray-Dunes (1S1) 3,3 7 1,5
Ghyvelde (1S2) 0,3 1,5 1

sous-total 3,3 8,5 2,5 vers la Belgique

Dunkerque (2S1) 146 430 435
Grande-Synthe (2S7) 18 69 70
Loon-Plage (3S4) 7 10 7

sous-total 171 509 512 canal exutoire

Grand-Fort-Philippe (4R7) 15 28 30
Gravelines (4S2) 10 20 24
Oye-Plage (4S5) 1,5 3 1

sous-total 26,5 51 55 mer (via l’Aa)

Marck (5S2) 6 22 16
Calais (6S10) 226 445 193
Sangatte (7S1) 12 15 1

sous-total 244 482 210 canaux de Calais

Ambleteuse (8S3) 0,3 0,3 0,3 mer (via la Slack)
Wimereux (9S1) 3 9 6,6
Wimille (9S2) 1 8 1,5

sous-total 4,3 17,3 8,4 mer (via le Wimereux)

Boulogne (9S9) 132 272 300
Isques (10S3) 1 5 1

sous-total 133 277 301 mer (via la Liane)

Le Portei (9R23) 11 5 64 mer

Equihen (10R1) 5 17 — mer

Neufchatel-Hardelot (10S7) 0,3 5 1,5 mer

Etaples (i i Ri) 0,3 7 6
Le Touquet (11S5) 13 52 96

sous-total 13,3 59 102 mer

Berck (12S5) 26 85 176 mer (via l’Authie)

Total des rejets vers le littoral 630 1510 1430

Source (53, 54)
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type de réseaux de collecte des eaux 
usées : il est admis pour les réseaux 
unitaires que les débits excédentaires 
d ’eaux pluviales soient déversés di­
rectement dans les milieux naturels 
récepteurs. Aucune information ne 
permet d ’évaluer la fraction des flux 
bruts d ’origine urbaine qui échap­
pent ainsi aux traitements d ’épu­
ration.

3.2. Les apports diffus

3.2.1. Apports particulaires 
par les retombées 
atmosphériques

A partir des données acquises par 
les jauges de sédimentation relatives 
aux poussières totale recueillies sur 
plusieurs sites, il est possible de cal­
culer les flux correspondants expri­
més en kilogramme de poussières 
par an pour une zone de 1 km2. Les 
principaux résultats sont rassemblés 
dans le tableau 23. Une double 
constatation peut être faite.

Pour 1983 comme pour 1984, les 
apports atmosphériques à D unker­
que sont plus conséquents qu’à Bou­
logne. La différence observée n ’est 
cependant pas en proportion avec les 
rejets potentiels de poussières qui, 
selon les estimations de la DRIR, 
sont dans un rapport de 1 à 10 entre 
ces deux sites.

A Dunkerque, les flux trouvés 
apparaissent élevés, au vu des émis­
sions du site (12 000 tonnes par an 
selon la DRIR). Ceci s’explique, soit 
à partir d ’une sous-estimation des 
émissions, soit à partir de la situa­
tion des jauges de sédimentation. On 
conçoit aisément que leur grande 
proximité vis à vis des sources favo­
rise l’obtention de flux importants et 
que de telles valeurs sont difficile­
ment extrapolables au milieu marin. 
Pour le calcul des apports atmosphé­
riques à la mer, une meilleure appro­
che est obtenue avec des sites d ’expé­
rimentation plus éloignés des sources,

et donc plus représentatifs du niveau 
moyen de concentration de l’air.

Les flux particulaires ont été cal­
culés pour trois secteurs marins cor­
respondant aux trois agglomérations 
et exprimés en tonnes par an par 125 
km2. Les résultats globaux résultent 
de la multiplication par 365 des 
valeurs du tableau 23 ; ils sont pré­
sentés sur la figure 26. ; chaque sec­
teur a une dimension fixée à 25 kilo­
mètres de longueur de trait de cote et 
de 5 kilomètres vers le large. Les flux 
calculés sont deux fois plus impor­
tants sur le secteur de Dunkerque 
que sur ceux de Calais et Boulogne 
qui sont comparables.

3.2.2. Apports particulaires par 
les dragages portuaires

Les activités de dragages ont été 
présentées au chapitre 3 de la deuxiè­
me partie. Elles sont à l’origine de 
flux particulaires très importants. 
Ces flux, exprimés en tonnes de 
matières sèches totales, se résument 
pour les quatre grands ports en 
valeurs moyennes annuelles :

— Dunkerque-Est: 528 000 t /an,
— Dunkerque-Ouest : 951 000 t/an ,
— Calais: 133 000 t / an,
— Boulogne-sur-Mer: 256 0 0 0 t/an.

Si l’on considère les pourcentages 
des sédiments dragués dans des zones 
confinées et des zones intermédiaires 
(tableau 17), on constate que, excepté 
à Calais, l’essentiel du flux particu­
laire relargué en mer est dragué 
dans les zones à échange. Une grande 
partie de ces sédiments proviendrait 
donc de la sédimentation de parti­
cules fines en suspension présentes 
dans les eaux littorales. A ce titre, 
une partie des dragages pourrait être 
considérée comme un transfert de 
matériaux d ’origine marine ou ayant 
déjà séjournés en mer.

3.3. Bilan des apports
particulaires, organiques 
et nutritifs au milieu 
marin régional

3.3.1. Les apports particulaires
(figure 26)

Les matières particulaires sont ap­
portées principalement par les dra­
gages des quatre ports. Le tonnage 
total moyen est d ’environ 2 millions 
de tonnes de sédiments par an, ce 
qui représente la quasi-totalité des 
apports.

L’origine des matériaux dragués 
ne peut s’expliquer par les seuls 
apports directs dans les zones por­

TENEUR PAR 
SITES

TENEUR MOYENNE 
POUR L’AGGLOMÉRATION

SITES ÉTUDIÉS 1983 1984 1983 et 1984

Fort Mardyck 507 436
Dunkerque 1 823 680 Dunkerque
Dunkerque 2 — 680 643
Dunkerque 3 — 691

Le Portel 507 249 Boulogne-sur-Mer
Outreau 215 287 397
Boulogne 1 482 458
Boulogne 2 579 398

Calais 435 221 Calais
328

Source (23)

Tableau 23 - Poussières sédimentables sur le littoral du Nord - Pas de Calais 
(kg.km'Lj'1)
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Figure 26 - Les apports à la mer des matières en suspension (tonnes an)

tuaires. En effet, les apports par les 
écoulements naturels et les rejets 
directs dans les enceintes portuaires 
sont très faibles, moins de 1 % du 
total apporté. On est donc conduit à 
admettre qu'une partie importante 
de ces sédiments est d ’origine marine 
et que les immersions de produits de 
dragages portuaires constituent, en 
partie, un retour vers le milieu marin 
de produits apportés par la mer. 
Pour une autre partie, on élimine 
par dragages des matériaux sédimen- 
taires collectés par ruissellement vers 
les enceintes portuaires. Ces quanti­
tés de matériaux apportés ne sont 
pas quantifiables compte tenu des 
variations de charge pendant les

périodes exceptionnelles, de forts dé­
bits, de lessivage des zones indus­
trielles... Ce sont les ports de D un­
kerque, et en particulier le port 
ouest, qui sont à l’origine des plus 
gros apports (1,5 million de ton­
nes/an).

Les écoulements naturels consti­
tuent le deuxième ensemble d ’ap­
ports particulaires à la mer. Ils se 
font principalement par les rivières 
du sud, Canche et Authie (environ 
40 0 0 0 1 /an ), et peu par l’Aa 
(6 9 001 an). Globalement, ils ne re­
présentent que 2,5%  du total, mais 
ces estimations sont très vraisembla­
blement sous-estimées car elles ne

prennent pas en compte les périodes 
de crues.

Les retombées atmosphériques, plus 
importantes sur le secteur nord (D un­
kerque) que sur le secteur ouest, sont 
du même ordre de grandeur que les 
apports par les écoulements naturels.

Les apports directs à la mer de la 
centrale nucléaire de Gravelines 
(2 2001 an) et de l’usine Tioxide 
(1 6001 an) sont significatifs.

3.3.2. Les apports organiques
(figure 27)

Ces apports ne sont évalués que 
pour les écoulements naturels et cer­
tains rejets urbains et industriels 
notables.

Les apports sur la façade nord dus 
aux écoulements naturels de Flandre 
sont les plus importants. Le canal de 
la Rivière Neuve apporte à lui seul, 
via Calais, environ le tiers (10 0001 
an) des apports. Avec le canal exu­
toire (8 2001 an), on atteint plus de 
la moitié des apports régionaux. Les 
canaux de Flandre, ainsi que l’Aa, 
présentent généralement des concen­
trations élevées de matières organi­
ques dont l'origine paraît imputable 
aux nombreux rejets urbains (à Ca­
lais) et industriels (à Calais et à 
Dunkerque).

Les apports sur la façade ouest 
sont trois fois moins importants. Ils 
se répartissent entre les rivières du 
M arquenterre (les débits sont élevés, 
mais les concentrations sont relati­
vement faibles) et l’agglomération de 
Boulogne à cause des effluents urbains 
(station d ’épuration) et industriels 
(ZI de Capécure).

Les apports d ’origine industrielle 
correspondent à environ 10% des 
apports par les cours d ’eau. Ce sont 
principalement les industries portuai­
res de Dunkerque ( I 0001 an), les 
industries de traitement des produits 
de la mer de la Z.I. de Capécure à 
Boulogne (1000 t an) et de l’usine 
Tioxide à Calais (550 t/an).
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Figure 27 - Les apports à la mer de matières organiques (tonnes/an)

3.3.3. Les apports nutritifs
(figures 28 et 29)

Les apports d ’azote concernent 
tout le littoral. Ils ont été évalués 
dans les rivières et dans les effluents 
urbains des grandes agglomérations. 
Il ressort que les principaux apports 
sont, premièrement l’Aa et les rivières 
du M arquenterre dont les bassins 
versants sont caractérisés par une 
agriculture intensive, et deuxième­

ment les villes de Calais, de D unker­
que et Boulogne dont les stations 
d ’épuration ont des rendements d ’éli­
mination de l’azote faibles.

Les activités industrielles sont une 
source d ’apport du même ordre de 
grandeur que les stations d ’épuration 
des grandes villes. A titre d ’exemple, 
on peut noter : les industries rejetant 
dans le bassin à flot de Dunkerque et 
les industries de la Z.I. de Capécure 
à Boulogne-sur-Mer.

Les apports de phosphore n’ont 
été évalués que pour les écoulements 
naturels. Les conclusions sont les 
mêmes que celles relatives à l’azote. 
Les apports les plus importants se 
font sur la façade nord par les 
canaux de Flandre.

Rappelons le caractère très ap­
proxim atif de ces évaluations de flux 
qui ne tiennent pas compte des fluc­
tuations de débit dues aux précipita­
tions atmosphériques.
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4. LES FLUX DE 
CONTAMINANTS 

CHIMIQUES A LA MER

ES contaminants retenus pour 
le calcul des flux sont ceux

  qui sont étudiés de façon
courante et qui ont été identifiés 
dans le milieu marin régional à des 
niveaux élevés (32). Ce sont les 
micropolluants minéraux (plomb, mer­
cure, zinc, cadmium, cuivre) et les 
micropolluants organiques (hydro­
carbures, polychlorobiphényles-PCB).

Ces flux ont été calculés à partir 
des données disponibles, pour les 
apports directs à la m er: écoule­
ments naturels, rejets industriels et 
urbains, et pour les apports diffus : 
immersions de produits de dragages 
portuaires, retombées atmosphéri­
ques. D ’autres données d ’études par­
ticulières sont signalées par le numéro 
bibliographique correspondant et pré­
sentées, dans les tableaux par sec­
teur, à titre de comparaison.

La plupart des analyses relatives 
aux contrôles réglementaires et aux 
études du programme régional ont 
été réalisées par le laboratoire du 
Service des Eaux de l’Institut Pas­
teur, ce qui garantit une bonne 
homogénéité des méthodes analyti­
ques utilisés.

Concernant la représentativité des 
flux calculés, les mêmes remarques 
concernant les flux bactériens, parti­
culaires, organiques et nutritifs doi­
vent être faites : ces flux sont très 
approximatifs car ils reposent sur un 
nombre limité de données et surtout 
parce qu ’ils ne prennent pas en 
compte les phénomènes des pointes 
de débit dans les apports.

4.1. Les apports directs 
à  la mer

4.1.1. Flux par secteurs 
géographiques

Secteur Dunkerque-Est
On distingue trois rejets impor­

tants issus de grosses industries :

— le canal exutoire (2R1), principal 
apport local avec des flux élevés de 
cuivre et de plomb,

— Sollac-Dunkerque (2R10), prin­
cipal apport régional de zinc (après 
le canal de la Rivière Neuve à 
Calais),

— la raffinerie BP (2R8) pour le 
cuivre et les hydrocarbures.

Il convient d ’ajouter les nom breu­
ses autres industries de ce secteur et, 
en particulier, les industries pétro­
lières qui seraient à l’origine de flux 
importants de plomb. Globalement, 
la zone de Dunkerque se caractérise 
par des apports importants en zinc et 
en cuivre.

Secteur Dunkerque-Ouest
Des rejets locaux (3R5, 3R6) sont 

identifiés dans l’avant-port. Cepen­
dant, on ne dispose d ’aucune donnée 
permettant d ’évaluer leurs flux. Il en 
est de même pour le rejet de la cen­
trale nucléaire ED F (4R2).

Secteur Gravelines
L’Aa (4R5) est le seul rejet pour 

lequel les flux peuvent être calculés.

N°
REJET

FLUX (kg/an) 
Secteur Dunkerque-Est

Plomb Mercure Zinc Cuivre Cadmium PCB

2R1 693 _ 2500 1825 _
2R2 — — — — — —
2R4 — — — — — —
2R7 2,4 — 3,3 2,4 0,04 —
2R8 37 2,5 — 474 24 —
2R9 — — 61 121 — —

2R10 528 3 32 845 136 26 —
2R11 -- — — — — —
3R7 1,8 < 1 23 15 < 1 —
3R8 21 — 842 47 — —
3R9 -- — — — — —

3R10 20 0,08 174 15 0,8 —
3R11 — — — — — —

Total 1303 6 36448 2 635 51 —
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N°
REJET

FLUX (kg/an) 
Secteur Gravelines

Plomb Mercure Zinc Cuivre Cadmium PCB

4R4 _ _ _ _ _ _
4R5 700* 0,7* 2400* 450* 50* 19*
4R6 — — — — — —

Total 700 0,7 2400 450 50 19

N°
REJET

FLUX (kg/an) 
Secteur Calais

Plomb Mercure Zinc Cuivre Cadmium PCB

6R2
6R3 730 2,2 22 000 730 22 —

6R5 84
240* <  1*

503
10430*

171
490* 10* 2*

6R6 — — -- — — —

6R9 208 525 347 — —

270* 3* 4400* 670* 30* 3*
6R10 1 168 — 148 000 1 168 — —

1700* 1* 318 500* 1 290* 40* 57*
6R12 — — — — — —

Total 2190 13 171028 2416 102 62

Les concentrations en zinc peuvent 
être considérées comme élevées pour 
une rivière. Les flux de plomb et de 
micropolluants organiques (PCB) sont 
importants.

Secteur Calais
Les données sont relativement plus 

nombreuses à Calais, et présentent 
des résultats assez variables. Les 
ordres de grandeur font apparaître 
plusieurs flux importants qui coexis­
tent. Le canal de la Rivière Neuve 
(qui se termine par le canal d ’Asfeld, 
6R10) est un apport essentiel sur 
l’ensemble de la région. C’est le plus 
gros flux régional de zinc et de PCB, 
(les concentrations en zinc y sont 
particulièrement élevées, peut être en 
relation avec les activités de l’usine 
Courtaulds). C’est aussi le deuxième 
flux régional de mercure et le troi­
sième pour le plomb et le cadmium. 
Les autres canaux, Marek (6R5), de 
Calais (6R9), représentent des flux 
importants au plan local. Le flux de 
l’usine Tioxide (6R3) constitue le 
deuxième flux au plan local ; en 
outre, ce rejet contient tout un cor­
tège d ’autres contaminants métalli­
ques (fer, magnésium, aluminium, 
chrome).

Secteur Baie de Wissant
Ce secteur est à dominante rurale. 

On peut admettre l’absence de flux 
significatif de pollution chimique sur 
ce secteur, pour les paramètres con­
trôlées.
Secteur Nord-Boulogne (Gris Nez à 
Wimereux)

On ne dispose d ’aucune donnée 
relative aux rejets identifiés sur cette 
partie du littoral. On peut admettre 
que les flux de pollution sont faibles, 
sous la réserve que les apports en 
provenance des carrières du Boulon­
nais dans l’arrière pays, ou de M ar­
quise qui pourraient être véhiculés 
par la Slack (9R2) et le W imereux 
(9R4) soient négligeables.
Secteur Boulogne

On peut distinguer quatre ensem­
bles d ’apports débouchant tous dans 
le port de Boulogne.

* Source (38)

* Source (49)

-  la SFPO (9R15, 9R16, 9R18) est 
un flux majeur de pollution au plan 
régional. C’est le plus gros flux de 
plomb, le deuxième pour le cad­
mium et le mercure (5 kg/an), et le 
troisième pour le zinc. Ces apports 
se caractérisent par un cortège de 
plusieurs métaux. Des aires de stock­
ages de minerais ou de scories non 
prises en compte ici, sont suscepti­
bles d ’être à l’origine d ’apports par 
entraînement (vent, lessivage par les 
pluies, ...), rappelons que la mise en 
service d ’une station d ’épuration a 
notablement amélioré la situation,

— la Liane (9R11) est le deuxième 
flux local. Elle véhicule de nombreux 
effluents industriels et urbains collec­
tés dans sa partie terminale, et en 
particulier au niveau de la zone 
industrielle. Elle se caractérise par

des flux importants en divers métaux, 
dont le mercure et le cuivre,
— l’ensemble des émissaires urbains, 
au demeurant très nombreux pré­
sentent des flux faibles individuel­
lement. Les deux égouts situés à 
proximité du pont Marguet (9R10 et 
9R12) sont cependant des flux non 
négligeables.

Pour la zone de Capécure (indus­
tries alimentaires, traitement des pro­
duits de la mer) les données sont 
inexistantes. On peut admettre que 
les apports de contaminants chimi­
ques sont faibles.

Globalement, l’agglomération de 
Boulogne apporte à la mer les flux 
de plomb et de mercure parmi les 
plus im portants de la Région, ainsi 
que de cadmium et de zinc. Les ap­
ports de micropolluants organiques 
apparaissent relativement faibles.
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N°
REJET

FLUX (kg/an) 
Secteur Boulogne

Plomb Mercure Zinc Cuivre Cadmium PCB

9R7 j* 0,05* 25* 2,7* 0,2* _
9R9 0,06* — 1,8* 0,02* — —
9R10 11* 0,9* 110* 39* 0,3* 0,1*
9R11 — — — 420 32 5,5

420* 23* 5 300* 370* 32* 6*
9R12 25* 0,5* 260* 14* 6* 0,1*
9R13 2,9* 0,02* 19* 1,2* 0,4* 0,02*
9R14 2,4* 0,05* 49* 3,8* 0,07* 0,04*

9R15, à 18 3181 5 14000 660 106** —
1122* 4,4* 12 600* 69* 37* —

Total 3 649 30 19 765 1 141 145 6

* Source (49)
Données D R IR  1987 pour 9 R I5  à R IS  : P lom b : 400 kg /an  ; Cadmium : 60 kg/an

Secteur Sud-Boulogne
Ce secteur à dominante rurale ne 

compte que des petits rejets côtiers. 
L ’apport des cimenteries de Dannes, 
pour lesquelles aucune donnée n ’est 
disponible, pourrait être significatif.

Secteur Etaples-Le Touquet
La Canche (11R7) est l’apport 

majeur de ce secteur à cause de ses 
forts débits et des quelques rejets 
industriels situés en amont. C’est le 
plus grand flux régional de cuivre (1 
à 6 t/an ), le deuxième pour le plomb 
(1 à 3 1/ an) et les PCB, et le troi­
sième pour le cadmium. Les concen­
trations sont cependant généralement

faibles, ce qui interdit une estimation 
précise des flux.

Secteur Berck
L ’Authie (12R4) est l’apport prin­

cipal de ce secteur. Elle représente le 
plus grand flux régional de cadmium 
(170 kg/ an), élément qui est retrouvé 
dans les mollusques sur ce secteur. 
C’est aussi le deuxième flux régional 
de cuivre et le troisième pour le 
plomb et les PCB. Les concentra­
tions en métaux lourds sont plutôt 
élevées pour cette rivière, compte 
tenu de la faible urbanisation exis­
tante en amont.

4.1.2. Cas des écoulements 
naturels

Les écoulements naturels sont de 
véritables collecteurs d ’effluents in­
dustriels et urbains. Particulièrement 
dans leurs parties terminales, les 
rejets sont nombreux dans les agglo­
mérations. Aussi, les flux qu’ils véhi­
culent à la mer sont parmi les plus 
importants de l’ensemble des rejets 
directs à la mer de la région (ta­
bleau 24). Us représentent environ les 
deux tiers des apports totaux de pol­
luants métalliques directs à la mer.

Leurs flux, présentés par ordre 
décroissant d ’importance, se caracté­
risent pour les contaminants étudiés 
comme suit.

— le zinc est apporté par le canal 
d ’Asfeld à Calais qui représente à lui 
seul près des deux-tiers des apports 
totaux directs à la mer,
— le cuivre provient des deux rivières 
du M arquenterre (9,5 t/an) qui repré­
sentent plus de la moitié des apports 
totaux directs à la mer,
— le plomb est surtout apporté par 
les canaux de Flandre, et en particu­
lier le canal d ’Asfeld à Calais, mais 
aussi par les rivières du Marquenterre,
— le cadmium est présent surtout 
dans les rivières du M arquenterre, et 
en particulier dans l’Authie,
— les PCB sont apportés par les 
rivières du M arquenterre et le canal 
d ’Asfeld à Calais.

Ces estimations restent très impré­
cises et ne prennent pas en compte 
les variations saisonnières de concen­
trations et de débits qui sont propres 
aux écoulements naturels (cas des 
crues). On sait qu’elles peuvent être 
très importantes. Des teneurs élevées 
ont été observées dans la période 
printemps-été et au début de l’hiver 
(38).

On peut donc distinguer deux 
groupes d ’écoulements dans la région 
selon les flux de pollution apportés à 
la mer :
— d ’une part, les canaux de Flandre 
maritime débouchant à Dunkerque 
et à Calais, et la Liane pour sa partie 
terminale, qui se caractérisent par

N°
REJET

FLUX (kg/ an)
Secteur Etaples - Le Touquet

Plomb Mercure Zinc Cuivre Cadmium PCB

11R7 2 847 
930*

1,6 8139
4100*

6059
750* 110* 41*

* Source (38)

N°
REJET

FLUX (kg 1 an) 
Secteur Berck

Plomb Mercure Zinc Cuivre Cadmium PCB

12R4 1 825 LO 5 000 3 431 _
570* — 3 200* 950* 170* 20*

* Source (38)
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des écoulements lents, de faibles 
débits, avec des concentrations géné­
ralement élevées en micropolluants à 
cause des nombreux rejets collectés, 
— d ’autre part, les rivières pouvant

être qualifiées de “naturelles” comme 
celles du Boulonnais et du M arquen­
terre dont les flux sont liés aux 
débits élevés, mais qui présentent le 
plus souvent de faibles concentrations,

Enfin, l’Aa peut être considéré 
comme un écoulement mixte, à la 
fois rivière surtout dans sa partie 
amont, mais aussi exutoire de wate- 
ringues dans sa partie aval canalisée.

4.1.3. Cas des rejets industriels

Les flux de contaminants chimi­
ques issus des rejets industriels directs 
à la mer sont connus par les contrôles 
d ’auto-surveillance réalisés par les 
industriels eux-mêmes et par les quel­
ques résultats du programme régio­
nal. Pratiquement, seules les données 
de métaux lourds sont utilisables. 
Globalement, les apports directs à la 
mer par les rejets industriels consti­
tuent le deuxième ensemble d ’ap­
ports à la mer par l’importance des 
tonnages (tableau 25). Ils représen­
tent pour les contaminants métalli­
ques contrôlés (excepté le cuivre) le 
tiers de tous les apports directs.

COURS D’EAU Pb Zn Cu Cd PCB

Canal exutoire (2R1) 700 2500 1850 — —

Aa (4R5) 700 2400 450 50 19

3 canaux de Calais 
(6R5, 6R9,6R10) 1500 149000 1700 80 62

Slack (9R2) — — — —

Wimereux (9R4) — — — —

Liane (9R11) 400 5300 450 30 6

Canche (11R7) 2850 8100 6100 110 41

Authie (12R4) 1850 5000 3450 170 20

TOTAL arrondi 8000 172300 14000 440 150

Tableau 24 - Récapitulatif des estimations des flux contaminants 
des principaux cours d’eau débouchant en mer (kg/an)

ZONES Pb Hg Zn Cu Cd AUTRES
CONTAMINANTS

MI
équitox/j

Dunkerque
(Sollac Dunkerque) (2R10)

610 6 33 900 810 52 C r=  2000 
Mn =  7120 
Fe =  33 820 
Ni =  220 

CN =  5050

21700

Calais
(Tioxide) (6R3)

730 2 22000 730 22 Cr =  146 000 
Mn =  168000 
Mg =  3070 

Fe =  9. IO6 
S 04 =  136. IO6

3.935 000

Boulogne
(SFPO) (9R 15,16,18)

3181
400*

5 14000 660 106
60*

Mn =  36600 
18600* 

Fe =  9 340 
4600* 

CN =  75000 
96500*

218200

TOTAL arrondi 4520
1740*

13 69900 2200 180
134*

4175000

( ) : apport majeur du secteur
Ml : Matières inhibitrices (test daphnies)
* Données récentes (DRIR 1987)

Tableau 25 - Flux estimés des principaux rejets industriels directs (kg/an)

1 3 0



Les flux majeurs de ces contami­
nants métalliques se localisent géo­
graphiquement de la façon suivante : 
pour le zinc et le mercure à Dunker- 
que-Est, pour le plomb et le cad­
mium à Boulogne, et pour le cuivre 
sur l’ensemble des trois zones por­
tuaires.

Des mesures de toxicité globale de 
ces effluents industriels, par tests bio­
logiques (test daphnie), ont montré 
l’importance prépondérante des ap­
ports du secteur de Calais. Tioxide 
représente à lui seul près de 80 % des 
apports toxiques de toute la région. 
Avec Courtaulds, on atteint 90%, 
avec la SFPO  95% , et avec les 
autres industries de Calais, on atteint 
99 %. La faible épuration qui paraît 
caractériser les rejets industriels du 
secteur de Calais explique ce constat. 
A Calais, une partie des flux toxi­
ques pourrait s’écouler dans le réseau 
urbain au risque de perturber le 
fonctionnement de la station d ’é­
puration urbaine.

L’importance de la toxicité des 
effluents industriels peut s’expliquer 
en partie au vu des autres contam i­
nants rejetés (tableau 25). On rem ar­
que en effet des quantités im por­
tantes de métaux divers (chrome, 
manganèse, et surtout fer) dans les 
rejets de Tioxide ou de cyanures 
dans les rejets de la SFPO.

Quelques flux ont été calculés 
concernant les hydrocarbures totaux 
pour les raffineries BP (1501/an),

C FR  (361/an) et pour COPENOR 
(30t/an). Ces résultats ne donnent 
qu’une vue très incomplète des ap­
ports de micropolluants organiques : 
on a signalé à plusieurs reprises la 
présence de solvants chlorés, de poly- 
chlorobiphényles... dans certains rejets 
industriels (voir chapitre 3 de la pre­
mière partie).

4.2. Les apports diffus

Les flux de contaminants métalli­
ques par les apports diffus ont fait 
l’objet d ’études approfondies dans le 
cadre du programme régional inté­
gré; il s’agit des apports par les 
retombées atmosphériques et par les 
déblais des dragages portuaires.

4.2.1. Apports par 
les retombées 
atmosphériques

Les retombées métalliques globales, 
présentées dans le tableau 26, sont 
exprimées en kilogramme par kilo­
mètre carré et par an (kg.km^.am1) 
et comparées aux flux observés, ces 
dernières années, dans d ’autres pays 
limitrophes de la mer du Nord. Les 
chiffres sont du même ordre de 
grandeur, confirmant l’hypothèse déjà 
signalée d ’un flux de retombées sen­
siblement uniforme sur l’Europe du 
Nord-Ouest.

Cette approche globale du littoral 
Nord-Pas de Calais ne doit cepen­
dant pas masquer l’existence de flux 
im portants localement. Dans le ta­

bleau 28 qui regroupe les résultats 
détaillés, on constate que le manga­
nèse est très élevé sur le site de 
Wimereux. De même, comparative­
ment au site le moins contaminé (site 
des Deux Caps, Tardinghen), les 
flux sont approximativement multi­
pliés par un facteur deux pour les 
sites de Gravelines et de Bray-Dunes 
qui entourent le complexe industriel 
Dunkerquois.

Enfin, les flux les plus élevés 
apparaissent à l’extrémité nord du 
littoral (Bray-Dunes), ce qui est en 
accord avec, d ’une part, la prédomi­
nance locale des vents de secteur 
Sud-Ouest sur ceux de secteur Nord- 
Est, et d ’autre part, une très proba­
ble influence anthropique d ’origine 
belge. Par contre, les flux de plomb 
et surtout de zinc sont plus impor­
tants à l’est de Dunkerque, ce qui 
laisse supposer l’existence d ’autres 
sources (Calais).

Signalons que les mesures du ré­
seau de la D R IR  (23) donnent des 
moyennes de retombées globales 
(1983 et 1984) sur les trois agglomé­
rations portuaires (tableau 27), très 
supérieures aux résultats des études 
du programme régional (tableau 28). 
Ceci s’explique par la situation des 
stations de mesures de la D R IR , très 
proches des sources d’émission.

Il est nécessaire de comparer avec 
prudence les flux de retombées sèches 
et les flux de retombées humides 
résultant de la différence entre retom­

ZONES Al Fe Mn Pb Zn Cu Cd

Région Nord - Pas de Calais 288-461 211-587 14,1-53,5 5,6-13,5 20,6-55,6 6,1-16,2 0,3-1,4

— mer du Nord 
(Cambray, 1979) 290 195 7,7 11 31 10,5 _

— partie méridionale de la mer 
du Nord (Dehairs, 1984) — 129,5 5,0 10 78,1 15,8 1,2

— Allemagne (Rohbock, 1982) — 110-550 9-26 12-58 — — 0,4-1,5

— Allemagne (Nürnberg, 1984) — — — 10-24 12-71 2,3-8,5 0,2-0,7

Source (26)
Tableau 26 - Flux des retombées métalliques mesurées dans le Nord - Pas de Calais 

comparés à ceux de différentes zones de l’Europe du Nord (kg.km'Lan'1)
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bées globales et retombées sèches. En 
effet, les périodes d’échantillonnage, 
les techniques de récupération des 
poussières et celles de traitement de 
données sont différentes.
— Les retombées sèches sont naturel­
lement inférieures aux retombées glo­
bales, exception faite dans quelques 
cas, pour le plomb. Ceci est im puta­
ble à la taille particulièrement faible 
des particules vecteurs de cet élément 
trace, la moindre imprécision dans la 
détermination du diamètre entraînant 
alors une grande fluctuation de la 
vitesse de dépôt et donc du flux sec. 
Malgré cette incertitude, il ressort 
que les apports de plomb s’effectuent 
principalement par voie sèche, tout 
comme le zinc et le cadmium. Inver­
sement, l’essentiel des retombées se

fait, pour les autres métaux, par voie 
humide : le manganèse et le cuivre 
sont largement présents dans les 
eaux de pluie, ce qui est en accord 
avec la bonne solubilité de ces com­
posés. Par contre, les quantités impor­
tantes trouvées pour l’aluminium et 
le fer dans les retombées humides 
peuvent surprendre au vu de la faible 
solubilité de ces éléments. En fait, la 
capture de ces particules par la pluie 
se fait par aspiration lors de la chute 
des gouttes sans qu’il y ait dissolu­
tion ;

— Aucune évolution franche ne se 
dégage quant au rapport flux sec par 
rapport au flux global selon les sites 
pour chaque métal. En effet, si le 
dépôt sec peut refléter assez fidèle­
ment l’état particulaire atmosphérique

local (on observe effectivement des 
retombées sèches relativement plus 
importantes sur la façade nord, en 
accord avec la plus grande densité 
industrielle), la charge particulaire 
acquise par une masse nuageuse lors 
de sa form ation et son déplacement 
va être “étrangère” au site. Il y a 
donc une homogénéité plus grande 
en contam inants dans les retombées 
humides que dans les retombées 
sèches.

Enfin, à partir des valeurs du flux 
moyen des retombées globales sur le 
littoral, les apports atmosphériques 
annuels en métaux trace ont été cal­
culés pour une zone marine de 125 ki­
lomètres de long (de la baie de 
Somme à la frontière belge) et d ’une 
largeur de 5 kilomètres.

Les résultats acquis en chacune 
des cinq stations de mesures ont été 
extrapolés à une bande de 25 kilomè­
tres de longueur, centré approxima­
tivement sur le point de mesure. Les 
flux ainsi calculés sont reportés sur 
les figures 30 (plomb), 31 (zinc), 32 
(cuivre), 33 (cadmium).

Cas des retombées de plomb 
atmosphérique

Une attention particulière a été 
portée sur le plomb en raison de sa

Agglomération Al Fe Pb Zn Mn

Dunkerque 1230 22900 190 3 450 635

Calais 460 1780 420 1 150 140

Boulogne 710 3140 285 820 3460

Source (23)

Tableau 27 - Moyenne des retombées globales pour les années 1983 et 1984 
(kg.km'kan'1)

SITES ÉTUDIÉS Na Al Fe Pb Cu Cd Zn Mn

Fort-Mahon 12 200 
405

461
54

209
64

11,3
4,9

16,2
1,5

0,5
0,3

44
29

14
2

Wimereux 13 700 
370

433
70

304
84

13,5
7,1

15,8
2,0

0,5
0,3

51
25

526
28

Tardinghen 7 500 
317

288
60

211
76

5,6
8,1

6,1
2,0

0,3
0,3

21
30

53
26

Gravelines 7 500 
322

306
76

355
154

11,2
12,5

6.3
5.4

0,9
0,2

56
46

21
6

Bray-Dunes 4900
445

360
102

587
163

9,0
14,1

15,9
4,8

1,4
0,6

39
38

49
7

Moyenne littorale 8 560 
362

363
71

308
101

9.7
8.7

10,9
2,8

0,6
0,3

40
33

52
10

Tableau 28 - Comparaison des flux des retombées métalliques site par site (kg.karkan'1) 
première ligne : retombées globales - deuxième ligne : retombées sèches
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toxicité. Les données précédentes ont 
mis en évidence des flux importants 
(de 5,6 à 13,5 kg.km ^.an-1) y com­
pris près de sites assez éloignés des 
zones industrielles (F ort-M ahon  
Plage).

Les sources naturelles sont faibles 
au regard des émissions d ’origine 
anthropique, à savoir :

— les émissions liées au trafic rou­
tier : 75 % du plomb présent dans les 
essences sous forme de plomb tétra- 
alkyle sont rejetés dans l’atmosphère 
sous forme de particules très fines,

— les émissions industrielles liées 
principalement à la métallurgie (sidé­
rurgie et non-ferreux)

Il était intéressant, pour le littoral 
Nord-Pas de Calais, de connaître la 
répartition de ces deux types d ’émis­
sion. La différenciation entre les 
deux sources principales a pu être 
faite par l’analyse des isotopes sta­
bles du plomb. En effet, les abon­
dances de ces isotopes (en particulier 
Pb204, Pb206, Pb207) varient for­
tement suivant l’origine et le gise­
ment du minerai. Or, la composition 
isotopique du plomb attribuée à la 
source automobile est relativement 
constante et nettement différente des 
autres sources. Des mesures effec­
tuées à deux ans d ’intervalle dans 
une zone où seul un plomb d ’origine 
“autom obile” peut être impliqué 
(croisement des autoroutes A l et 
A27) ont confirmé la stabilité du 
rapport Pb206/Pb207. Par ailleurs, 
un prélèvement d ’aérosol, réalisé au 
voisinage d ’Usinor-Dunkerque, choisi 
comme témoin de la composante 
industrielle, met en évidence un rap­
port Pb206/Pb207 nettement diffé­
rent.

L’abondance relative des isotopes 
206 et 207 du plomb a été mesurée 
sur différents échantillons d ’aérosols 
et de sédiments (tableau 29). Une 
variation de 0,003 sur le rapport 
Pb206/Pb207 est significative de 
plomb d ’origines différentes, on cons­
tate que :

— pour les échantillons prélevés à

Wimereux, la composante “autom o­
bile” est prépondérante. Cependant, 
par un vent de direction Nord-Est 
(Wimereux, le 14.09.82), le rapport 
isotopique augmente, mettant en évi­
dence l’influence industrielle de D un­
kerque,

— pour l’échantillon prélevé à Gra­
velines, un rapport Pb206/Pb207 est 
nettement plus élevé en accord avec

4.2.2. Apports par les produits 
de dragages portuaires

Les flux bruts à la mer en prove­
nance des activités de dragages des 
zones portuaires ont été estimés à 
partir des volumes moyens déclarés 
par les ports (années 1981 à 1985) et 
des concentrations en micropolluants 
mesurées dans le cadre du programme 
régional. Il y a totale concordance 
entre les flux ainsi calculés et les 
déclarations portuaires dont certains 
résultats analytiques ont d ’ailleurs 
été utilisés afin de compléter les 
informations sur certains contam i­
nants, par exemple les micropol­
luants : polychlorobiphényles (PCB), 
hydrocarbures aromatiques polycy- 
cliques (PAH).

Tous les résultats sont rassemblés 
dans le tableau 30.

•  Zones portuaires confinées
La contam ination des zones confi­

nées est directement liée aux apports 
des écoulements naturels et des rejets

la proximité immédiate du complexe 
industriel,

— le plomb des sédiments des ports 
de Dunkerque et de Boulogne a une 
origine nettement industrielle. Si l’ex­
plication apparaît évidente dans le 
cas du port de Dunkerque au vu de 
la composition des aérosols, la pollu­
tion dans le port de Boulogne est 
imputable à des rejets industriels 
directs dans le port.

directs ; elle est à l’origine d ’une part 
importante des apports totaux :
— à Dunkerque-Est, dans 5 % du 
tonnage total de sédiments dragués, 
on trouve la moitié de la masse 
totale de plomb évacué par le port et 
le tiers du zinc, du cuivre et des 
PCB,
— à Calais, dans 8%  du tonnage 
total de sédiments dragués, on trouve 
plus de la moitié de la masse totale 
de plomb et de zinc évacuée par le 
port et plus du tiers du cuivre, du 
cadmium et des hydrocarbures poly- 
aromatiques. On peut signaler à cet 
égard le cas du bassin Carnot où des 
pertes reconnues lors du décharge­
ment du minerai sont à l’origine 
d ’une contamination notable par le 
zinc.

Le volume annuel de vases (à 40 % 
de matières sèches en moyenne), 
draguées dans les zones portuaires 
confinées, s’élève à 72 000 m3/an  
(tableau 16). A titre de comparaison, 
sur la base d ’un volume de 2 litres de

SITES É T U D IÉ S Pb 2 0 6 /Pb 207

Wimereux (14.09.82) 1,111
(15.11.83) 1,090

Gravelines (22.06.82) 1,116

Croisement autoroute 
A1-A27 (24.04.86) 1,096

Usinor-Dunkerque (8.06.84) 1,141

Sédiment portuaire - Boulogne 1,159
- Dunkerque 1,166

Tableau 29 Rapports isotopiques pour le plomb
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DÉSIGNATION
MATIÈRES
SÈCHES

(t/an)
CONTAMINANTS (kg/an)

Cd Hg Pb Zn Cu PCB PAH

Dunkerque Est
zone à échanges 490000 294 83 24 500 58 000 7007 22 -------

zone intermédiaire 13 000 14 3 2145 5 244 746 7,5 -------

zone confinée 25 000 63 7 16 382 26 350 3157 20 211

sous-total 528000 371 93 43 028 90394 10910 50 211

Dunkerque Ouest
zone à échanges 951 300 741 143 54 685 109 432 14 273 73 —

Calais
zone à échanges 36000 15 5 828 3 252 312 3,1 7,2
zone intermédiaire 86200 93 72 4176 37 672 1760 9 52,6
zone confinée 10400 67 11 10123 35 946 1062 3,1 34,5

sous-total 132 600 175 90 15 127 76870 3134 15 94

Boulogne-sur-Mer
zone à échanges 208 000 127 19 3 380 8216 1397 4 10
zone intermédiaire 46 800 63 48 9296 22434 3498 14,5 130
zone confinée 900 L5 0,3 135 558 194 0,1 2,3

sous-total 255 700 192 67 12811 31208 5 089 15 142

TOTAUX arrondis
(tonnes/an) 1,9 million 1,5 0,4 126 308 33 0,15 0,45

Autres flux totaux 
(tonnes/an)

Fer :
Manganèse : 
Chrome : 
Nickel : 
Cyanures :

24 500 
782 

83 
53 
53

Tableau 30 - Flux de contaminants dus aux immersions des déblais de dragage
(moyenne des tonnages 1981 à 1985)

boues d ’épuration (à 10 % de matières 
sèches) par jour et par habitant, cette 
fraction des produits dragués corres­
pond, en volume, à une population 
équivalente de l’ordre de 150000 
habitants, dont 70%  pour Dunker- 
que-Est, 27 % pour Calais et 3 % 
pour Boulogne. On notera que cet 
ordre de grandeur, donné à titre 
strictement indicatif, correspond à 
des volumes de boues résiduaires 
classiquement traitées dans les sta­
tions d ’épuration urbaines.

•  Zones portuaires à échanges
Comme cela a été signalé précé­

demment, il est vraisemblable qu’une 
part significative des sédiments qui 
se déposent dans les zones à échanges 
provient des eaux marines littorales 
qui sont très turbides. Les particules 
fines, support des micropolluants, se 
déposeraient dans les zones d ’échan­
ges où lTiydrodynamisme est amoin­
dri. Particulièrement dans le cas de 
l’avant-port de Dunkerque-Ouest, cet­
te hypothèse peut être avancée; en 
effet, les flux exportés par les pro­
duits de dragages sont extrêmement 
importants (en proportion avec les 
grands volumes de sédiments dra­
gués) et sont sans commune mesure

avec les estimations des flux arrivant 
dans cet avant-port par rejets directs.

Dans ce cas de Dunkerque-Ouest, 
les sédiments sont relativement peu 
contaminés (tableau 18), mais les flux 
bruts sont les plus importants de 
tous les ports (tableau 30). Des cal­
culs ont été réalisés pour évaluer ce 
que seraient les flux “nets” des con­
taminants, déduction faite des quan­
tités de contam inants qui pourraient 
avoir été apportés par les matières en 
suspension des eaux littorales. Pour 
cela on a pris les teneurs sur la frac­
tion fine du sédiment moyen régio-
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nal et considéré que les volumes 
apportés par la mer étaient égaux 
aux volumes dragués. Ces flux nets 
sont très approximatifs car ils ne 
tiennent pas compte de la dynami­
que de remplissage et de vidange de 
l’avant-port sous l’effet de la marée, 
non plus des retombées atmosphé­
riques et autres apports. Par rapport 
aux flux bruts, présentés dans le 
tableau 30, ces flux “nets” représen­
tent, en ordre de grandeur, des abat­
tements de 100% (mercure, PCB) et 
de 30%  (plomb, cuivre) à 50%  
(cadmium, zinc). Même si l’on consi­
dère, d ’après ces calculs, que la tota­
lité du mercure et des PCB provien­
nent des eaux littorales, il n’en reste 
pas moins que la présence de quanti­
tés de contaminants, plomb, cuivre, 
cadmium et zinc, à des niveaux éle­
vés, reste inexpliquée par rapport 
aux apports terrigènes connus.

•  Zones portuaires intermédiaires
L’examen de la qualité des sédi­

ments intraportuaires (deuxième par­
tie, chapitre 3) a conduit à une zona­
tion dans laquelle les zones intermé­
diaires se situent entre des zones aux 
caractéristiques bien tranchées (accès 
aux ports d ’un côté, bassins fermés 
de l’autre). Elles peuvent présenter 
aussi bien des gradients de teneurs 
que des taches de fortes teneurs pou­
vant correspondre à des activités 
spécifiques ou à des rejets identifiés. 
Le tableau 30 renseigne sur des ano­
malies de ce type ; dans la zone 
intermédiaire de Calais, les flux de 
zinc sont à mettre en relation avec 
les apports du canal d ’Asfeld et vrai­
semblablement les rejets de l’usine 
Courtauld. Dans la zone inter­
médiaire de Boulogne, les flux de 
plomb et de cuivre sont en relation 
avec les activités de l’usine SFPO.

Les zones portuaires sont sous la 
dépendance de deux phénomènes 
concourant tous les deux à l’éléva­
tion du niveau des sédiments du 
fond :
— l’importance du m arnage: l’al­
ternance du remplissage et de la 
vidange des ports amplifie la sédi­

mentation des matières en suspen­
sion contenues dans les eaux litto­
rales,
— l’importance des bassins versants 
dont les écoulements aboutissent dans 
les ports: les apports particulaires 
par les rivières et canaux qui recueil­
lent de multiples eaux résiduaires 
urbaines et surtout industrielles sou­
vent non épurées.

Les connaissances acquises ne per­
mettent pas de savoir quel phéno­
mène est prépondérant et explique­
rait l’importance des quantités de 
matériaux dragués chaque année, ce 
d ’autant que comme cela a été rap­
pelé à maintes reprises, les phénomè­
nes exceptionnels, de crues par exem­
ple, ne sont pas pris en compte dans 
le présent bilan.

4.3. Bilan des apports de 
contaminants chimiques 
au milieu marin régional

Les flux calculés ci-dessus ont été 
comparés entre eux dans le but de 
faire ressortir les principales voies 
d ’accès des pollutions à la mer. On 
présentera, ci-après, les apports directs 
majeurs de contam inants chimiques 
par ordre d ’importance décroissante. 
Pour les retombées atmosphériques, 
les flux présentés dans les figures 
30 à 33 correspondent à cinq secteurs 
marins littoraux de 5 km de large et 
25 km de longueur, chacun d ’eux 
étant axé sur un point de mesures. 
Pour les produits de dragages, les 
flux sont présentés dans les fi­
gures 30 à 33 par des cercles propor­
tionnels aux quantités immergées.

Figure 30 - Les apports de plom b à la mer (tonnes/an)
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4.3.1. Les apports de 
micropolluants 
métalliques

•  les apports de plomb (figure 30)
Les produits de dragages des ports 

constituent l’essentiel (90 %) des ap­
ports de plomb ( 12 6 1 an) au milieu 
marin régional. Ils proviennent sur­
tout de la façade nord, des ports est 
et ouest de Dunkerque (9 8 1 an). 
Les autres apports sont nettement 
plus faibles, que ce soient les rejets 
industriels, les cours d ’eau ou les 
retombées atmosphériques.

Les écoulements naturels et les 
rejets industriels situés dans les ports 
apparaissent comme l’origine princi­
pale du plomb en mer. On peut citer 
deux apports importants sur la façade 
ouest : la SFPO  à Boulogne-sur- 
Mer et la Canche (2,81 an). A Calais, 
on trouve les canaux ( 1,4 1 an, dont 
80%  par le canal de la Rivière 
Neuve) et Tioxide (0 ,41 an), et à 
D u n k e rq u e , le canal e x u to ire  
(0 ,71 an) et les rejets industriels du 
bassin à flot (0,61 an).

Les retombées atmosphériques sont 
d ’importance comparable aux apports 
par les écoulements naturels. Leur 
répartition géographique confirme l’im­
portance des apports dans le secteur 
de Boulogne.

•  Les apports de zinc (figure 3 1 )

Ces apports se font au niveau des 
ports et tout particulièrement à Ca­
lais, via le canal de la Rivière Neuve. 
Celui-ci est le plus gros apport au 
plan régional (148 000 t an). Divers 
rejets industriels situés en amont 
(C ourtau lds,...) pourraient en être à 
l’origine. Ces apports expliquent en 
partie les flux relativement élevés des 
dragages portuaires de Calais.

Les dragages des ports restent les 
flux majeurs vers le milieu marin 
(308 1 an), en particulier ceux des 
ports de Dunkerque ( 1991/an) et de 
Calais (77 t/an).

Les apports par les retombées 
atmosphériques et les écoulements 
naturels sont beaucoup plus faibles.

On trouve moins de 2 0 1 an pour 
l’ensemble des cours d ’eau régio­
naux autres que le canal de la 
Rivière Neuve.

Les rejets industriels apparaissent 
donc comme l’origine principale du 
zinc trouvé en mer. Parmi les flux 
majeurs identifiés, on peut citer Usi- 
nor à Dunkerque (331 an), Tioxide 
à Calais (221 an) et la SFPO  à Bou­
logne (141 an).

Globalement, les apports de zinc 
ont lieu surtout sur la façade nord, 
devant les ports de Calais et Dun­
kerque.

•  Les apports de cuivre (figure 32)
Les dragages des ports sont les 

principaux apports de cuivre à la 
mer (331 an), en particulier au niveau 
des ports de Dunkerque (251 an).

Les apports côtiers sont nombreux 
et répartis sur tout le littoral régio­
nal. Les plus importants sont ceux 
des écoulements naturels comme le 
cana l e x u to ire  de D u n k erq u e  
(1 .81 an), les rivières du M arquen­
terre, la Canche (6 t an) et l'Authie 
(3 .41 an), et les canaux de Calais 
(2 ,51 an). La part des rejets indus­
triels est plus faible : T ioxide 
(0 ,71 an) et la SFPO  ( 1 1/ an).

Les apports atmosphériques sont 
significativement plus faibles que les 
apports par les écoulements naturels.

•  Les apports de cadmium
(figure 33)

Les apports par les dragages des 
ports sont les plus importants pour 
le cadmium (1 ,51 an), dont la moitié 
provient du port-ouest de Dunkerque.
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Figure 31 - Les apports de zinc à la mer (tonnes an)
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Figure 32 - Les apports de cuivre à la mer (tonnes an)

Parmi les apports côtiers, les plus 
notables sont ceux qui se situent sur 
la façade ouest. Ce sont la Liane et 
la SFPO  à Boulogne (0,10t/an ) et 
les rivières du M arquenterre, la Can­
che (0,11 t/an ) et surtout l’Authie 
(0 ,171/an). Les apports d ’origine 
atmosphérique apparaissent au con­
traire plus importants sur la façade 
nord que sur la façade ouest.
•  Les autres apports

Pour les autres contam inants 
métalliques qui n’ont pas été étudiés 
de façon systématique sur les diffé­
rents types d ’apports, il est impossi­
ble d ’établir un bilan comparatif. 
Seules les informations marquantes 
seront rapportées, ci-après.

Le mercure, présent dans les sédi­
ments portuaires, est apporté par les 
dragages (0,4 t/an). Les flux par les 
écoulements naturels sont non signi­
ficatifs en raison des trop faibles 
concentrations détectées. Des sources 
industrielles ont pu être identifiées à 
Boulogne-sur-Mer (SFPO : 0,03 t/an), 
à Calais (0,0131/an) et à Dunkerque 
(0,006 t/an).

Le manganèse est apporté par les 
dragages portuaires (780t/an ), en 
particu lier ceux de D unkerque 
(719 t/an). Les apports côtiers les 
plus im portants proviennent de la 
SFPO  à Boulogne (37 t /a n  jusqu’en 
1987, 191/an depuis la mise en ser­
vice de la station d ’épuration) et des

canaux de Calais (191/an) dont plus 
de la moitié par le canal de Marck.

Le chrome est apporté par les 
effluents de Tioxide à Calais (1461/ 
an) en quantité plus importante que 
par les dragages portuaires (83 t/an ) 
dont ceux de D unkerque-O uest 
(46 t/an).

Le fer est contenu dans les effluents 
de Tioxide (9 5£01/an), mais les 
dragages portuaires constituent l’ap­
port principal (24 500 t/an ), pn parti­
culier ceux de Dunkerque-Ouest 
(14 1001/an).

L ’ensemble de ces résultats obte­
nus pour les contaminants métalli­
ques confirme l’importance des ap­
ports par les dragages portuaires en 
relation avec les rejets industriels 
débouchant dans les ports, directe­
ment ou via les écoulements naturels 
et vraisemblablement en relation avec 
les matières en suspension des eaux 
littorales.

4.3.2. Les apports de 
micropolluants 
organiques

Les apports de polychlorobyphé- 
nyles (PCB) se font par les dragages 
(0,15 t/an ) dont la moitié par D un­
kerque Ouest, ainsi que par les écou­
lements naturels (0,15 t/an). Ces der­
niers se répartissent entre les canaux 
de Calais (0,06 t/an ) et les rivières du 
M arquenterre (0,06 t/an).

Pour les autres micropolluants or­
ganiques seules des données frag­
mentaires sont disponibles :

— les apports d ’hydrocarbures aro­
matiques polycycliques (PAH) par 
les dragages peuvent être estimés à 
0,45 t/an ,

— les apports d ’hydrocarbures to­
taux sont liés aux industries pétro­
lières situées à proximité des ports, 
et au trafic maritime (déchargements, 
rejets accidentels ou non, déballas­
tages, ...).
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Des sources potentielles d ’hydro­
carbures existent, en particulier à 
Dunkerque. Mais, pour l’ensemble 
de la Région, peu d ’observations de 
nappes d ’hydrocarbures ont été faites 
sur le domaine maritime. On peut 
donc admettre a priori que les ap­
ports d'hydrocarbures sont assez li­
mités.

Les flux à la mer de contam inants 
organiques sont en quantité beau­
coup plus faibles que pour les mé­
taux. Les apports par les cours d ’eau 
sont aussi importants que les dra­
gages portuaires.

Rappelons une dernière fois que 
toutes ces informations sur les flux 
n’ont qu’une valeur indicative compte 
tenu des très grandes approxim a­
tions dues aux données utilisées, 
mesures trop peu nombreuses en 
regard des variations de débit impor­
tantes et mal connues, et aux métho­
des de calcul.

Figure 33 - Les apports en cadmium à la mer (tonnes/an)
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C o n c l u s io n

E bilan des apports au milieu 
marin de la région Nord-

  Pas de Calais (de la frontière
belge à l’Authie) a été réalisé à partir 
de données .multiples, d ’origines 
diverses : d ’une part, les travaux 
propres au programme régional inté­
gré sur l’environnement marin, d ’au­
tre part, les nombreux résultats issus 
des organismes officiels ayant loca­
lement des missions de surveillance 
et de contrôle.

La présente synthèse est originale 
car elle prend en compte tous les 
types d ’apports à la mer, égouts 
urbains, rejets industriels, écoule­
ments naturels, immersions des pro­
duits de dragages, retombées atm o­
sphériques, circulation maritime.

Les études lancées dans le cadre 
du programme régional intégré ont 
largement contribué à compléter les 
connaissances sur les apports grâce à 
des travaux spécifiques concernant, 
plus précisément, les retombées atmos­
phériques, les apports bactériens et 
les rejets dans les ports.

Dans ce bilan général, on a distin­
gué les apports directs à la côte 
(égouts et écoulements) et les apports 
diffus en mer (retombées atmosphé­
riques et immersions).

Un effort particulier a été fait 
pour visualiser les différents apports 
directs à la côte ainsi que les sources 
potentielles de pollution situées à 
proximité du littoral. Une cartogra­
phie au 1/50 000 en 12 planches a été 
dressée ; elle sert d ’outil de base pour 
repérer les arrivées de contaminants 
de nature différente (bactériologi­
ques, chimiques).

Globalement, la façade nord se 
caractérise par trois débouchés ma­
jeurs : l’estuaire de l’Aa et les ports 
de Dunkerque-Est et de Calais, récep­
tacles des réseaux d ’écoulements des 
wateringues de la Elandre maritime. 
En outre, il existe deux gros rejets 
directs : la centrale ED F de Grave- 
lines et l’usine Tioxide à Calais. Sur 
la façade ouest, on note, à côté du 
port de Boulogne exutoire de la 
rivière la Liane, plusieurs rivières 
et de multiples rejets urbains directs 
en mer.

On a résumé dans le tableau 31, 
sur la base des connaissances acquises, 
les résultats des calculs de flux rela­
tifs aux différents types d ’apports. Il 
est très délicat de les comparer entre 
eux, principalement pour des raisons 
méthodologiques inhérentes à ce type 
d ’évaluation. Ainsi, les apports par 
les cours d’eau sont très certainement 
sous-évalués, car ils ne prennent pas 
en compte le détail des variations 
saisonnières et les phénomènes excep­
tionnels tels que les crues. A l’in­
verse, les apports par les produits de 
dragage sont en partie sur-évalués 
dans la mesure où ils comptabilisent 
vraisemblablement dans certains cas 
des matériaux d ’origine marine. Enfin, 
les rejets urbains et industriels ayant 
fait l’objet d ’évaluations, même s’ils 
sont en général parmi les plus impor­
tants, ne représentent en nombre 
qu’une petite fraction de tous les 
rejets directs identifiés. Globalement, 
les flux urbains et industriels sont 
donc sous-estimés.

On présentera, ci-après, quelques 
points marquants concernant les flux 
bactériens, les flux particulaires,

organiques et nutritifs et les flux de 
contaminants chimiques; les résul­
tats globaux sont ceux qui sont 
récapitulés dans le tableau 31, expri­
més en tonnes par an et en pourcen­
tages.

•  Les flux bactériens
Les cours d ’eau, en particulier 

ceux débouchant dans les grandes 
agglomérations portuaires, corres­
pondent aux flux les plus im por­
tan ts; en effet, ceux-ci collectent, 
dans leur partie terminale, de nom­
breux rejets d ’effluents urbains y 
compris ceux des stations d ’épura­
tion. Les apports directs à la mer, 
égouts et surtout rejets des stations 
d ’épuration dont les effluents ne sont 
pas désinfectés, constituent la seconde 
source en importance. Rappelons 
par ailleurs que la mauvaise qualité 
sanitaire du milieu peut également 
être en relation avec des rejets secon­
daires qui posent problèmes en pério­
de d ’afflux touristique (site des Caps).

•  Les flux particulaires, organiques et 
nutritifs

Bien que sous-évalués, les apports 
particulaires par les cours d ’eau, en 
particulier les rivières naturelles du 
M arquenterre au sud de la Région, 
sont les plus importants. Les apports 
par les écoulements débouchant dans 
les ports par les canaux de Flandre 
sont très inférieurs. On remarque 
globalement que les quantités de 
matières particulaires draguées dans 
les ports sont dans un rapport de 200 
à 1, comparées aux matières arrivant 
dans ces ports par les écoulements ; 
ceci conduit à admettre que, même 
en tenant compte de la sous-évalua­
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DÉSIGNATION
DES

APPORTS

FLUX (en valeurs arrondies)

BACTERIENS PARTICULAIRES, ORGANIQUES 
ET NUTRITIFS CONTAMINANTS

IO14 E  coli 
par 24 h MES MO N Pb Zn Cd Cu PCB

Apports directs
- urbains 3 100 100 500 — — — — —

(36) « 1 ) (< 1 ) (5)

- industriels — 6600 2 900 1000 5 70 0,2 2 ---

(10) (8) (9) (36) (29) (29) (15)

- cours d’eau :
•  débouchant dans 5 10000 19 500 2 500 2 153 0,1 4 0,1

les ports (*) (53) (16) (57) (23) (20) (64) (18) (24) (46)

•  autres (**) 1 47100 11400 6700 5 16 0,3 10 0,1
(11) (74) (34) (63) (44) (7) (53) (6) (54)

TOTAL 9 63 700 33900 10 700 12 239 0,6 16 0,2
(100) (100) (100) (100) (100) (100) (100) (100) (100)

Apports diffus
atmosphériques — 100000 — 700 (***) 6 26 0,4 8 —

(5) (5) (8) (22) (19) —

dragages 1 900000 — — 126 308 1,5 33 0,2
(95) (95) (92) (78) (81)

TOTAL — 2 000 000 — — 132 334 1,9 41 —

(*) Canal exutoire, canaux de Calais, Liane à Boulogne, 
(**) Aa, Slack, Wimereux, Canche, Authie 
(***) 1,2 g/m2/an (34)
(****) Boulogne et Calais

Tableau 31 - Bilan des flux apportés à la mer (t/an) selon les types d’apports
(pourcentages entre parenthèses)

tion des flux des écoulements, une 
part notable des matériaux dragués 
serait d ’origine marine.

Concernant les matières organi­
ques et nutritives, le petit nombre de 
rejets directs urbains et industriels 
qui ont pu être évalués, ne permet 
pas une comparaison précise avec les 
flux dus aux écoulements naturels ; 
ces derniers apparaissent comme étant 
les plus im portants ; en particulier, 
on retrouve l’influence de nombreux 
apports urbains et industriels, plus 
ou moins épurés, collectés dans les 
zones portuaires. Dans le cas des

cours d ’eau débouchant directement 
sur le littoral, on remarque l’in­
fluence des activités agricoles de cer­
tains bassins versants, en particulier 
de celui de l’Aa.

Globalement, les flux de matières 
organiques et nutritives sur la façade 
Nord sont plus importants que sur la 
façade ouest.

•  Les flux de contaminants chimiques
Les activités industrielles situées 

autour des zones portuaires sont à 
l’origine des principaux apports di­
rects de micropolluants. Les flux de

contaminants métalliques par les pro­
duits de dragages sont particulière­
ment élevés. On constate qu’ils sont 
de 2 à 60 fois plus im portants que 
ceux des écoulements et des rejets 
industriels débouchant dans les ports 
réunis. On conçoit donc, comme 
dans le cas des flux particulaires, soit 
que des apports directs importants 
ne sont pas pris en compte dans le 
présent bilan, soit que la méthodolo­
gie de calcul est trop imprécise, soit 
vraisemblablement que les zones por­
tuaires recueillent des apports d ’ori­
gine marine.
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Sur la base d ’un découpage des 
zones intraportuaires en trois types 
de zones dites, à échanges, intermé­
diaires et confinées, et d ’une compa­
raison de celles-ci entre elles, on a pu 
démontrer que les quantités de conta­
minants étaient très élevées dans les 
zones dites confinées. Ainsi, à Dunker- 
que-Est et à Calais, plus de la moitié 
des contam inants évacués en mer 
sont contenus dans moins de 10% 
des produits dragués.

Les activités industrielles rejetant 
directement dans le milieu marin 
sont à l’origine du tiers des apports 
directs, y compris le rejet de l’usine 
Tioxide. Certaines d ’entre elles rejet­
tent dans les zones draguées, on peut 
alors constater une augmentation de 
la contam ination des sédiments, par 
exemple, le plomb et le manganèse à 
Boulogne-sur-Mer, le zinc à Calais et 
Dunkerque, le fer à Dunkerque.

Concernant les apports atmosphé­
riques, les flux de retombées globales 
calculés sur une surface de 125X 5 
kilomètres sont du même ordre de 
grandeur que ceux de tous les écou­
lements naturels réunis et sont, en 
valeurs spécifiques, tout à fait com­
parables à ceux mesurés dans les 
pays de l’Europe du Nord, voisins de 
la région Nord-Pas de Calais. Il a pu 
être démontré, par ailleurs, par le 
rapport des isotopes du plomb que 
les retombées atmosphériques de ce 
métal sont liées à la combustion des

essences par le trafic automobile, 
sauf dans le cas de Dunkerque et de 
Boulogne-sur-Mer, où l’origine serait 
en relation avec les activités sidé­
rurgiques.

Enfin, il existe peu de données sur 
les micropolluants organiques. On 
remarquera, d ’après les calculs effec­
tués, que les apports sont dus autant 
aux cours d ’eau qu’aux produits de 
dragages portuaires.

Globalement, les flux de contam i­
nants chimiques sont plus im por­
tants sur la façade nord que sur la 
façade ouest.

Du point de vue des apports à la 
mer, comme du point de vue de la 
qualité du milieu marin, il se confirme 
que le littoral régional peut se subdi­
viser en quatre secteurs différenciés.

•  Le secteur Calais-Dunkerque qui
se caractérise par une forte pression 
urbaine et surtout industrielle. La 
présence de gros rejets directs en 
mer, et les plus forts tonnages dra­
gués expliquent que les apports de 
pollution y soient les plus importants 
de tout le littoral régional. La prio­
rité sur cette façade paraît être la 
maîtrise des rejets industriels directs 
ou non et des canaux débouchant 
dans les ports de Calais et de D un­
kerque.

•  Le site des Caps et la baie de 
Wissant représentent une zone tam ­

pon entre les deux façades nord et 
ouest. Les apports sont limités à 
quelques flux bactériens notables, 
qui sont susceptibles de nuire à la 
qualité des plages, et qui devront être 
épurés. Ce secteur naturel, à voca­
tion touristique, constitue néanmoins 
une référence régionale par la bonne 
qualité de son milieu marin. A ce 
titre, il doit être protégé.

•  Le Boulonnais (cap Gris-Nez - cap 
d ’Alprech) se caractérise par de 
nombreux petits écoulements côtiers 
directs à la mer dont les flux sont à 
dominante bactérienne. Leur prise en 
compte doit être systématique si l’on 
veut protéger la vocation touristique 
et conchylicole de ce secteur.

Sur le secteur de Boulogne, les 
apports sont chimiques et bactériens. 
La priorité paraît être la suppression 
des égouts se déversant dans le port 
et la désinfection des rejets urbains, 
particulièrement ceux de Le Portel- 
Equihen. On notera que les rejets de 
dragages sont bien évacués vers le 
Nord par les courants marins.

•  Le Marquenterre présente de 
nombreux apports côtiers collectant 
principalement des effluents domes­
tiques, et deux grande rivières de 
bonne qualité. C’est une zone de 
référence pour sa qualité chimique. 
Les flux sont à dominante bacté­
rienne et rendent nécessaire un effort 
d ’assainissement visant à protéger la 
baignade et la conchyliculture.
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R e c o m m a n d a t io n s

OUS avons jugé utile, à l’is­
sue de ce travail de synthèse 
des connaissances acquises 

sur les apports de contaminants au 
littoral de la Région N ord-Pas de 
Calais, de dégager des recommanda­
tions à l’intention d’utilisateurs po­
tentiels et particulièrement des ges­
tionnaires et aménageurs.

De plus, dans un souci de conti­
nuité avec le premier travail de syn­
thèse qui portait sur la qualité du 
milieu m arin littoral régional, il con­
venait, en tout état de cause, que 
nous apportions quelques précisions 
aux recommandations que nous avions 
alors exprimées.

Toutefois, nous devons procéder à 
quelques rappels préliminaires qui 
ont pour objet de relativiser aux 
yeux du lecteur l’information sur 
laquelle notre analyse peut s’appuyer. 
Rappelons tout d ’abord que les cal­
culs de flux que nous avons réalisés 
fournissant une information indénia­
blement utile, ils n ’en restent pas 
moins limités pour les raisons sui­
vantes.

•  Les données de débits et de concen­
trations pour chaque apport littoral 
sont peu nombreuses, ceci induit 
donc une faible précision des flux 
estimés ;

•  Les variations des apports au milieu 
marin sont en conséquence fort mal 
caractérisées, qu’il s’agisse de varia­
tions :

— d ’ordre chronologique : les activi­
tés humaines et par voie de consé­
quence les rejets qu’elles induisent 
varient à l’échelle de la journée, de la

N semaine, de la saison et évoluent 
d ’année en année,

— d ’ordre climatique : effet de chasse 
dû aux pluies ou à l’inverse effet 
autoépurateur renforcé du réseau hydro­
graphique en périodes “sèches”,

— imprévisibles par nature telles que 
les pollutions accidentelles.

Indiquons aussi que les résultats 
analytiques dont nous disposons sont 
généralement globaux alors qu’au 
plan toxicologique la forme chimi­
que des polluants s’avère détermi­
nante. Il est ainsi possible d ’imaginer 
à flux équivalents d’un même métal 
des effets toxiques très différents 
selon la nature des formes chimiques 
rejetées. Nous ne sommes pas à même 
d ’apprécier de telles nuances.

Il faut aussi m entionner ici que le 
devenir des flux rejetés est déterminé 
par les caractéristiques du milieu 
marin au point de rejet. Ainsi, un 
flux contaminant en apparence mi­
neur, rejeté en zone confinée, peut 
être plus dommageable pour l’envi­
ronnement littoral qu’un flux plus 
im portant rejeté en zone de forte 
dispersion.

La sensibilité des écosystèmes lit­
toraux aux polluants rejetés consti­
tue enfin une donnée essentielle pour 
la définition des priorités en matière 
de gestion et de réduction des apports 
au milieu marin littoral. Les travaux 
en cours sur le devenir et les effets 
des polluants du littoral régional 
viendront, dans un avenir proche, 
compléter les données dont nous 
disposons sur les apports, présentées 
par ce document.

Ceci étant rappelé, pour ce qui 
concerne les contaminants chimiques,
nous pouvons constater que les zones 
portuaires confinées sont systémati­
quement des zones contaminées, ce 
qui confirme l’origine am ont des 
contaminants (écoulements naturels 
et rejets directs). Dans le cas des 
deux ports principaux de la façade 
nord, une proportion inférieure à 
10% du tonnage dragué contient 
plus du tiers, voire plus de la moitié 
de la masse rejetée en mer des prin­
cipaux contaminants (plomb, zinc, 
cuivre, hydrocarbures polyaromati- 
ques, minéraux et organiques poly- 
chlorobiphényles). Dans ces condi­
tions, une action volontariste sup­
poserait, soit un traitem ent à la 
source au niveau des unités indus­
trielles (des efforts ont déjà été enga­
gés dans ce sens, mais restent insuffi­
sants, comme le signale l’Agence de 
l’Eau Artois-Picardie dans son Ve 
programme d ’intervention), soit un 
traitement et une élimination à terre 
des boues draguées les plus chargées.

Ce premier paragraphe consacré 
aux zones portuaires ne doit pas 
masquer l’importance des rejets in­
dustriels directs qui, pour certains 
paramètres, constituent des apports 
majeurs (tableau 25). A titre d ’exem­
ple, le rejet de Tioxide constitue la 
source majeure de chrome pour le 
littoral régional.

Concernant la contamination micro-
biologique du littoral, nous obser­
vons macroscopiquement une bonne 
correspondance entre la structure des 
apports et le niveau de contamina­
tion des grands secteurs côtiers de la 
région. Ainsi, le littoral nord où la

143



quasi-totalité des apports directs à la 
mer convergent ou transitent via les 
zones portuaires, présente une qua­
lité bactériologique plus satisfaisante 
que la façade ouest qui reçoit à l’in­
verse de très nombreux apports di­
rects et parsemés. Cette dernière des­
cription s’applique particulièrement 
dans le cas de la région boulonnaise 
qui se caractérise par une insalubrité 
chronique des gisements conchylicoles 
et des eaux de baignade. Nul doute

qu’un effort important d ’assainisse­
ment (collecte et épuration des eaux 
usées) reste à poursuivre prioritaire­
ment dans cette zone et plus généra­
lement sur la façade ouest de la 
Région. A noter que le Ve pro­
gramme de l’Agence de l’Eau Artois- 
Picardie reflète cette nécessité de 
lutte contre la pollution bactérienne.

Enfin, nous pouvons rappeler que 
les apports de matières nutritives les 
plus im portants sont observés sur la

façade nord sans que cela semble 
poser de problèmes majeurs en l’état 
actuel. Une surveillance des effets de 
ces apports est cependant recom- 
mandable de façon à permettre dès 
que nécessaire le déclenchement d ’ac­
tions de prévention. Indiquons à cet 
égard que des cartes de zones à ris­
ques d ’eutrophisation sont en cours 
d ’élaboration actuellement à l’initia­
tive du Secrétariat d’Etat chargé de 
l’Environnement.
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ORGANISMES 
ET SERVICES PUBLICS 

CONSULTÉS

AEAP

AEH

AREM AD

CEDRE

CEPPOL

CIPLINOR

CSRTJ

DDA

DDASS

Agence de l’Eau du bassin Artois-Picardie 
764, bd Lahure, B.P. 818, 59508 DOUAI CEDEX 
tél. 27.87.01.94

Arrondissement Etudes et Hydrologie
Direction régionale de la navigation
92, avenue Pasteur, B.P. 39, 59831 LAM BERSART CEDEX
tél. 20.92.61.51

Association pour le Réseau de Mesure et d ’Alarme de la pollution atmosphérique 
de Dunkerque
rue du Pont de Pierre, B.P. 35, 59820 GRAVELINES

Centre de Documentation de Recherches et d ’Expérimentation sur les pollutions
accidentelles des eaux
B.P. 70, 29263 BREST CEDEX
tél. 98.49.12.66
Commission d ’Etudes Pratiques de lutte antipollution 
“Brest Naval”, 29240 BREST 
tél. 98.22.10.80

Cellule de lutte contre les pollutions marines
Service maritime du Nord Terre-Plein Guillain - B.P. 6-534
59386 DUNKERQUE CEDEX

Département de Contrôle et Suivi des Ressources et de leur utilisation 
IFREM ER  (adresse ci-après)

Direction Départementale de l’Agriculture
•  Nord : Cité administrative,
175, rue Gustave Delory, 59000 LILLE 
tél. 20.52.00.25

•  Pas-de-Calais : 9, Grand-Place 
62000 ARRAS
tel. 21.23.15.46

Pas-de-Calais : Place de la Préfecture, 62021 ARRAS CEDEX 
Tél. 21.51.19.29.

Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales
•  Nord : Cité administrative,
59011 LILLE CEDEX
tél. 20.52.00.25

•  Pas-de-Calais : Place de la Préfecture 
62021 ARRAS CEDEX
tél. 21.51.19.29
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DDE

DRA

DRAE

DRASS

DRIR

DSV

RÉGION NPC 

IFREMER

INSEE

Direction Départementale de l’Equipement du Pas-de-Calais 
178 rue Faidherbe, 62200 BOULOGNE-SUR-M ER 
tel. 21.30.08.55

Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt 
Cité administrative,
175 rue Gustave Delory, 59000 LILLE 
tel. 20.52.00.25

Délégation Régionale à l’Architecture et à l’Environnement 
4 rue Comberi, 59000 LILLE 
tel. 20.30.83.83

Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
62, boulevard de Belfort, 59024 LILLE CEDEX 
tel. 20.86.04.56

Direction Régionale pour l’Industrie et la Recherche 
941, rue Charles Bourseul, B.P. 838, 59508 DOUAI CEDEX 
tel. 27.87.16.14

•  Subdivision littoral Nord
route de Bourbourg, B.P. 199, 59820 GRAVELINES 
tel. 28.23.99.26

•  Subdivision littoral Pas-de-Calais
route d ’Equihen, B.P. 129, 62230 OUTREAU 
tel. 21.91.07.27
Direction des Services Vétérinaires
•  Nord : 52 rue de Maubeuge 
59000 LILLE
tel. 20.52.64.97

•  Pas-de-Calais : rue du 19 mars 1962 
B.P. 19, 62022 ARRAS CEDEX
tel. 21.51.59.69
Région NORD-PAS DE CALAIS 
7, square Morrisson, 59800 LILLE 
tel. 20.60.60.60
Institut Français de Recherche pour l’Exploitation de la Mer

•  Centre de Boulogne-sur-Mer 
150, quai Gambetta
B.P. 699, 62321 BOULOGNE-SUR-M ER CEDEX 
tel. 21.31.61.48

•  Centre de Brest
B.P. 70 - 29263 PLOUZANE 
tél. 98.22.40.40

•  Centre de Nantes 
rue de l’île d ’Yeu
B.P. 1049, 44037 NANTES CEDEX 01 
tel. 40.74.99.81
Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
12, rue Vauban, 59800 LILLE 
tel. 20.30.89.87
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IPL

PA D

RNO

SATESE

SMBC

SMW

SRAE

SRSA

USTL

Institut Pasteur de Lille, Service des Eaux
1, rue du Professeur Calmette, B.P. 245, 59019 LILLE CEDEX
tel. 20.87.77.30

Port Autonome de Dunkerque, Service Maritime du Nord 
Terre-Plein Guillain, B.P. 6-534, 59386 DUNKERQUE CEDEX 1 
tel. 28.29.70.70

Réseau National d ’Observation de la qualité du milieu marin (Ministère de l’Environnement) 
IFREM ER, Centre de Brest, B.P. 70, 29263 PLOUZANE 
tel. 98.22.40.40

Service d ’Assistance Technique aux Stations d ’Epuration
•  Nord : Domaine du CERTIA,
369, rue Jules Guesde, B.P. 39, 59651 VILLENEUVE D ’ASCQ CEDEX 
tel. 20.47.28.71
•  Pas-de-Calais 
37, rue d ’Amiens 
62000 ARRAS 
tel. 21.71.31.41

Service Maritime des ports de Boulogne et Calais
96, quai Gambetta, 62321 BOULOGNE-SUR-M ER CEDEX
tel. 21.30.10.00

Station Marine de Wimereux (Université des Sciences et Techniques de Lille)
28, avenue Foch, B.P. 41, 62930 W IM EREUX 
tel. 21.32.41.14

Service Régional de l’Aménagement des Eaux (DRA)
Nord-Pas de C alais. 41, rue Puebla, 59000 LILLE 
tel. 20.57.95.62

Service Régional de la Statistique Agricole 
25, rue Evrard de Fouillay, 80000 AMIENS 
tel. 22.92.13.68

Université des Sciences et Techniques de Lille 
Laboratoire de chimie analytique et marine 
B.P. 36, 59650 VILLENEUVE D ’ASCQ CEDEX 
tel. 20.91.92.22
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“LE L IT T O R A L  D E  LA R É G IO N  N O R D -P A S  D E  C A L A IS  - A P P O R T S  A  L A  M E R ”

Ce document fait suite à un premier rapport relatif à la qualité du milieu marin dans le Nord-Pas de Calais. Il 
concerne le deuxième objectif du programme Environnement Littoral de cette Région, à savoir, identifier les 
origines et estimer les flux de contaminants qui aboutissent au milieu marin.

Cette synthèse originale prend en compte tous les types d ’apports à la mer: les apports directs à la côte 
(écoulements naturels, égouts urbains, rejets industriels, ...) et les apports diffus en mer (retombées atmosphé­
riques, immersions des déblais de dragage, échanges avec les zones maritimes adjacentes...).

Les données proviennent des travaux de surveillance et de contrôle des organismes officiels et des résultats de 
plusieurs contrats de recherche spécifiques. Ainsi, les travaux sur les apports atmosphériques sont particulière­
ment complémentaires de ceux réalisés par divers pays riverains de la mer du Nord.

Après un examen critique des méthodes de calcul des flux, on tente un bilan global, sous réserve de multiples 
approximations, des principaux flux : pollution bactérienne fécale, particules, matières organiques et nutritives, 
contaminants chimiques.

Corning after a first report on the marine environment quality status o f  the Nord-Pas de Calais area, the 
present volume deals with the second objective o f  this regional coastal research programme i.e. identification and 
estimation o f  the contaminant fluxes to the sea.

This original synthesis takes into account all the inputs, distinguishing point sources (fresh waters, urban 
sewage, industrial waste...) as well as non point sources (atmospheric deposition, harbour dredging disposal, 
inputs from  adjacent marine areas...).

The data are issued from  administrative monitoring, as well as specific research programmes. Atmospheric 
inputs are specially detailed and can be compared with similar results coming from  North Sea bordering 
countries.

The fina l part o f  this volume tries to estimate the fluxes. Different methodologies are compared. A global 
evaluation concerns the main fluxes : fecal bacterial pollutions, particulate and organic matter and nutrients, 
chemical contaminants.
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